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le résumé du plan d’entreprise 2011-2015 de la Société canadienne 

d’hypothèques et de logement (SChl) a été préparé conformément à 

l’article 125 de la Loi sur la gestion des finances publiques (lGFp). il présente 

un survol du mandat et de la structure organisationnelle de la Société, une 

analyse de l’environnement opérationnel prévu et un exposé des objectifs 

et priorités stratégiques de la SChl pour les cinq prochains exercices. 

il explique comment la Société entend réaliser ses objectifs et mesurer son 

rendement. il montre également comment la SChl entend gérer les actifs 

publics dont elle dispose au moyen de la présentation de son plan financier 

et de ses besoins en ressources.

Ministre des ressources humaines et du Développement des compétences
Ministre chargée de l’application de la Loi sur la Société canadienne d’hypothèques 

et de logement et de la Loi nationale sur l’habitation

avant-propoS
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Depuis	1946,	la	Société	canadienne	d’hypothèques	et	
de	logement	(SCHL)	joue,	à	titre	d’organisme	national	
responsable	de	l’habitation	au	Canada,	un	rôle	essentiel	
pour	aider	les	Canadiens	à	accéder	à	des	logements	
abordables	et	de	meilleure	qualité .	L’exercice	2011,	le	
premier	visé	par	le	présent	plan,	marquera	le	65e	
anniversaire	de	la	SCHL	en	tant	qu’organisme	dont	les	
activités	sont	Au cœur de l’habitation .	Grâce	à	des	
décennies	d’investissements	fédéraux	et	de	surveillance	
étroite,	le	Canada	s’est	taillé	la	réputation	d’avoir	l’un	des	
meilleurs	systèmes	de	logement	du	monde .	La	SCHL	a	
joué	un	rôle	déterminant	à	bien	des	égards	dans	la	mise	
en	place	de	ce	système .	Aujourd’hui,	la	Société	poursuit	
ses	activités	visant	à	:

n	 investir	des	fonds	fédéraux	dans	des	programmes	de	
logement	destinés	aux	Canadiens	à	faible	revenu	et	
aux	collectivités	des	Premières	nations;

n	 favoriser	l’accession	à	la	propriété	et	à	des	logements	
locatifs	grâce	à	des	produits	d’assurance	prêt	
hypothécaire	qui	appuient	le	financement	de	
l’habitation	partout	au	pays;

n	 réduire	les	coûts	du	financement	hypothécaire	pour	
les	Canadiens	qui	achètent	une	habitation	en	assurant	
une	offre	de	fonds	hypothécaires	fiable	et	à	faible	coût	
pour	les	institutions	financières,	en	accroissant	la	
compétitivité	du	marché	hypothécaire	et	en	offrant	
aux	investisseurs	des	possibilités	d’investir	dans	des	
placements	sûrs	de	haute	qualité	grâce	aux	programmes	
de	titrisation;

n	 demeurer	une	source	fiable	d’information	dans	le	
domaine	de	l’habitation	et	de	l’analyse	de	marché;

n	 promouvoir	les	exportations	canadiennes	dans	
le	domaine	de	l’habitation	sur	la	scène	mondiale	
afin	d’augmenter	les	ventes	et	de	créer	des	emplois	
au	Canada .

Le	Plan	d’entreprise	2011-2015	de	la	SCHL	a	été	préparé	
selon	les	directives	du	Conseil	d’administration	à	la	suite	
d’un	examen	du	contexte	d’exploitation	et	en	prenant	en	
considération	les	priorités	du	gouvernement .	Le	présent	
document	donne	un	aperçu	des	objectifs	et	priorités	
stratégiques	de	la	SCHL,	de	son	Plan	financier,	de	son	
Budget	de	fonctionnement	et	de	ses	budgets	des	dépenses	
en	capital	et	décrit	brièvement	ses	activités	d’emprunt	
et	de	placement .

Au	moment	où	la	reprise	économique	se	pointe	à	
l’horizon	au	pays	et	que	la	SCHL	achève	la	réalisation	
d’investissements	ponctuels	de	quelque	2	milliards	de	
dollars	dans	le	logement	social	et	de	plus	de	2	milliards	
de	dollars	sous	forme	de	prêts	à	faible	coût	consentis	aux	
municipalités	pour	financer	des	travaux	d’infrastructures	
liés	au	logement	dans	le	cadre	du	Plan d’action économique 
du Canada	(PAEC),	l’engagement	ferme	qu’a	pris	la	Société	
d’aider	les	Canadiens	à	répondre	à	leurs	besoins	de	logement	
lui	permettra	de	relever	avec	succès	les	défis	et	de	tirer	
parti	des	possibilités	qui	se	présenteront	dans	l’avenir .

CHaPITRe I introduction
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Les	Canadiens	peuvent	également	continuer	de	compter	
sur	l’engagement	de	la	SCHL	d’agir	de	façon	responsable	
avec	les	ressources	qui	lui	sont	confiées	par	le	Parlement	
et	de	gérer	avec	prudence	ses	programmes	d’assurance	
prêt	hypothécaire	et	de	titrisation	pour	aider	à	assurer		
la	stabilité	du	système	de	financement	de	l’habitation		
du	Canada .

la sCHl est dirigée par un Conseil d’administration 
qui relève du Parlement, par l’intermédiaire de la 
ministre des ressources humaines et du développement 
des compétences. le présent résumé du Plan d’entreprise 
2011-2015 est déposé au Parlement. Tous les Canadiens 
sont invités à en apprendre davantage sur la société 
et ses activités en consultant le présent résumé et 
le site Web de la société, à www.schl.ca
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Les	trois	objectifs	et	les	sept	priorités	stratégiques	de	la	

SCHL	constituent	le	cadre	dans	lequel	la	SCHL	planifie	

ses	activités,	mesure	son	rendement	et	répartit	ses	ressources .	

Le	cadre	s’inscrit	dans	l’architecture	des	activités	des	

programmes	(AAP)	de	la	SCHL,	qui	fait	partie	du	système	

de	gestion	des	dépenses	du	gouvernement .	À	l’exception	

des	activités	liées	aux	priorités	stratégiques	2 .1	et	2 .2,	qui	

sont	exercées	sur	une	base	commerciale	sans	aucun	coût	

pour	les	contribuables	canadiens,	les	activités	découlant	

des	autres	priorités	stratégiques	sont	financées	par	

le	gouvernement	du	Canada,	au	moyen	de	

crédits	parlementaires .

Le	présent	chapitre	décrit,	pour	chacune	des	priorités	

stratégiques,	les	orientations	pour	2011	et	les	principales	

initiatives	connexes	et	indique	de	quelle	façon	la	Société	

a	l’intention	de	mesurer	son	rendement .

Du	1er	janvier	au	31	décembre	2011,	la	SCHL	versera,	au	

nom	du	gouvernement	fédéral,	environ	2	286	millions	de	

dollars	en	crédits	parlementaires	pour	soutenir	divers	

programmes	de	logement	découlant	des	priorités	stratégiques	

1 .1,	1 .2,	2 .3,	3 .1	et	3 .2	(y	compris	les	fonds	destinés	aux	

programmes	de	logement	abordés	ci-dessous) .	Ce	

financement	comprend	également	les	investissements	

dans	le	logement	social	effectués	dans	le	cadre	du	Plan 

d’action économique du Canada	(PAEC),	dont	l’échéance	

est	prévue	à	la	fin	de	mars	2011 .

Depuis	la	préparation	du	Plan	d’entreprise	2011-2015	

de	la	SCHL,	le	gouvernement	du	Canada	a	convenu	de	

poursuivre	le	financement	des	programmes	de	logement	

et	de	lutte	contre	l’itinérance	(désigné	par	le	terme	

«	prolongation	des	PLLCI	»	dans	ce	Résumé) .	Dans	le	

cas	de	la	SCHL,	le	financement	approuvé	pour	les	

programmes	de	logement	atteint	253,1	millions	de	

dollars	par	exercice	à	compter	de	2011-2012	jusqu’à	

2013-2014 .	Sauf	indication	contraire,	le	présent	

Résumé	du	Plan	d’entreprise	prend	en	considération	

l’incidence	de	la	prolongation	des	PLLCI,	y	compris	

l’approbation,	par	le	gouvernement,	des	modifications	

apportées	au	Budget	de	fonctionnement	et	au	Budget	

des	dépenses	en	capital	pour	les	prêts	et	les	investissements	

de	la	SCHL;	des	résumés	de	ces	budgets	sont	inclus	

dans	les	présentes .

Cadre dU PlaN d’eNTrePrise

CHaPITRe II objectifs et 
priorités stratégiques
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Budget de 
 fonctionnement  

(en millions  
de dollars)

Années-
personnes

Objectif 1 : Aider les Canadiens dans le besoin

1.1 
aider les Canadiens dans le besoin à accéder à des logements abordables, 
convenables et en bon état

72,8 430

1.2 aider les autochtones du Canada à améliorer leurs conditions de vie 21,2 135

Objectif 2 : Faciliter l’accès à des logements plus abordables et de meilleure qualité pour tous les Canadiens

2.1
Veiller à ce que les Canadiens aient accès à des produits d’assurance prêt 
hypothécaire ainsi qu’à des outils répondant à leurs besoins

195,7 990

2.2
accroître l’offre de fonds à faible coût pour l’octroi de prêts hypothécaires,  
en élargissant la portée des programmes de titrisation

11,3 64

2.3
Fournir de l’information complète, pertinente et à jour, de manière à permettre 
aux consommateurs canadiens et aux membres du secteur de l’habitation de 
prendre des décisions éclairées

50,2 313

Objectif 3 : Faire en sorte que le système canadien du logement demeure l’un des meilleurs du monde

3.1 Promouvoir la création de logements et de collectivités durables 8,4 52

3.2
soutenir le système de logement, ainsi que les produits et les services canadiens 
reconnus mondialement, et en faire la promotion sur la scène internationale

13,3 56

TOTAL (Plan 2011 modifié) 372,9 2 040

Le	tableau	suivant	indique	les	niveaux	ajustés	des	crédits	parlementaires	de	la	SCHL	pour	chaque	exercice	fiscal	une	
fois	incluse	la	prolongation	du	financement	de	253,1	millions	de	dollars	susmentionnée	et	à	l’échéance	du	
financement	du	PAEC	:

Le	tableau	suivant	résume	le	Budget	de	fonctionnement	et	les	ressources		
opérationnelles	(années-personnes)	par	priorité	stratégique	pour	2011 .		
Les	chapitres	qui	suivent	fournissent	plus	de	détails	sur	les	budgets	et		
les	besoins	en	ressources .

En millions de dollars 2010-11 2011-12 2012-13 2013-14 2014-15 2015-16

Niveaux actuels 3 036,3 1 907,4 1 868,3 1 893,9 1 863,3 1 867,8

Financement aux termes du PaeC  
inclus ci-dessus

 914,8  3,2  4,7  5,1 5,1 5,1

Niveaux actuels excluant le PaeC 2 121,5 1 904,2 1 863,6 1 888,8 1 858,2 1 862,7

Ajouter

Prolongation des PllCi s.O. 253,1 253,1 253,1 s.O. s.O.

Niveaux ajustés des crédits parlementaires 2 121,5 2 157,3 2 116,7 2 141,9 1 858,2 1 862,7

Comme	l’illustre	le	tableau,	les	crédits	parlementaires	de	la	SCHL	seront	ramenés	à	leurs	niveaux	antérieurs	au	

PAEC	à	compter	de	2011-2012 .
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Les	orientations	de	la	SCHL	sur	l’horizon	de	planification	sont	fondées	sur	l’environnement	de	planification	au	
milieu	de	2010	et	sur	les	prévisions	disponibles	à	ce	moment-là	pour	2011 .	Voici	les	indicateurs	macroéconomiques	
clés	et	les	principales	hypothèses	relatives	au	marché	de	l’habitation	qui	ont	été	utilisés	dans	le	cadre	de	l’élaboration	
du	Plan .	Certains	de	ces	indicateurs	ont	depuis	été	mis	à	jour .

le POiNT sUr le CONTeXTe de PlaNiFiCaTiON

Indicateurs macroéconomiques

Au	milieu	de	2010,	l’économie	canadienne	continuait	de	se	remettre	du	ralentissement	économique	de	2009 .	

L’édition	de	juin	de	Consensus	Forecasts	prévoyait	une	croissance	de	3,5	%	en	2010	et	de	2,9	%	en	2011 .	

Cependant,	en	octobre	2010,	les	prévisions	l’établissaient	plutôt	à	3,0	%	pour	2010	et	à	2,4	%	pour	2011 .

La	totalité	des	417	400	emplois	perdus	entre	octobre	2008	et	juillet	2009	ont	été	récupérés .	Le	taux	de	

chômage	devrait	se	situer	à	8	%	en	2010	et	à	7,8	%	en	2011 .	Même	s’il	présentera	ainsi	une	amélioration	

par	rapport	à	son	niveau	de	2009	(8,3	%),	le	taux	de	chômage	demeurera	supérieur	à	ce	qu’il	était	avant	

la	récession,	en	2008,	où	il	se	chiffrait	à	6,1	% .	Les	données	relatives	à	l’emploi	reflètent	d’ailleurs	les	effets	

du	ralentissement	économique	:	les	gains	mensuels	moyens	réalisés	au	chapitre	de	l’emploi,	qui	s’élevaient	

à	51	000	au	premier	semestre	de	2010,	n’étaient	plus	que	de	5	700	durant	les	quatre	mois	suivants .

Les	pressions	inflationnistes	sont	demeurées	modestes	pendant	la	première	moitié	de	2010 .	En		

septembre	2010,	l’Indice	des	prix	à	la	consommation	(IPC)	a	progressé	de	1,9	%	par	rapport	à	un		

an	plus	tôt,	soit	à	peine	plus	rapidement	qu’en	mai	(1,4	%) .	En	octobre	cependant,	le	taux	d’inflation		

est	monté	à	2,4	% .	La	fourchette	cible	établie	par	la	Banque	du	Canada	est	de	1	à	3	% .

Par	ailleurs,	le	taux	cible	du	financement	à	un	jour	n’a	pas	été	modifié	par	la	Banque	du	Canada	le		

19	octobre	2010;	il	est	demeuré	à	1,00	% .	La	Banque	du	Canada	a	maintenant	marqué	un	temps	d’arrêt		

dans	les	hausses	de	taux	d’intérêt,	après	avoir	relevé	le	taux	cible	du	financement	à	un	jour	à	l’occasion		

de	trois	réunions	consécutives .	L’organisme	a	déclaré	que	la	reprise	économique	est	amorcée,	mais	qu’elle	est	plus	

lente	que	prévu .

Le	taux	cible	du	financement	à	un	jour	influe	directement	sur	les	taux	hypothécaires	à	court	terme	et	les	

taux	variables	et	a	une	incidence	indirecte	sur	les	taux	hypothécaires	à	long	terme .	Par	conséquent,	les	taux	

hypothécaires	au	Canada,	qui	sont	très	bas	à	l’heure	actuelle,	devraient	se	relever .	Les	taux	hypothécaires	

affichés	resteront	sans	doute	stables	au	deuxième	semestre	de	2010	et	au	cours	de	l’exercice	suivant .	En	

2011,	on	s’attend	à	ce	que	le	taux	affiché	des	prêts	hypothécaires	d’un	an	oscille	entre	2,7	et	3,7	%	et	

ceux	des	prêts	de	trois	ans	et	de	cinq	ans,	entre	3,5	et	6,0	% .
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Mises en chantier d’habitations

Selon	les	prévisions,	le	nombre	total	de	mises	en	chantier	d’habitations	devrait	atteindre	174	800	en	2011 .	

Après	un	début	vigoureux	en	2010,	la	construction	de	logements	individuels	a	commencé	à	ralentir	au	deuxième	

semestre .	Le	nombre	prévu	de	mises	en	chantier	de	maisons	individuelles	s’établissait	à	96	100	à	la	mi-année .	

Au	quatrième	trimestre,	ce	nombre	était	descendu	à	92	400 .	Les	prévisions	relatives	à	la	construction	de	

logements	collectifs	ont	quant	à	elles	été	revues	à	la	hausse	par	rapport	aux	prévisions	ponctuelles	du	milieu	

de	2010	:	elles	sont	passées	de	85	900	à	93	800 .

		

	

	

Marché de la revente

Après	avoir	connu	une	forte	croissance	en	2009,	les	ventes	MLS®	ont	commencé	à	ralentir .	Le	nombre	de	

ventes	de	logements	existants	conclues	au	Canada	par	l’entremise	du	MLS®,	qui	atteignait	464	730	en	2009,	

devrait	descendre	à	440	300	en	2010	et	à	438	400	en	2011 .

De	320	362	$	en	2009,	le	prix	MLS®	moyen	au	pays	devrait	monter	à	336	800	$	en	2010 .	Une	légère	

croissance	est	prévue	pour	2011,	où	l’on	s’attend	à	ce	que	le	prix	MLS®	moyen	s’établisse	à	339	800	$ .

Nombre de logements
2009
Réel

2010
Prévu

2011
Prévu

À la mi-année À jour À la mi-année À jour

mises en chantier de  
maisons individuelles

75 659 96 100 92 400 88 200 84 100

mises en chantier de  
logements collectifs

73 422 85 900 93 800 91 400 90 700

Nombre total de mises  
en chantier d’habitations 

149 081 182 000 186 200 179 600 174 800

2009
Réel

2010
Prévu

2011
Prévu

À la mi-année À jour À la mi-année À jour

Total des ventes mls® 
(nombre de logements)

464 730 497 300 440 300 473 500 438 400

Prix mls® moyen ($) 320 362 343 700 336 800 350 800 339 800
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ObJeCTiF 1 : aider les CaNadieNs daNs le besOiN

Priorité stratégique 1.1 
Aider les Canadiens dans le besoin à accéder à des logements abordables,  
convenables et en bon état

Selon	le	Recensement	de	2006,	12,7	%	(ou	1,5	million)	
de	ménages	canadiens	ne	peuvent	accéder	à	des	logements	
convenables	et	en	bon	état	à	un	prix	inférieur	à	30	%	de	
leur	revenu .	Les	efforts	concertés	des	secteurs	public	et	privé	
sont	nécessaires	pour	aider	les	Canadiens	dans	le	besoin	
à	accéder	à	des	logements	abordables	et	de	grande	qualité .

En	2009,	le	gouvernement	fédéral	a	affecté	1,7	milliard	
de	dollars	sous	forme	de	subventions	pour	le	logement	afin	
de	soutenir	quelque	620	000	ménages .	Une	grande	partie	
de	ces	subventions	ont	été	versées	aux	termes	d’engagements	
pris	entre	1946	et	1993	dans	le	cadre	de	programmes	de	
logement	social .	Certaines	provinces	et	certains	territoires	
affectent	également	des	fonds	à	ces	programmes .	À	l’exception	
du	Programme	de	logement	locatif	sans	but	lucratif	dans	
les	réserves	(voir	la	priorité	stratégique	1 .2),	qui	est	un	
programme	permanent,	aucun	nouvel	engagement	n’est	
pris	dans	le	cadre	de	ces	programmes .	En	général,	les	
provinces	et	territoires	gèrent	les	fonds	versés	par	le	
gouvernement	fédéral	aux	termes	d’accords	conclus	avec	
la	SCHL .	La	plupart	des	accords	d’exploitation	des	
ensembles	arriveront	à	échéance	au	cours	des	15	prochaines	

années	et	tous	les	accords	auront	pris	fin	d’ici	2040 .	
Lorsque	ces	accords	d’exploitation	se	termineront,	les	
prêts	hypothécaires	consentis	à	l’égard	de	ces	ensembles	
devront	avoir	été	remboursés	et	les	tiers	propriétaires	
d’ensembles	et	les	bailleurs	de	fonds	gouvernementaux	
devront	s’être	acquittés	de	leurs	obligations .

La	viabilité	future	de	certains	ensembles	de	logements	
sociaux	après	l’expiration	des	accords	est	préoccupante	
pour	de	nombreuses	parties	prenantes .	Les	provinces,	les	
territoires	et	la	SCHL	ont	formé	un	groupe	de	travail	qui	
a	pour	mandat	d’évaluer	la	viabilité	future	des	ensembles	
de	logements	sociaux	existants .	Ce	groupe	de	travail	doit	
mener	une	analyse	détaillée	des	revenus	et	dépenses	
d’exploitation,	ainsi	que	des	besoins	annualisés	en	capital	
des	ensembles	dont	l’échéance	des	subventions	d’exploitation	
coïncidera	avec	la	fin	du	remboursement	de	leur	prêt	
hypothécaire .	Les	résultats	de	cette	analyse	permettront	
de	brosser	un	tableau	de	la	viabilité	du	parc	de	logements	
sociaux	au	pays	et	peut-être	même	de	cibler	les	différences	
quant	à	la	viabilité	entre	les	différents	programmes	ou	
types	d’ensembles .

aPerÇU

la SChl s’est fixé deux priorités stratégiques pour atteindre l’objectif 1. aux termes de la priorité stratégique 1.1, 
la SChl verse des fonds consentis par le gouvernement fédéral pour appuyer le logement social et la rénovation de 
logements destinés à des familles à faible revenu qui vivent hors réserves. Dans de nombreux cas, ce sont les provinces 
et territoires qui administrent les fonds ou les programmes dans le cadre d’ententes conclues avec  
la SChl. aux termes de la priorité stratégique 1.2, la SChl collabore avec les premières nations en vue de  
produire des logements locatifs supplémentaires et de rénover des logements existants dans les réserves. toujours 
dans le but d’appuyer les priorités stratégiques 1.1 et 1.2, la SChl achèvera, à la fin de mars 2011, la mise en œuvre 
des initiatives en matière de logement social et l’affectation de fonds en vertu du programme de prêts pour  
les infrastructures municipales (ppiM), financés aux termes du Plan d’action d’économique du Canada (paeC). 
la SChl aide également les Canadiens qui éprouvent des besoins en matière de logement, tant dans les  
réserves qu’à l’extérieur de celles-ci, grâce aux recherches qu’elle mène, à l’information qu’elle diffuse et aux  
conseils qu’elle fournit à des groupes s’occupant du logement abordable.
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Le Plan d’action économique du Canada	(PAEC)	prévoit	
un	investissement	ponctuel	de	plus	de	2	milliards	de	dollars	
sur	deux	ans	pour	la	construction	et	la	rénovation	de	
logements	sociaux .	De	ce	montant,	une	tranche	de	1	milliard	
de	dollars	sera	affectée	à	la	rénovation	et	à	l’amélioration	
éconergétique	des	logements	sociaux	existants	situés	hors	
réserves .	Sur	les	crédits	fédéraux	engagés	dans	le	cadre	du	
PAEC,	plus	de	1,3	milliard	de	dollars	sont	distribués	par	
les	provinces	et	territoires	en	application	des	modifications	
des	ententes	existantes .	Les	provinces	et	territoires	
verseront	également	des	contributions	équivalentes .

En	septembre	2008,	le	gouvernement	du	Canada	s’est	aussi	
engagé	à	investir	plus	de	1,9	milliard	de	dollars	sur	cinq	
ans	dans	les	programmes	d’aide	au	logement	et	de	lutte	
contre	l’itinérance .	À	l’automne	de	2009,	le	gouvernement	
a	consulté	les	provinces	et	les	territoires,	de	même	que	des	
intervenants	des	secteurs	public	et	privé,	sur	la	manière	
d’optimiser	les	investissements	fédéraux	dans	l’aide	au	
logement	et	la	lutte	contre	l’itinérance	entre	2011	et	2014 .	
À	la	suite	de	ces	consultations,	le	gouvernement	du	Canada	
a	décidé	de	renouveler	la	Stratégie	des	partenariats	de	lutte	
contre	l’itinérance	au	niveau	de	financement	actuel	de	
134,8	millions	de	dollars	pour	les	trois	prochaines	
années .	En	ce	qui	a	trait	au	logement,	le	gouvernement	
a	également	choisi	de	maintenir	son	financement	des	
programmes	au	niveau	actuel	de	253,1	millions	de	dollars	
par	exercice	fiscal .	La	SCHL	collabore	avec	les	provinces	
et	les	territoires	concernant	l’application	de	ces	programmes,	
dans	le	but	de	répondre	le	mieux	possible	à	l’éventail	des	
besoins	des	Canadiens	à	faible	revenu .

Par	l’intermédiaire	de	son	Centre	du	logement	abordable,	
la	SCHL	fait	la	promotion	du	logement	abordable	en	
donnant	des	conseils	à	des	organismes	de	logement	sans	
but	lucratif,	en	leur	consentant	des	prêts	et	en	leur	offrant	
un	soutien	sous	forme	de	financement	initial	ou	de	
financement	pour	la	préparation	de	projets	(voir	le	
glossaire) .	Le	Centre	devrait	faciliter	la	production	de	
plus	de	2	000	logements	en	2011 .

Les	activités	de	recherche	et	de	diffusion	de	l’information	
menées	par	la	Société	continueront	d’appuyer	l’élaboration	
de	politiques	publiques .	Ces	renseignements	aident	les	
décideurs	à	tous	les	échelons	du	gouvernement	–	

particulièrement	ceux	qui	sont	responsables	de	la	
conception	et	de	la	mise	en	œuvre	des	programmes	–	
en	leur	permettant	de	mieux	comprendre	les	besoins		
en	matière	de	logement,	soit	les	caractéristiques	des	
ménages	qui	éprouvent	de	tels	besoins	et	depuis	combien	
de	temps	ils	sont	dans	cette	situation .	Des	estimations	
fondées	sur	le	Recensement	de	20061	indiquent	que	
la	proportion	des	ménages	ayant	des	besoins	impérieux	
en	matière	de	logement	(voir	le	glossaire)	est	passée	de	
13,7	%	en	2001	à	12,7	%	cinq	ans	plus	tard .	Même		
si	la	proportion	de	ménages	ayant	des	besoins	impérieux		
en	matière	de	logement	a	diminué	de	2001	à	2006,	les	
locataires,	les	familles	monoparentales,	les	ménages		
non	familiaux,	les	ménages	autochtones	et	les	aînés	
continuent	de	présenter	une	plus	grande	incidence	de		
tels	besoins	que	le	ménage	canadien	moyen .	En	outre,		
les	nouveaux	immigrants	éprouvent	une	incidence	beaucoup	
plus	élevée	de	besoins	impérieux	en	matière	de	logement .

La	SCHL	analyse	depuis	plusieurs	années	la	dynamique		
des	besoins	impérieux	en	matière	de	logement	en	s’appuyant	
sur	les	résultats	de	l’Enquête	sur	la	dynamique	du	travail	et	
du	revenu	(EDTR),	réalisée	chaque	année	par	Statistique	
Canada .	Grâce	à	l’EDTR,	la	Société	est	en	mesure		
de	surveiller	les	conditions	de	logement	dans	les		
régions	métropolitaines	de	recensement	(RMR)	et	les	
agglomérations	de	recensement	(AR) .	La	dynamique		
des	besoins	impérieux	en	matière	de	logement,	soit	les	
changements	de	situation	des	personnes	à	l’égard	de	tels	
besoins,	a	été	analysée	pendant	les	périodes	de	2002	à	
2004	et	de	2005	à	2007 .	Ces	estimations	ont	révélé		
que	parmi	les	Canadiens	vivant	en	milieu	urbain	qui	ont	
éprouvé	des	besoins	impérieux	en	matière	de	logement	à	
un	moment	ou	à	un	autre	pendant	ces	périodes,	seulement	
entre	un	quart	et	un	tiers	ont	été	membre	d’un	ménage	
dans	cette	situation	de	façon	continuelle	(durant	les	trois	
années	de	l’étude),	tandis	que	les	deux	tiers	à	trois	quarts	
des	autres	ménages	l’ont	été	à	l’occasion	(une	ou	deux	
des	trois	années) .	La	SCHL	communique	les	résultats	
de	ses	analyses	des	estimations	des	besoins	impérieux		
en	matière	de	logement	dans	L’Observateur du logement 
au Canada	et	d’autres	publications .

		1	À	l’avenir,	les	estimations	des	besoins	impérieux	en	matière	de	logement	seront	fondées	sur	l’Enquête	nationale	auprès	des	ménages	
			de	Statistique	Canada .
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Principales initiatives en 2011

n	 Dans	le	cadre	du	Plan d’action d’économique du Canada,	administrer	ou	affecter	les	fonds	pour	
les	initiatives	en	matière	de	logement	social	et	offrir	des	prêts	en	vertu	du	Programme	de	prêts		
pour	les	infrastructures	municipales	jusqu’en	mars	2011 .

n	 Mettre	en	œuvre	des	ententes	avec	les	provinces	et	les	territoires	concernant	l’application	des	
programmes	de	logement	pour	la	période	de	mars	2011	à	mars	2014 .

n	 Continuer	à	collaborer	avec	les	provinces	et	les	territoires	en	ce	qui	a	trait	à	la	viabilité	des	ensembles	
de	logements	sociaux	existants .

n	 Enrichir	le	guide	S’établir au Canada,	le	produit	d’information	en	ligne	de	la	SCHL	à	l’intention	
des	nouveaux	arrivants	au	Canada	ou	des	immigrants	éventuels,	afin	d’inclure	plus	de	villes .

MEsuREs dE RENdEMENT 2009  
Réel

2010
2011  
PlanPlan

1er semestre
Plan Réel

dépenses des programmes de logement, à l’exclusion  
des frais d’exploitation (m$) 2 505 3 001 1 552 1 439 2 2861

Nombre estimatif de ménages aidés grâce à des engagements  
à long terme en faveur du logement social 620 000 612 700 s.O. s.O. 603 6002

logements abordables dont la production a été facilitée  
par le Centre du logement abordable de la sCHl 3 160 2 105 s.O. 1 850 2 140

Prêts directs (G$) 1,03 1,14 à 1,23 0,71 0,76 1,37
1 inclut tous les crédits parlementaires affectés aux activités touchant les priorités stratégiques 1.1, 1.2, 2.3, 3.1 et 3.2 et, notamment, aux dépenses liées au PaeC.
  les chiffres reflètent la tranche affectée au logement du financement des programmes de logement et de lutte contre l’itinérance (la prolongation  
  des PllCi) qui a été autorisé après l’approbation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice de 2011-2012 à 2013-2014).
2 inclut les ménages aidés dans les réserves conformément à la priorité stratégique 1.2.

RésuLTATs ATTENdus 

Immédiats 
les Canadiens à faible revenu ont 
davantage accès à des logements abordables, 
convenables et en bon état qui répondent 
aux normes de salubrité et de sécurité. 
l’aide fournie aux personnes âgées ou 
handicapées prolonge leur autonomie.

À moyen terme 
les gouvernements et autres organismes 
disposent de renseignements leur permettant 
de mieux évaluer les options stratégiques liées  
au logement pour les Canadiens dans le besoin. 
les activités de recherche de la sCHl 
servent à déterminer les meilleures pratiques 
que le secteur pourra adopter par la suite.

À long terme
les personnes et les familles s’appuient  
sur une base plus solide pour saisir les 
occasions susceptibles d’améliorer leur 
qualité de vie. les collectivités jouissent  
de plus de stabilité et de prospérité.

Au	milieu	de	2010,	la	Société	avait	atteint	ses	objectifs	
liés	à	cette	priorité	stratégique .

La	SCHL	continuera	à	mettre	en	œuvre	des	initiatives		
de	logement	aux	termes	du	Plan d’action d’économique du 
Canada	jusqu’à	l’échéance	prévue	le	31	mars	2011 .	Comme	
en	fait	état	le	sixième	rapport	aux	Canadiens	sur	le	Plan 
d’action d’économique du Canada	publié	en	septembre	
2010,	tous	les	fonds	fédéraux	prévus	pour	les	deux	années	
de	ce	programme	ont	été	engagés .	Les	travaux	en	cours	ou	
terminés	comprennent	la	rénovation	de	6	533	ensembles	

de	logements	sociaux	existants	administrés	par	les	provinces	et	
territoires,	et	de	1	109	ensembles	administrés	par	la	SCHL,	
de	même	que	la	construction	de	285	ensembles	à	l’intention	
des	aînés	à	faible	revenus	et	des	personnes	handicapées .

La	SCHL	peut	également	consentir	jusqu’à	2	milliards	de	
dollars	en	fonds	supplémentaires	aux	municipalités,	sous	
forme	de	prêts	à	faible	coût,	en	application	du	Programme	
des	prêts	pour	les	infrastructures	municipales .	Le	Sixième 
rapport aux Canadiens	indique	que	la	SCHL	a	approuvé	
179	prêts	aux	termes	de	ce	programme .
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Priorité stratégique  1.2 
Aider les Autochtones du Canada à améliorer leurs conditions de vie

Les	Autochtones	du	Canada,	une	population	croissante	
qui	compte	plus	d’un	million	de	membres	parmi	lesquels	
300	000	vivent	dans	les	réserves,	se	heurtent	à	des	
difficultés	particulières	pour	ce	qui	est	de	satisfaire	leurs	
besoins	en	matière	de	logement .	En	effet,	34	%	des	
ménages	vivant	dans	les	réserves	occupent	des	habitations	
non	conformes	aux	normes	relatives	à	la	qualité	et	à	la	
taille .	(Voir	«	besoin	impérieux	en	matière	de	logement	»	
dans	le	glossaire .)

L’éloignement	des	collectivités	et	la	difficulté	d’obtenir	
du	financement	privé	font	partie	des	défis	auxquels	font	
face	les	Premières	nations .

La	SCHL	collabore	depuis	longtemps	avec	Affaires	
indiennes	et	du	Nord	Canada	(AINC)	et	avec	les	Premières	
nations	dans	le	but	d’améliorer	les	conditions	de	logement	
dans	les	réserves .	En	2009,	plus	de	29	000	logements	
locatifs	dans	les	réserves	ont	reçu	des	subventions	fédérales	
sur	une	base	continue .	En	2011,	la	SCHL	engagera	des	
sommes	pour	la	création	de	620	logements	supplémentaires	
(voir	les	mesures	de	rendement) .	Les	logements	des	
Premières	nations	bénéficieront	également	des	programmes	

d’aide	à	la	rénovation	dans	les	réserves	(voir	le	glossaire)	
offerts	par	la	SCHL,	qui	ont	été	renouvelés	dans	le	cadre	
des	trois	dernières	années	(mars	2011	à	mars	2014)	
d’un	financement	de	cinq	ans	du	gouvernement	fédéral	
totalisant	1,9	milliard	de	dollars	à	l’égard	des	programmes	
de	logement	et	de	lutte	contre	l’itinérance .

La	SCHL	a	un	rôle	à	jouer	afin	de	faciliter	l’accès	à	des	
fonds	privés	dans	les	réserves .	Elle	le	remplit	grâce	à	
l’assurance	prêt	et	à	d’autres	initiatives	comme	le	Fonds	
pour	les	logements	du	marché	destinés	aux	Premières	
nations .	Le	Fonds	a	été	créé	par	le	gouvernement	du	
Canada	en	2008	afin	de	protéger	les	prêts	consentis	par	
le	secteur	privé	dans	les	réserves .	Les	services	de	la	SCHL	
ont	été	retenus	pour	administrer	les	activités	du	Fonds .

La	SCHL	poursuivra	aussi	ses	activités	de	recherche	et	
de	diffusion	de	l’information	visant	l’aménagement	de	
logements	rentables	dans	les	collectivités	nordiques	et	
éloignées	et	la	promotion	des	avantages	sociaux	et	
économiques	du	logement	dans	ces	régions .	Elle	continuera	
en	outre	à	soutenir	la	Stratégie	de	lutte	contre	les	
moisissures	dans	les	collectivités	des	Premières	nations .

Principale initiative en 2011

n	 Achever	la	mise	en	œuvre	des	initiatives	en	matière	de	logement	social	dans	les	réserves	et	dans	
le	Nord	faisant	partie	intégrante	du	Plan d’action d’économique du Canada d’ici	mars	2011 .
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La	SCHL	continuera	à	mettre	en	œuvre	des	initiatives	
de	logement	aux	termes	du	Plan d’action d’économique 
du Canada	jusqu’à	l’échéance	prévue	le	31	mars	2011 .	
Comme	en	fait	état	le	Sixième rapport aux Canadiens 
sur le	Plan d’action d’économique du Canada	publié	en	

septembre	2010,	tous	les	fonds	fédéraux	prévus	pour		
les	deux	années	de	ce	programme	ont	été	engagés .	En	
septembre	2010,	des	projets	étaient	en	cours	dans	plus	
de	495	collectivités	des	Premières	nations	et	186	avaient	
été	mis	en	chantier	ou	achevés	dans	le	Nord .

MEsuREs dE RENdEMENT 2009  
Réel

2010
2011
PlanPlan

1er semestre

Plan Réel

Nouveaux logements faisant l’objet d’un engagement dans le cadre 
du Programme de logement locatif sans but lucratif dans les réserves 822 697 388 372 620

Programmes et services administrés ou fournis par l’intermédiaire 
des Premières nations ou des organismes autochtones (%) 91,4 80 80 92,1 85

Nombre de logements du marché dont la création a été facilitée 
grâce à l’assurance prêt ou au soutien au développement du 
potentiel des autochtones

245   170 s.O.1 16 125

1 Cette mesure de rendement a été modifiée par le Conseil d’administration en août 2010 et fait maintenant référence à la création de logements facilitée 
grâce à des prêts pour propriétaires-occupants et pour logements locatifs conclus. la sCHl s’attend à atteindre son objectif d’ici la fin de l’exercice malgré 
le changement de définition.

RésuLTATs ATTENdus 

Immédiats
les membres des Premières nations  
vivant dans les réserves et les Canadiens  
à faible revenu des régions nordiques 
qui sont majoritairement des autochtones  
ont davantage accès à des logements 
abordables, convenables et en bon état  
qui répondent aux normes de salubrité 
et de sécurité. l’aide fournie aux 
personnes âgées ou handicapées 
prolonge leur autonomie.

À moyen terme 
l’augmentation de l’accession à la propriété 
dans les réserves permet aux ménages 
autochtones de contribuer davantage aux  
activités économiques, sociales et culturelles  
de leurs collectivités.

les Premières nations ont la capacité  
de produire, d’entretenir et de gérer  
leurs logements dans les réserves.

À long terme
les personnes vivant dans les réserves 
s’appuient sur une base solide pour saisir  
les occasions susceptibles d’améliorer leur 
qualité de vie.

l’accroissement de l’accession à la  
propriété dans les réserves améliore la 
santé et la sécurité financière des membres 
des Premières nations. les collectivités dans 
les réserves profitent de l’augmentation  
de la stabilité et de la prospérité.

les gouvernements et les Premières nations 
disposent de renseignements leur permettant  
de mieux évaluer les options stratégiques 
liées au logement pour les membres des 
Premières nations.



résumé du p lan d ’entrepr i se 2011-2015 

Société canadienne d’hypothèques et de logement12

Depuis	1954,	en	fournissant	de	l’assurance	prêt	
hypothécaire,	la	Société	a	contribué	à	bâtir	le	système	
canadien	de	financement	de	l’habitation	et	joué	un	rôle	
déterminant	pour	en	assurer	la	force,	que	la	conjoncture	
économique	soit	bonne	ou	mauvaise .	Le	système	canadien	
est	un	modèle	pour	bon	nombre	de	pays	à	la	recherche	de	
pratiques	exemplaires,	comme	ce	fut	le	cas	pendant	la	
crise	financière	de	2008	et	le	ralentissement	économique .	
En	vertu	de	la	loi,	les	prêteurs	soumis	à	la	réglementation	
fédérale	doivent	assurer	les	prêts	hypothécaires	résidentiels	
lorsque	la	mise	de	fonds	de	l’emprunteur	est	inférieure	

à	20	% .	Cette	assurance	prêt	hypothécaire,	offerte	par	la	
SCHL	et	des	assureurs	privés,	protège	les	prêteurs	contre	
les	pertes	attribuables	à	la	défaillance	des	emprunteurs .	
Au	cours	des	deux	dernières	années,	le	gouvernement	
fédéral	a	apporté	des	changements	aux	règles	et	aux	
règlements	qui	régissent	le	crédit	et	l’assurance	prêt	
hypothécaire,	dans	le	but	de	renforcer	le	système	canadien	
de	financement	de	l’habitation	en	augmentant	la	
transparence	au	sein	du	secteur	et	en	faisant	en	sorte	
que	les	emprunteurs	soient	mieux	en	mesure	de	
respecter	leurs	obligations	financières .

ObJeCTiF 2 : FaCiliTer l’aCCès À des lOGemeNTs  
PlUs abOrdables eT de meilleUre QUaliTÉ POUr  
TOUs les CaNadieNs

Priorité stratégique 2.1 
Veiller à ce que les Canadiens aient accès à des produits d’assurance  
prêt hypothécaire ainsi qu’à des outils répondant à leurs besoins

aPerÇU

Dans le cadre de l’objectif 2, la SChl s’est fixé trois priorités stratégiques pour faciliter l’accès à des logements  
plus abordables et de meilleure qualité pour tous les Canadiens.

aux termes de la priorité stratégique 2.1, la SChl joue un rôle important en vue de faire en sorte que les Canadiens  
de toutes les régions du pays aient accès à du financement hypothécaire pour une vaste gamme de logements.  
elle est la seule à assurer certains types d’habitations, comme les immeubles collectifs et les centres d’hébergement, 
et elle continue de servir des marchés auxquels les assureurs privés s’intéressent moins, voire pas du tout.

Dans le cadre de la priorité stratégique 2.2, les programmes de titrisation de la SChl aident à réduire les coûts  
du financement hypothécaire pour les acheteurs d’habitations canadiens en fournissant une source fiable de fonds à 
faible coût aux institutions financières, en accroissant la concurrence dans le secteur du crédit hypothécaire et en 
offrant aux investisseurs la possibilité de placer leur argent, en toute sécurité, dans des titres de première qualité 
composés de créances hypothécaires résidentielles canadiennes assurées. les activités d’assurance et de titrisation  
de la SChl s’exercent sur une base commerciale, sans qu’il en coûte un sou aux contribuables canadiens.  
les primes et les droits perçus dans le cadre de ces activités sont suffisants pour répondre aux besoins  
commerciaux projetés, notamment les règlements éventuels et autres passifs.

aux termes de la priorité stratégique 2.3, les activités d’analyse du marché de l’habitation, de recherche et de diffusion  
de l’information menées par la SChl permettent aux consommateurs canadiens et aux intervenants du secteur de 
l’habitation de faire de bons choix en matière de logement et de prendre des décisions d’affaires éclairées.
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Les	volumes	prévus	d’assurance	prêt	hypothécaire	et	les	
activités	planifiées	de	la	SCHL	prennent	en	considération	
l’état	de	santé	général	de	l’économie	et	des	marchés	de	
l’habitation,	de	même	que	le	contexte	concurrentiel	de	
l’assurance	prêt	hypothécaire .

Les	bas	taux	d’intérêt	qu’on	connait	ont	favorisé	une	
reprise	des	activités	sur	les	marchés	de	l’habitation	au	
cours	du	premier	semestre	de	2010 .	L’augmentation	
prévue	des	taux	d’intérêt	et	l’entrée	en	vigueur	de	la	
TVH	en	Ontario	et	en	Colombie-Britannique	ont	
également	eu	une	incidence	sur	l’accroissement	de	la	
demande	pendant	cette	période .	L’activité	a	cependant	
ralenti	au	second	semestre	et	cette	tendance	devrait	se	
poursuivre	en	2011 .	Les	prévisions	des	volumes	
d’assurance	pour	2011,	établies	à	706	664,	sont	donc	
inférieures	aux	volumes	prévus	pour	2010,	qui	
atteignaient	831	082 .

Le	mandat	d’intérêt	public	de	la	SCHL	distingue	celle-ci	
des	assureurs	du	secteur	privé .	La	SCHL	a	pour	mandat	
de	permettre	aux	Canadiens	admissibles	d’accéder	à	tous	
les	types	de	logement	:	logements	pour	propriétaires-
occupants,	logements	locatifs	et	logements	situés	dans	les	
régions	rurales	et	dans	les	petits	marchés .	Nous	sommes	
le	seul	fournisseur	d’assurance	prêt	hypothécaire	pour	

les	grands	immeubles	collectifs	(y	compris	les	centres	
d’hébergement	et	les	résidences	pour	personnes	âgées),	
et	le	principal	assureur	des	logements	en	milieu	rural	et	
dans	les	petits	marchés,	ce	qui	fait	fluctuer	notre	niveau	
de	rentabilité .	En	2009,	ces	marchés	représentaient	près	
de	40	%	des	activités	à	rapport	prêt-valeur	élevé	de	la	
SCHL .	À	la	fin	de	2009	et	après	le	premier	semestre	de	
2010,	l’objectif	de	33	%	pour	ce	type	de	prêts	était	dépassé .	

Les	assureurs	hypothécaires	privés	ont	la	possibilité	de	
choisir	les	marchés	où	ils	exercent	leurs	activités	et	de	ne	
pas	servir	les	régions	du	pays	ni	les	types	de	logement	
qu’ils	jugent	moins	rentables .	L’écart	de	10	%	visant	la	
garantie	gouvernementale	dont	bénéficie	la	SCHL	par	
rapport	aux	assureurs	privés	est	destiné	à	compenser	cette	
différence .	Ainsi,	bien	que	le	niveau	de	garantie	ne	soit	
pas	égal,	celui-ci	ne	représente	qu’un	seul	des	éléments	
assurant	l’égalité	des	règles	de	jeu	entre	les	assureurs	des	
secteurs	public	et	privé .		

Si	le	ralentissement	économique	a	fait	augmenter	le	
nombre	de	propriétaires	d’habitations	qui	éprouvent	des	
difficultés	financières	au	Canada,	les	outils	de	sauvetage	
et	le	soutien	que	la	Société	a	fourni	aux	prêteurs	ont	
aidé	les	emprunteurs	dont	le	prêt	est	assuré	par	la	SCHL	
à	surmonter	les	périodes	de	difficultés	économiques .	
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Une	des	mesures	utilisées	pour	évaluer	le	risque	lié	au	
portefeuille	est	le	taux	d’arriérés .	La	SCHL	calcule	le	
taux	d’arriérés	en	déterminant	le	rapport	des	prêts	en	
retard	de	plus	de	90	jours	au	nombre	de	prêts	assurés	
ayant	un	solde	impayé .	Ce	ratio	comprend	tous	les	prêts	
en	retard,	que	le	prêteur	ait	intenté	une	poursuite	
judiciaire	ou	pas	et	que	la	SCHL	ait	approuvé	un	sauvetage	
ou	pas .	Les	prêts	assurés	en	cours	de	remboursement	
servent	de	base	au	calcul .	La	SCHL	utilise	le	même	ratio	
que	l’Association	des	banquiers	canadiens	(ABC)	dans	
l’établissement	du	taux	d’arriérés	pour	l’ensemble	du	
secteur .	Le	secteur	utilise	et	publie	aussi	d’autres	mesures	
qui	ne	tiennent	pas	compte	de	certains	arriérés	ou	qui	se	
servent	de	l’ensemble	des	prêts	assurés	comme	base	de	
calcul,	que	ceux-ci	soient	en	cours	de	remboursement	ou	
non .	Le	taux	d’arriérés	tel	qu’il	est	calculé	par	la	SCHL	étant	
plus	conservateur	que	ces	autres	mesures,	est	davantage	
représentatif	de	l’incidence	possible	sur	les	activités .	

La	tendance	des	taux	d’arriérés	hypothécaires	de	la	SCHL	
est	comparable	à	celle	du	secteur	selon	les	données	publiées	
par	l’ABC .	La	SCHL	prévoit	une	diminution	des	arriérés	
en	2011,	à	mesure	que	s’accentuera	la	reprise	de	l’emploi .	
Compte	tenu	du	décalage	entre	les	arriérés	et	les	règlements,	
les	demandes	de	règlement	devraient	demeurer	assez	élevées,	
mais	se	rapprocher	de	leur	niveau	historique	en	2011 .

Le	profil	des	polices	d’assurance	en	vigueur,	établi	selon	
les	données	de	2009,	illustre	la	nature	et	le	degré	de	risque	
associé	aux	activités	d’assurance	prêt	hypothécaire	de		
la	SCHL .

Les	polices	d’assurance	en	vigueur	de	la	Société	s’élevait	à	
473	milliards	de	dollars	en	2009 .	L’exposition	aux	
risques	découlant	de	ces	activités	est	atténuée	par	
différents	moyens .	Conformément	à	son	mandat,	la	
SCHL	mène	ses	activités	sur	tous	les	marchés	à	l’échelle	
du	Canada .	Son	risque	est	ainsi	réparti	dans	toutes	les	
provinces	et	tous	les	territoires	du	pays,	qui	ont	tous	
des	perspectives	économiques	différentes .

S’il	est	vrai	que	certains	emprunteurs	choisissent	des	
périodes	d’amortissement	supérieures	à	25	ans,	la	période	
d’amortissement	moyenne	initiale	des	prêts	pour	
propriétaires-occupants	assurés	par	la	SCHL	est	de	24	ans .	
Cette	même	moyenne,	pour	les	prêts	assurés	par	la	SCHL	
visant	des	immeubles	locatifs,	s’établit	à	25	ans .	

L’analyse	de	la	SCHL	montre	que	la	majorité	des	
emprunteurs	sont	en	bonne	position	pour	faire	face	à	
des	hausses	de	leurs	versements	hypothécaires	si	les	taux	
d’intérêt	devaient	augmenter .	Par	exemple,	50	%	des	
emprunteurs	ayant	un	prêt	à	rapport	prêt-valeur	élevé	
assuré	par	la	SCHL	accélèrent	leurs	versements	hypothécaires	
périodiques,	ce	qui	permet	de	réduire	la	période	
d’amortissement	totale	et	ainsi	d’accumuler	plus	rapidement	
de	l’avoir	propre	foncier	et	de	diminuer	avec	le	temps	le	
montant	payé	en	intérêts .	Selon	les	données	relatives	aux	
prêts	assurés	par	la	SCHL,	le	taux	moyen	d’avoir	propre	

Polices  
d’assurance  
en vigueur  

en 2009

droits et 
primes 
perçus  
en 2009

Total (en milliards de dollars) 472,6 2,464

Propriétaires-occupants (%) 94  88

immeubles collectifs – plus que 
4 logements (%)

6 12

0,0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

2008 2009 1er sem. de 2010

Total SCHL ABC

Taux d’arriérés (%)
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foncier	des	propriétaires-occupants	était	de	46	%	à	la	fin	
de	2009 .	Parmi	les	emprunteurs	à	qui	un	prêt	à	rapport	
prêt-valeur	élevé	a	été	consenti	en	2009,	environ	80	%	ont	
choisi	des	prêts	hypothécaires	à	taux	fixe	et	82	%	ont	opté	
pour	des	termes	de	plus	de	trois	ans,	limitant	ainsi	
l’incidence	de	hausses	éventuelles	des	taux	d’intérêt .	

La	SCHL	gère	ses	risques	en	adoptant	des	pratiques	de	
souscription	prudentes .	Au	Canada,	les	cotes	de	crédit	
varient	généralement	entre	300	et	900;	une	cote	élevée	
témoigne	de	la	capacité	de	l’emprunteur	de	bien	gérer	ses	
obligations	financières .	La	vaste	majorité	des	polices	
d’assurance	à	RPV	élevé	pour	propriétaires-occupants	
concerne	des	emprunteurs	ayant	une	cote	de	crédit	
supérieure	à	700,	puisque	la	cote	de	crédit	s’établissait	
en	moyenne	à	718	en	2009	dans	le	cas	des	polices	
d’assurance	de	la	SCHL	pour	propriétaires-occupants,	
ce	qui	démontre	la	solide	capacité	des	emprunteurs	à	
gérer	leurs	dettes .

La	plupart	des	prêts	hypothécaires	assurés	par	la		
SCHL	ont	un	rapport	prêt-valeur	relativement	bas,	
c’est-à-dire	que	le	taux	moyen	d’avoir	propre	foncier	
des	propriétaires-occupants	est	d’environ	46	%,	tel		
qu’il	a	été	mentionné	précédemment .

Répartition des polices d’assurance en 
vigueur selon la province/le territoire (%)

Propriétaires- 
occupants

Immeubles collectifs – 
plus que 4 logements

Ensemble

Ontario 44 37 44

Colombie-britannique 16 14 16 

alberta 15 16 15

Québec 15 28 16

Nouvelle-Écosse 2 4 2

saskatchewan 2 0,3 2

manitoba 2 0,3 2

Nouveau-brunswick 1 0,1 1

Terre-Neuve-et-labrador 1 0,1 1

Île-du-Prince-Édouard 0,3 0,1 0,2

Territoires 0,3 0,1 0,3

≥ 700
69 %

Aucune cote
3 % = 0 < 600

2 %

≥ 600 < 660
10 %

≥ 660 < 700
15 %

Répartition des polices  
d’assurance à RPV élevé pour  

propriétaires-occupants selon la cote
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Répartition des polices d’assurance en 
vigueur pour propriétaires-occupants 

selon le rapport prêt-valeur (RPV)

d’après la valeur initiale  
de la propriété (%)1

d’après la valeur courante  
de la propriété (%)2

≤ 80 % 62 71 

> 80,01 %  ≤ 90 %  21 16 

> 90,01 %  ≤ 95 % 14 9 

> 95,01 % 3 5 

moyenne 61 54 

1 rPV établi d’après la valeur de la propriété au moment où le prêt hypothécaire a été consenti. 
2 rPV établi d’après la valeur courante de la propriété.

Répartition des polices d’assurance  
en vigueur selon le montant moyen  

du prêt par ménage (%)

Propriétaires- 
occupants

Immeubles collectifs – 
plus que 4 logements

Ensemble

Plus de 550 000 $ 4 0,1 4

400 000 $ - 550 000 $ 7 0,2 6

250 000 $ - 400 000 $ 25 1 24

100 000 $ - 250 000 $ 50 16 48

60 000 $ - 100 000 $ 9 32 11

moins de 60 000 $ 5 51 8

montant moyen du prêt par ménage ($) 151 630 47 705 133 442

Le	solde	moyen	par	ménage	de	151	630	$	dans	le	cas	des	prêts	hypothécaires	pour	propriétaires-occupants	tient	compte	des	
remboursements	selon	l’amortissement	convenu	des	prêts	et	des	paiements	accélérés	versés	par	les	emprunteurs .	
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La	SCHL	effectue	aussi	chaque	année	une	simulation	de	
crise	relativement	à	ses	activités	d’assurance,	afin	d’évaluer	
comment	divers	scénarios	économiques	et	commerciaux	
pourraient	affecter	ses	résultats	financiers	et	son	niveau	
de	capital .	La	simulation	menée	en	2010	a	confirmé	que	
les	activités	d’assurance	de	la	SCHL	survivraient	à	des	
scénarios	économiques	et	d’affaires	défavorables .	(Voir	
également	le	chapitre	IV	:	Plan	financier .)

La	SCHL	continue	de	chercher	des	manières	d’améliorer	
sa	capacité	d’évaluer	les	risques	de	souscription .	Elle	fera	
fond	sur	son	rôle	de	chef	de	file	à	cet	égard	en	mettant	
l’accent	sur	la	qualité	et	l’excellence	pour	l’ensemble	de	
ses	activités,	notamment	les	innovations	technologiques,	
la	modélisation	des	risques,	l’analyse	des	activités	et	le	
rendement	des	prêts .

Prix moyen 
des logements 
assurés par la 
sCHL en 2009 

(achat)

Prix MLs® 

moyen en 2009

écart entre le  
prix moyen des  

logements  
assurés par la 

sCHL et le prix 
moyen du marché

Revenu moyen  
des ménages 

en 2009  
(prêt assuré 
par la sCHL)

Revenu moyen  
des ménages 
(statistique  

Canada 2008)

écart entre le  
revenu moyen 
des ménages 
(prêt assuré 
sCHL) et le 

revenu moyen  
du marché

CANAdA 247 819 $ 320 362 $ (22,6 %) 81 676 $ 71 400 $ 14,4 %

Halifax 213 874 $ 237 214 $ (9,8 %) 80 290 $ 65 900 $ 21,8 %

Québec 189 849 $ 212 198 $ (10,5 %) 74 505 $ 67 700 $ 10,1  %

montréal 232 302 $ 274 842 $ (15,5 %) 75 536 $ 61 500 $ 22,8 %

Ottawa 278 625 $ 304 801 $ (8,6 %) 92 144 $ 77 100 $ 19,5 %

Toronto 330 160 $ 396 154 $ (16,7 %) 89 248 $ 87 400 $ 2,1 %

Hamilton 248 202 $ 290 946 $ (14,7 %) 81 160 $ 81 100 $ 0,1 %

Winnipeg 194 666 $ 207 342 $ (6,1 %) 71 740 $ 71 000 $ 1,0 %

Calgary 344 383 $ 385 882 $ (10,8 %) 93 333 $ 89 700 $ 4,1 %

edmonton 305 304 $ 320 378 $ (4,7 %) 92 367 $ 84 400 $ 9,4 %

Vancouver 388 761 $ 592 441 $ (34,4 %) 93 711 $ 77 100 $ 21,5 %

Le	prix	d’achat	moyen	des	logements	dont	le	prêt	hypothécaire	a	été	assuré	en	2009	était	de	22,6	%	inférieur	au	prix	
moyen	à	l’échelle	du	Canada,	tandis	que	le	revenu	moyen	des	ménages	à	qui	un	prêt	hypothécaire	assuré	a	été	
consenti	en	2009	était	de	14	%	supérieur	à	la	moyenne	nationale .		
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Principales initiatives en 2011

n	 Continuer	de	préciser	les	pratiques	et	processus	de	gestion	des	risques,	notamment	par	les	améliorations	
apportées	à	emili,	le	système	de	souscription	électronique	de	l’assurance	prêt	hypothécaire	de	la	SCHL .

n	 Accroître	le	recours	à	l’analyse	de	nos	activités	pour	permettre	tant	aux	prêteurs	qu’à	la	SCHL	de	mieux	
gérer	leurs	portefeuilles	de	prêts	hypothécaires	par	l’amélioration	de	la	présentation	de	l’information	et	
des	mesures	de	rendement .

n	 Examiner	et	revoir	les	activités	de	développement	des	affaires	dans	le	cadre	des	stratégies	de	gestion	des	
comptes	principaux	afin	de	répondre	à	l’évolution	des	besoins	des	clients	ainsi	que	des	lois	et	règlements .

n	 Continuer	d’aider	les	conseillers	en	prêts	hypothécaires	à	informer	et	à	conseiller	les	emprunteurs	sur	
les	prêts	hypothécaires	et	l’accession	à	la	propriété	et	à	approfondir	leurs	connaissances	financières	au	
moyen	de	nouveaux	outils	et	messages	en	ligne .

n	 Explorer	les	nouveautés	et	améliorations	en	ce	qui	a	trait	aux	produits,	aux	lignes	de	conduite	et	aux	activités .

MEsuREs dE RENdEMENT 2009  
Réel

2010
2011
PlanPlan

1er semestre

Plan Réel

Volume total des prêts assurés (nombre de logements)1 1 048 736 831 082 456 763 337 600 706 664

Volume total des prêts assurés (m$)1 154 899 122 909 67 551 51 622 120 826
Proportion du total des logements locatifs et pour  
propriétaires-occupants à rapport prêt-valeur élevé à l’égard 
desquels un prêt hypothécaire a été assuré qui se trouvent dans  
un marché moins bien servi ou qui appuient des priorités 
particulières du gouvernement, voire les deux

39,7 33 33 41,3 33

ratio des frais d’exploitation (%) 11,9 13,9 13,9 11,1 11,2
1 en 2010, la sCHl a modifié ses mesures de rendement liées au volume des prêts assurés. auparavant, le volume était mesuré en fonction 
des demandes approuvées. les nouvelles mesures tiennent plutôt compte des prêts souscrits pour lesquels la sCHl a perçu des primes. 

RésuLTATs ATTENdus 

Immédiats
les prêteurs sont protégés contre les pertes 
découlant de la défaillance des emprunteurs 
et sont ainsi mieux en mesure de consentir 
du crédit hypothécaire à des taux d’intérêt 
concurrentiels en raison de la disponibilité 
de l’assurance prêt hypothécaire de la sCHl.

Partout au pays, les Canadiens non servis 
ou moins bien servis par les assureurs 
hypothécaires privés peuvent plus facilement 
accéder à des logements de leur choix.

l’assurance de portefeuille accroît l’efficience 
de la gestion du capital pour les prêteurs et 
favorise la compétitivité des petits prêteurs. 
Conjuguée à la titrisation, elle augmente 
également la disponibilité du financement 
hypothécaire au Canada.

À moyen terme 
la robustesse du marché de l’habitation, 
alimentée tant par la construction que par  
les activités de rénovation, contribue à la 
création d’emplois et à la croissance 
économique.

l’assurance procurée pour la construction  
de logements locatifs et de copropriétés 
favorise le logement abordable et la diversité 
des modes d’occupation.

À long terme
l’accession à la propriété peut contribuer  
à la sécurité financière des Canadiens.

les logements locatifs étant soutenus,  
le pourcentage de Canadiens qui peuvent 
répondre à leurs propres besoins en 
matière de logement sans aide de l’État  
se trouve accru. 
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Priorité stratégique 2.2 
Accroître l’offre de fonds à faible coût pour l’octroi de prêts 
hypothécaires, en élargissant la portée des programmes de titrisation

Aux	termes	de	ses	programmes	de	titrisation,	la	SCHL	
cautionne	le	paiement	périodique	du	capital	et	des	intérêts	
sur	les	titres	hypothécaires	émis	en	vertu	de	la		
Loi nationale sur l’habitation	(TH	LNH)	par	des	institutions	
financières	ainsi	que	sur	les	Obligations	hypothécaires	du	
Canada	(OHC)	émises	par	la	Fiducie	du	Canada	pour	
l’habitation	(FCH) .	Les	programmes	de	titrisation	de	la	
Société	aident	à	fournir	une	source	stable	de	fonds	à	faible	
coût	pour	le	financement	hypothécaire,	en	plus	d’offrir	
aux	investisseurs	la	possibilité	de	détenir	des	placements	
sûrs	et	de	grande	qualité	dans	des	créances	hypothécaires	
résidentielles	consenties	au	Canada .

Ces	programmes	se	sont	avérés	des	éléments	essentiels	dans	
les	plateformes	de	financement	diversifié	des	institutions	
financières	canadiennes .	Leur	importance	comme	
instruments	de	financement	fiable	a	été	démontrée	lors	
des	récentes	crises	financière	et	de	liquidité .	Lorsque	les	
marchés	leur	étaient	fermés,	les	institutions	financières	
canadiennes	de	toutes	tailles	se	sont	tournées	vers	les	
programmes	de	titrisation	de	la	SCHL	pour	accroître	
leurs	liquidités	et	obtenir	du	financement	afin	d’octroyer	
des	prêts .	Les	programmes	de	titrisation	de	la	SCHL	ont	
répondu	aux	besoins	avec	des	émissions	étendues .	En	2008,	
ces	programmes	ont	procuré	environ	104,6	milliards	de	
dollars	(OHC	43,5	milliards;	TH	LNH	du	marché	
61,1	milliards)	en	fonds	aux	institutions	financières	
canadiennes	et,	en	2009,	135,4	milliards	de	dollars	
(OHC	46,9	milliards;	TH	LNH	du	marché	88,5	milliards) .

Au	tout	début	de	la	crise	de	liquidité	mondiale,	soucieux	
d’assurer	la	disponibilité	du	crédit	à	long	terme	au	Canada,	
le	gouvernement	fédéral	a	également	mis	sur	pied	le	
Programme	d’achat	de	prêts	hypothécaires	assurés	(PAPHA)	
(voir	le	glossaire),	aux	termes	duquel	la	SCHL	a	acheté	
des	TH	LNH	adossés	à	des	créances	hypothécaires	aux	
prêteurs	canadiens .	Lorsque	le	PAPHA	est	arrivé	à	terme	
en	mars	2010,	des	achats	d’environ	69	milliards	de	
dollars	sur	les	125	milliards	qui	étaient	réservés	à	cette	
fin	avaient	été	effectués .

En	2010,	la	SCHL	a	entrepris	une	évaluation	des	
orientations	possibles	relativement	à	de	nouveaux	produits	
à	la	suite	des	consultations	menées	auprès	du	secteur	du	
crédit	et	des	placements .	Des	OHC	en	devises	et	des	
blocs	de	TH	LNH	à	vendeurs	multiples	ont	notamment	
été	examinés .	La	SCHL	terminera	son	travail	à	ce	chapitre	
en	2011	et	formulera	des	recommandations	au	besoin .

Certains	nouveaux	enjeux	pourraient	avoir	une	incidence	
sur	les	programmes	de	titrisation	de	la	SCHL,	notamment	
l’adoption	des	Normes	internationales	d’information	
financière	(IFRS)	et	leurs	incidences	sur	les	besoins	en	
capital	des	institutions	financières	sous	réglementation	
fédérale .	Les	changements	du	cadre	sur	les	fonds	propres	
du	Comité	de	Bâle	sur	le	contrôle	bancaire	pourraient	
également	avoir	une	incidence	sur	les	besoins	en	capital	
des	prêteurs	et	les	activités	de	titrisation .



résumé du p lan d ’entrepr i se 2011-2015 

Société canadienne d’hypothèques et de logement20

Principales initiatives en 2011

n	 Poursuivre	l’analyse	et	l’élaboration	de	recommandations	sur	des	produits	et	lignes	de	conduite	à	la	
suite	de	l’examen	des	incidences	de	l’adoption	des	IFRS	et	d’autres	modifications	réglementaires	sur	
les	programmes	de	titrisation	de	la	SCHL,	soit	les	OHC	et	les	TH	LNH,	et	préparer	un	plan	d’action	
stratégique	pour	revue	et	mise	en	œuvre .

n	 Face	à	l’importance	croissante	des	TH	LNH	du	marché	dans	les	stratégies	de	financement	des	institutions	
financières,	préparer	un	plan	stratégique	afin	de	promouvoir	davantage	le	marché	des	TH	LNH .

n	 Continuer	de	participer	à	des	initiatives	touchant	la	titrisation	et	le	financement	de	l’habitation	et	à	en	
assurer	le	suivi	et	aider	à	tenir	informé	le	secteur	canadien	du	financement	de	l’habitation	sur	leur	évolution .

Le	passage	des	principes	comptables	généralement	reconnus	
(PCGR)	du	Canada	aux	IFRS	le	1er	janvier	2011	aura	
une	incidence	sur	les	prêteurs	hypothécaires .	À	l’heure	
actuelle,	la	plupart	des	structures	de	titrisation	des	prêts	
hypothécaires	au	Canada	satisfont	aux	normes	de	
décomptabilisation	selon	les	PCGR .	Par	conséquent,	les	
prêts	hypothécaires	titrisés	ne	sont	pas	inscrits	au	bilan	
des	prêteurs .	Aux	termes	des	IFRS,	il	est	beaucoup	plus	
difficile	de	décomptabiliser	les	prêts	hypothécaires	titrisés,	
de	sorte	que	les	prêteurs	devront	peut-être	les	ramener	au	
bilan	au	moment	du	passage	aux	IFRS	en	2011 .	Selon	
l’avis	publié	par	le	Bureau	du	surintendant	des	institutions	
financières	(BSIF)	au	sujet	du	passage	des	entités	sous	
réglementation	fédérale	aux	IFRS,	après	le	31	mars	2010,	
les	actifs	titrisés	seront	inclus	pour	calculer	les	ratios	de	
capital	des	institutions	financières	s’il	s’avère	impossible	
de	décomptabiliser	les	prêts	titrisés	dans	le	cadre	des	
programmes	de	la	SCHL	en	vertu	des	IFRS .

La	SCHL	continuera	de	suivre	de	près	l’incidence	des	IFRS	
sur	ses	programmes	de	titrisation	et	de	formuler	des	
recommandations	pertinentes	sur	les	produits	et	programmes .

À	la	suite	de	la	crise	qui	a	touché	le	système	financier,	
le	Comité	de	Bâle	sur	le	contrôle	bancaire	a	proposé,	
en	décembre	2009,	un	certain	nombre	de	réformes	
fondamentales	du	cadre	de	réglementation	internationale	
dans	le	but	d’améliorer	la	résilience	du	secteur .	En	décembre	
2010,	le	Comité	de	Bâle	a	publié	les	règles	de	Bâle	III,	qui	
établissent	le	cadre	visant	à	accroître	les	fonds	propres	et	
à	en	améliorer	la	qualité,	ainsi	qu’à	assurer	une	meilleure	
protection	contre	les	risques .	Des	précisions	ont	également	
été	fournies	sur	l’échéancier	de	la	transition	aux	règles	
de	Bâle	III .

Le	secteur	du	crédit	cherche	également	à	diversifier	ses	
sources	de	financement .	Cinq	grandes	banques	canadiennes	
ont	maintenant	émis	des	obligations	sécurisées	qui	
constituent	un	ajout	important	à	leur	plateforme	de	
financement	de	gros .	L’appui	du	gouvernement	fédéral	
à	des	mesures	législatives	sur	les	obligations	sécurisées	
permettra	d’augmenter	la	certitude	juridique	des	
investissements	et	le	rendement	global .
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MEsuREs dE RENdEMENT 2009  
Réel

2010
2011
PlanPlan

1er semestre

Plan Réel

Titres cautionnés par année (m$) :
n   TH lNH du marché
n   OHC
n   TH lNH pour le PaPHa

135 447
55 123
46 925
33 399

66 000
12 000
48 000
6 000

36 000
6 000

24 000
6 000

43 695
20 569
19 430
3 696

52 000
20 000
32 000

01

ratio des frais d’exploitation (%) 3,9 < 9 < 9 4,0 < 9

1 le PaPHa a pris fin le 31 mars 2010.

RésuLTATs ATTENdus 

Immédiats 
l’intégration plus grande des marchés du  
financement hypothécaire et des marchés  
de capitaux accroît l’efficience et réduit 
les coûts des prêteurs.

les petits prêteurs sont plus concurrentiels  
sur le marché hypothécaire.

les Canadiens continuent d’obtenir du 
financement hypothécaire à faible coût.

À moyen terme
le système canadien de financement de 
l’habitation est plus stable et plus résistant.

À long terme 
les institutions financières ont accès à de 
solides options de financement en gros.
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Dans	le	cadre	de	son	mandat	en	vertu	de	la	Loi nationale 
sur l’habitation,	la	SCHL	mène	des	activités	de	recherche	

et	de	diffusion	de	l’information	qui	contribuent	à	une	

amélioration	de	l’abordabilité	et	de	la	qualité	des	logements	

et	à	une	plus	grande	efficience	du	secteur	canadien	du	

logement .	Étant	donné	la	nature	très	fragmentée	du	

secteur	de	l’habitation,	la	SCHL	est	perçue	comme	une	

source	de	renseignements	objectifs	et	elle	remplit	un	

rôle	particulier	en	donnant	une	perspective	globale	des	

grands	enjeux	d’intérêt	public	en	matière	d’habitation .

Par	exemple,	les	renseignements	que	publie	la	SCHL	sont	

la	seule	source	d’information	complète	sur	le	marché	

national	et	les	marchés	locaux	du	logement .	Les	analystes	

de	marché	de	la	Société	effectuent	des	analyses	et	prévisions	

périodiques	à	l’échelle	locale,	provinciale	et	nationale	ainsi	

que	des	travaux	de	recherche	sur	des	thèmes	particuliers	

pour	des	clients	internes	ou	externes .	L’information	

s’adresse	à	un	public	qui	comprend	des	utilisateurs		
des	secteurs	privé	et	public .	Ceux-ci	sont	souvent	
géographiquement	dispersés	et	leurs	besoins	d’information	
sont	variés .	La	volatilité	récente	des	marchés	a	rendu	plus	
difficile	l’établissement	de	prévisions	exactes	et	a	accru	la	
demande	de	données	et	d’analyses	visant	à	acquérir	une	
meilleure	compréhension	de	la	dynamique	des	marchés	
et	du	comportement	des	consommateurs .

La	SCHL	a	commencé	à	adapter	sa	façon	de	rendre	les	
données	accessibles	sur	son	site	Web	afin	de	permettre	
une	plus	grande	souplesse	et	davantage	de	possibilités	
de	personnalisation .

Sur	l’horizon	de	planification,	les	orientations	de	la	
Société	quant	à	la	recherche	de	solutions	en	matière	de	
logement	continueront	d’être	influencées	par	l’évolution	
des	caractéristiques	démographiques	et	les	besoins	des	
groupes	vulnérables .

Priorité stratégique 2.3 
Fournir de l’information complète, pertinente et à jour, de manière  
à permettre aux consommateurs canadiens et aux membres du secteur  
de l’habitation de prendre des décisions éclairées

Principale initiative en 2011

n	 La	SCHL	examinera	son	infrastructure	de	gestion	et	de	diffusion	de	l’information	pour	offrir	à	ses	
clients	davantage	de	flexibilité	et	un	accès	amélioré	aux	fins	de	l’extraction	de	statistiques	et	d’autres	
produits	d’information	sur	son	site	Web .



Chapitre II  object i f s  et  pr ior i tés  s t ratég iques

Société canadienne d’hypothèques et de logement 23

MEsuREs dE RENdEMENT 2009  
Réel

2010
2011
PlanPlan

1er semestre

Plan Réel

Pourcentage des abonnés des publications d’analyse de  
marché qui les ont trouvées utiles 91 > 93 s.O. s.O.1 > 93 

Pourcentage des participants aux conférences sur  
les perspectives du marché de l’habitation qui les  
ont trouvées utiles

98,8 95 95 99,7 95 

exactitude des prévisions du nombre de mises en chantier 
d’habitations (%) +19,4 % 

À 10 % des  
résultats  

réels 

À 10 % des 
résultats 

réels
-16,4 %

À 10 % des 
résultats 

réels

Classement de l’exactitude des prévisions du nombre de  
mises en chantier d’habitations parmi les prévisionnistes 3e sur 16 

Classement  
dans le quartile 

supérieur 
 s.O. s.O.1 

Classement  
dans le quartile 

supérieur 

Pourcentage des participants aux séminaires d’information 
qui les ont trouvés utiles2 94 90 90 94 90

Pourcentage des destinataires des feuillets « le Point en 
recherche » nouvellement parus qui les ont trouvés utiles2 71 70 70 72 70

Pourcentage des destinataires des feuillets documentaires  
« Votre maison » nouvellement parus qui les ont trouvés utiles2 83 80 80 92 80

1 le rendement est mesuré après la fin de l’exercice.
2 Ces mesures s’appliquent également à la priorité stratégique 3.1.

RésuLTATs ATTENdus 

Immédiats ou à moyen terme
les consommateurs, les membres du secteur de l’habitation, 
les responsables des politiques et autres intéressés ont accès à 
de l’information pertinente, à jour, sur le logement et les 
marchés de l’habitation.

À moyen ou long terme
le marché de l’habitation est plus efficient et plus stable en 
raison d’un meilleur équilibre entre l’offre et la demande.

les consommateurs et le secteur de l’habitation adoptent  
les meilleures pratiques.
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Afin	d’aider	à	faire	en	sorte	que	le	système	de	logement	
réponde	aux	besoins	actuels	et	futurs,	la	SCHL	mène	des	
recherches	et	organise	des	activités	de	démonstration	et	
de	diffusion	de	l’information	qui	visent	à	promouvoir	le	
développement	durable	des	logements	et	des	collectivités .

Un	vaste	programme	de	recherche	a	été	mis	en	œuvre	
dans	le	but	de	trouver	et	d’évaluer	des	moyens	de	réduire	
l’incidence	environnementale	des	habitations	et	d’améliorer	
l’abordabilité	et	l’habitabilité	des	logements	et	des	
collectivités .	Des	renseignements	utiles	sont	ensuite	
formulés	à	partir	des	conclusions	de	ces	recherches	et	
communiqués	aux	intervenants	du	secteur	et	aux	
consommateurs .	Par	exemple,	de	l’information	sur	les	
mesures	à	prendre	pour	améliorer	la	conservation	de	l’eau	
et	de	l’énergie	dans	les	maisons	existantes	et	les	immeubles	
collectifs	résidentiels	est	recueillie	et	utilisée	pour	produire	
des	renseignements	utiles	à	l’intention	des	consommateurs	
et	des	rénovateurs,	ainsi	que	des	gestionnaires	et	des	
propriétaires	d’immeubles	collectifs .	La	mise	en	pratique	
de	ces	mesures	peut	permettre	de	réaliser	de	plus	grandes	
économies	et	de	réduire	l’incidence	sur	l’environnement .	
La	SCHL	dispose	également	d’une	grande	variété	de	
renseignements	sur	les	mesures	qui	permettent	d’améliorer	
la	qualité	de	l’air	intérieur	afin	d’accroître	l’habitabilité	
des	logements	et	de	résoudre	certains	problèmes	de	santé .

Afin	de	combler	le	manque	de	connaissances	en	matière	
de	planification	de	collectivités	durables,	la	SCHL	mène	des	

recherches	sur	l’aménagement	de	collectivités	pour	aider	
les	promoteurs	et	les	urbanistes	à	optimiser	l’utilisation	des	
infrastructures,	à	améliorer	l’abordabilité	et	à	favoriser	des	
solutions	de	rechange	au	transport	automobile .	Une	série	
d’études	de	cas	sur	les	quartiers	durables,	ainsi	que	des	
conseils	pratiques	sur	la	gestion	des	eaux	pluviales	à	faible	
incidence	sur	l’environnement	et	sur	la	conception	écologique	
des	rues	sont	d’ailleurs	en	cours	d’élaboration .	La	SCHL	
communique	cette	information	sur	le	développement	
durable	aussi	bien	aux	promoteurs	qu’aux	municipalités,	
au	moyen	de	diverses	publications,	notamment	un	guide	
des	pratiques	exemplaires	qui	sera	publié	prochainement .

L’initiative	EQuilibriumMC	fait	la	démonstration	et	la	
promotion	de	maisons	hautement	éconergétiques	et	de	
l’adoption	de	pratiques	favorisant	la	planification	de	
collectivités	durables .	Des	renseignements	sur	les	nouvelles	
approches	et	technologies	et	les	nouveaux	outils	sont	
communiqués	dans	diverses	publications,	dans	le	site	Web	
de	la	SCHL,	de	même	que	dans	le	cadre	d’exposés	et	de	
forums	présentés	à	l’échelle	du	pays .	Parce	qu’elle	renseigne	
les	intervenants	du	secteur	et	les	consommateurs	sur	les	
avantages	du	logement	durable,	la	SCHL	favorise	la	
demande	de	telles	habitations	et	collectivités	durables	
sur	le	marché .

Aux	termes	de	l’initiative	de	la	maison	durable	pour	le	
Nord,	la	SCHL	poursuit	sa	collaboration	avec	les	organismes	
territoriaux	responsables	du	logement	et	autres	intervenants	

ObJeCTiF 3 : Faire eN sOrTe QUe le sYsTème CaNadieN 
dU lOGemeNT demeUre l’UN des meilleUrs dU mONde

Priorité stratégique 3.1 
Promouvoir la création de logements et de collectivités durables

aPerÇU

pour atteindre cet objectif, la SChl s’est fixé deux priorités stratégiques visant à réduire l’incidence de la production 
de logements et de l’aménagement de collectivités sur l’environnement et à favoriser la concurrence et l’innovation 
au sein du secteur de l’habitation, au Canada comme à l’étranger.
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Principales initiatives en 2011

n	 Développer	la	capacité	du	secteur	et	favoriser	l’acceptation	des	consommateurs	à	l’égard	des	logements	
et	des	collectivités	durables	et	adaptables	par	les	actions	suivantes	:

	 n	 Faire	reconnaître	et	accepter	par	les	consommateurs	les	maisons	durables;

	 n	 Soutenir	les	activités	des	équipes	des	projets	de	collectivités	EQuilibriumMC	liées	à	l’amélioration	
	 et	à	la	mise	en	valeur,	en	collaboration	avec	Ressources	naturelles	Canada	(RNCan);

	 n	 Chercher	les	occasions	de	promouvoir	les	niveaux	de	performance	s’appliquant	à	
	 EQuilibriumMC	dans	les	marchés	de	la	rénovation	et	des	immeubles	collectifs;

	 n	 Mener	des	recherches	ciblées	afin	de	combler	un	manque	de	connaissances	sur	le	plan	
	 des	technologies	et	pratiques	liées	au	logement	durable;

	 n	 Encourager	l’adoption	de	technologies	et	de	pratiques	faisant	un	usage	rationnel	de	l’énergie	et	des	
	 ressources	pour	combler	des	lacunes	en	ce	qui	a	trait	à	l’information	sur	les	pratiques	exemplaires .

RésuLTATs ATTENdus 

À moyen ou long terme
la meilleure efficacité énergétique des logements neufs et existants réduit les émissions de gaz à effet de serre attribuables  
au secteur résidentiel.

les collectivités nouvelles et existantes reflètent mieux les principes du développement durable, et ce, grâce à l’adoption  
de pratiques allant dans ce sens, à la densification des quartiers existants et au réaménagement de terrains contaminés.

qui	participent	à	la	production	d’habitations .	Elle	a	comme	

objectif	de	faire	la	démonstration	de	logements	abordables	

et	adaptés	du	point	de	vue	culturel,	qui	répondent	aux	

défis	auxquels	sont	confrontés	les	habitants	du	Nord .	

L’efficacité	énergétique	et	la	durabilité	des	habitations	sont	

des	aspects	essentiels,	tout	comme	le	sont	la	capacité	

d’adaptation	aux	besoins	culturels	et	au	style	de	vie	des	

familles	établies	dans	le	Nord .	L’aménagement	d’habitations	

peut	également	contribuer	à	l’atteinte	d’objectifs	de	

développement	économique	en	offrant	aux	Autochtones	

du	Canada	vivant	dans	le	Nord	des	possibilités	d’accroître	

et	de	renforcer	leur	capacité	à	travailler	dans	le	secteur	

de	l’habitation	et	à	répondre	à	leurs	propres	besoins	en	

matière	de	logement .

Le	renouvellement	des	infrastructures	vieillissantes	de	
Granville	Island,	un	aménagement	commercial,	récréatif	
et	culturel	appartenant	au	gouvernement	du	Canada	et	
géré	par	la	SCHL,	est	une	autre	excellente	occasion	de	
faire	la	démonstration	de	pratiques	exemplaires	en	matière	
de	durabilité .	L’île	abrite	quelque	275	entreprises	et	à	peu	
près	3	000	personnes	y	travaillent .	Elle	accueille	plus	de	
10,5	millions	de	visiteurs	et	génère	une	activité	économique	
de	l’ordre	de	215	millions	de	dollars	par	année .

Dans	l’avenir,	la	SCHL	continuera	à	produire	de	
l’information	pouvant	être	utilisée	par	les	établissements	
d’enseignement	pour	mieux	faire	connaître	des	produits	et	
des	pratiques	novateurs	et	faire	en	sorte	que	les	constructeurs,	
entrepreneurs,	concepteurs	et	urbanistes	soient	davantage	
au	courant	des	options	en	matière	de	logements	et	de	
collectivités	durables .	

Voir	les	mesures	de	rendement	à	la	priorité	stratégique	2 .3 .
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Priorité stratégique 3.2 
soutenir le système de logement, ainsi que les produits et les services 
canadiens reconnus mondialement, et en faire la promotion sur la  
scène internationale

MEsuREs dE RENdEMENT 2009  
Réel

2010
2011
PlanPlan

1er semestre
Plan Réel

Taux de satisfaction général des principaux clients exportateurs (%) 89 85 s.O. s.O.1 85

Valeur des ventes facilitées par la sCHl qui sont signalées par les 
principaux clients exportateurs (m$) 122,1 100 50 70,4 120

1 les résultats de l’enquête ne seront connus qu’à la fin de l’exercice.

EXPECTEd OuTCOMEs

À moyen terme
Capacité d’exportation accrue du secteur canadien  
de l’habitation.

À long terme
la hausse des exportations canadiennes dans le domaine de l’habitation 
alimente la croissance économique et la création d’emplois au Canada.

Bien	que	les	exportateurs	canadiens	du	secteur	de	l’habitation	
aient	été	touchés	par	la	récession	mondiale,	le	système	de	
logement	du	Canada	et	ses	technologies	demeurent	en	
demande	partout	dans	le	monde	en	raison	de	leur	durabilité,	
de	leur	rapport	coût-efficacité	et	de	leur	efficacité	énergétique .	
En	dépit	de	la	conjoncture	économique	difficile	en	2009,	
la	Société	a	atteint	son	objectif	en	ce	qui	concerne	les	
ventes	facilitées	qui	sont	signalées	par	les	principaux	clients	
exportateurs .	Leur	succès	alimente	la	création	d’emplois	
et	la	croissance	économique	pour	les	Canadiens .

La	SCHL	travaille	en	étroite	collaboration	avec	150	à	200	
des	exportateurs	du	secteur	de	l’habitation	les	plus	actifs	
au	pays .	Il	s’agit	d’entreprises	qui	s’engagent	à	exporter,	
qui	possèdent	une	expérience	en	matière	d’exportation,	qui	
produisent	des	biens	ou	fournissent	des	services	convenant	
aux	marchés	ciblés	et	qui	ont	la	capacité	d’accroître	leurs	
exportations .	Ces	exportateurs	peuvent	être	des	fabricants	
de	produits	de	construction,	des	fournisseurs	de	technologies	
pour	la	construction	d’habitations	éconergétiques,	des	
producteurs	de	maisons	usinées	ainsi	que	des	fournisseurs	
de	services	spécialisés,	comme	des	architectes,	ingénieurs,	
urbanistes	et	gestionnaires	de	projets .

Bien	que	les	États-Unis	demeurent	l’un	des	plus	importants	
marchés	d’exportation	du	Canada	pour	les	produits	liés	au	
logement,	la	SCHL	et	ses	principaux	clients	continuent	
de	saisir	les	occasions	qui	se	présentent	en	Chine,	en	Corée	
du	Sud,	en	Russie,	au	Royaume-Uni,	en	France	et	au	

Japon .	Le	Mexique	et	les	Caraïbes	se	montrent	également	
de	plus	en	plus	ouverts	aux	technologies	canadiennes	de	
construction	et	à	nos	produits	dérivés	du	bois .

La	SCHL	offrira	un	programme	de	formation	traitant	de	
la	planification	de	collectivités	durables,	conçu	afin	de	
promouvoir	les	technologies	et	le	savoir-faire	canadiens	
et	de	renforcer	la	capacité	du	Canada	dans	ce	domaine	
qui	suscite	un	intérêt	grandissant .

La	Société	continuera	aussi	de	représenter	le	Canada	sur	la	
scène	internationale	partout	où	il	sera	question	d’habitation .	
Ce	travail	permet	de	faire	connaître	le	système	canadien	du	
logement	et	appuie	les	efforts	de	la	SCHL	visant	à	
promouvoir	les	exportations,	de	même	que	les	objectifs	
du	Canada	en	matière	de	politique	étrangère .

Principales initiatives en 2011

n	 Élaborer	une	stratégie	afin	d’accroître	les	
exportations	d’éléments	de	maisons	
préfabriquées	dans	un	des	marchés	cibles	
de	la	SCHL	à	l’étranger .

n	 Établir	un	partenariat	avec	des	exportateurs	
canadiens	pour	permettre	à	ces	derniers	
d’utiliser	les	ateliers	sur	la	planification	
de	collectivités	durables	de	la	SCHL	
dans	leurs	marchés	d’exportation .
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Lois applicables et mandat
La	SCHL	exerce	son	mandat	et	ses	pouvoirs	en	vertu	de	
la	Loi sur la	Société canadienne d’hypothèques et de logement	
(Loi sur la SCHL)	et	de	la	Loi nationale sur l’habitation	
(LNH) .	La Loi sur la SCHL,	en	vertu	de	laquelle	la	Société	
a	été	créée	en	1946,	contient	des	dispositions	sur	la	
constitution	de	la	Société	et	sur	la	composition	de	son	
Conseil	d’administration .	Elle	stipule	aussi	les	activités	
et	les	pouvoirs	de	la	Société,	y	compris	ceux	d’emprunt	
et	d’investissement .

En	vertu	de	la	LNH,	le	mandat	opérationnel	de	base	de	
la	Société	consiste	à	promouvoir	l’abordabilité	et	le	choix	
en	matière	d’habitation,	y	compris	la	construction,	la	
réparation	et	la	modernisation	de	logements,	la	facilitation	
du	financement	de	l’habitation	à	faible	coût,	l’amélioration	
des	conditions	de	vie	et	de	logement,	et	la	prospérité	du	
secteur	du	logement .

En	qualité	de	société	d’État,	la	SCHL	est	aussi	assujettie	
à	la	Loi sur la gestion des finances publiques	(LGFP) .	
En	plus	des	dispositions	concernant	la	préparation	

d’un	plan	d’entreprise,	la	LGFP	contient	des	
dispositions	sur	la	préparation	du	rapport	annuel	
et	des	états	financiers	trimestriels	de	la	Société	et	
sur	les	examens	spéciaux	périodiques .

Régie de la société
La	SCHL	relève	du	Parlement	du	Canada	par	l’intermédiaire	
du	ministre	des	Ressources	humaines	et	du	Développement	
des	compétences,	qui	en	a	été	désigné	ministre	responsable	
en	vertu	de	la	Loi sur la SCHL	et	de	la	LNH .	Le	Conseil	
d’administration	de	la	SCHL	est	composé	du	président	du	
Conseil,	du	président	et	premier	dirigeant	de	la	Société	
et	de	huit	autres	membres .	Le	président	du	Conseil	et	le	
président	et	premier	dirigeant	de	la	Société	sont	nommés	
par	le	gouverneur	en	conseil .	Les	huit	autres	administrateurs	
sont	nommés	par	le	ministre	responsable	avec	l’approbation	
du	gouverneur	en	conseil .	Exception	faite	du	président	
et	premier	dirigeant,	les	membres	du	Conseil	n’ont	aucun	
lien	de	dépendance	avec	la	direction	de	la	Société .

Le	Conseil	d’administration	se	réunit	au	moins	cinq	fois	
par	année,	et	les	membres	de	ses	comités	se	retrouvent	au	

rÉGie de la sOCiÉTÉ eT sTrUCTUre 
OrGaNisaTiONNelle

afin de demeurer une organisation for te, capable de remplir son mandat, la SChl mise 
sur une régie solide et une saine gestion des risques et des finances. parmi les principales 
fonctions internes qui appuient la Société afin de lui permettre de réaliser son mandat, 
il y a lieu de mentionner la planification financière et la comptabilité, les technologies de 
l’information, les ressources humaines, les communications et le marketing de la Société.

CHaPITRe III Bâtir une 
organisation solide
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minimum	deux	fois	par	année .	Le	Conseil	tient	au	moins	
deux	de	ses	réunions	à	l’extérieur	de	la	région	de	la	capitale	
nationale,	afin	d’offrir	à	ses	membres	la	possibilité	d’obtenir	
des	renseignements	de	première	main	sur	les	conditions	
de	logement	dans	les	différentes	régions	du	pays	et	de	discuter	
des	enjeux	avec	les	personnes	et	groupes	concernés .

La	SCHL	tient	sa	réunion	publique	annuelle	conjointement	
avec	la	première	de	ses	deux	réunions	régionales .	En	2010,	
la	réunion	publique	annuelle	de	la	SCHL	s’est	tenue	à	
Moncton,	au	Nouveau-Brunswick .	À	cette	occasion,	le	
président	du	Conseil	d’administration	et	la	présidente	
et	première	dirigeante	de	la	SCHL	ont	présenté	des	
exposés,	suivis	d’une	période	de	questions .

Le	Conseil	d’administration	gère	les	activités	de	la	Société	
selon	les	paramètres	des	pouvoirs	législatifs	de	la	SCHL	et	
des	politiques	gouvernementales .	Il	examine	régulièrement	
la	pertinence	des	objectifs	et	priorités	stratégiques	de	la	
Société,	veille	à	l’intégrité	ainsi	qu’à	la	pertinence	des	
pratiques	de	gestion	et	des	systèmes	d’information	de	la	
Société,	évalue	le	rendement	de	la	Société	par	rapport	aux	
objectifs,	et	détermine	et	atténue	les	risques .

Pour	juger	de	l’efficacité	du	Conseil	d’administration,	une	
évaluation	est	menée	chaque	année	avec	l’aide	d’un	
consultant	externe .	En	2009,	selon	le	rapport	du	consultant,	
le	Conseil	d’administration	a	obtenu	une	note	supérieure	
à	ses	pairs	dans	78	%	des	cas	où	des	données	étaient	
disponibles .	Le	rapport	soulignait	également	que	le	
président	du	Conseil	manifeste	un	leadership	efficace,	que	
les	relations	avec	la	présidente	et	première	dirigeante	sont	
solides	et	positives,	et	qu’une	vérification	adéquate	de	la	
pertinence	et	de	l’intégrité	des	systèmes	d’information	
et	des	pratiques	de	gestion	de	la	Société	est	effectuée .

Les	comités	suivants	aident	le	Conseil	d’administration	
à	s’acquitter	de	ses	responsabilités	:

n	 Le	Comité	de	vérification	fournit	des	avis	au	Conseil	
d’administration	sur	la	solidité	de	la	gestion	financière	
de	la	Société	et	l’aide	à	surveiller	les	mécanismes	de	
contrôle	interne,	la	gestion	des	risques,	la	présentation	
de	l’information	financière	et	la	vérification,	notamment	
la	vérification	interne,	la	vérification	des	états	financiers	
annuels	et	la	réalisation	des	examens	spéciaux	périodiques .	

Tous	les	membres	du	Comité	sont	compétents		
dans	le	domaine	financier	et	n’ont	aucun	lien	de	
dépendance	avec	la	direction	de	la	Société .	Les	
Services	de	vérification	et	d’évaluation	(SVE)		
de	la	SCHL	assurent	la	vérification	interne	et	leur	
directeur	se	rapporte	au	Comité	de	vérification	sur	
une	base	fonctionnelle .	La	direction	de	la	SCHL	
fournit	régulièrement	au	Comité	de	vérification		
de	l’information	sur	le	rendement	et	les	risques		
au	moyen	des	rapports	trimestriels	sur	les	finances	et	
la	gestion	des	risques	et	des	rapports	semestriels	sur	
la	gestion	des	risques	d’entreprise	(GRE) .	Le	Comité	
de	vérification	est	également	chargé	d’examiner	
annuellement	le	cadre	de	gestion	des	risques	
d’entreprise	de	la	SCHL	et	les	autres	politiques	de	
gestion	des	risques,	et	de	recommander	au	besoin	
des	modifications	au	Conseil	d’administration .

n	 Le	Comité	de	régie	et	de	nomination	fournit	des	
avis	au	Conseil	d’administration	sur	les	questions	
ayant	trait	à	la	régie	d’entreprise .	Le	Comité	évalue	le	
rendement	du	président	et	premier	dirigeant	et	
formule	des	recommandations	sur	la	nomination	des	
administrateurs	en	cas	de	vacance	au	sein	du	Conseil .

n	 Le	Comité	des	ressources	humaines	fournit	des	avis	
au	Conseil	sur	les	lignes	de	conduite	et	les	stratégies	
en	matière	de	recrutement,	de	maintien	en	poste	des	
employés,	de	planification	de	la	relève	et	de	formation	
des	employés	ainsi	que	sur	la	rémunération	et	la	
gestion	du	rendement .

Le	Conseil	d’administration	examine	et	met	à	jour	
régulièrement	la	structure,	la	composition	et	le	mandat	
de	ses	comités .

La	Caisse	de	retraite	de	la	SCHL,	aussi	établie	par	le	
Conseil	d’administration,	est	gérée	et	administrée	par	des	
fiduciaires	conformément	à	une	convention	de	fiducie .	
Les	fiduciaires	sont	chargés	de	surveiller	les	résultats	de	
la	Caisse	de	retraite .	Leur	rôle	fait	partie	intégrante	du	
cadre	plus	large	de	régie	du	Régime	et	de	la	Caisse	de	
retraite .	La	structure	et	les	pratiques	actuelles	de	régie	de	
la	Caisse	dépassent	les	attentes	établies	dans	les	lignes	
directrices	en	matière	de	régie	publiées	par	l’Association	
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canadienne	des	organismes	de	contrôle	des	régimes		
de	retraite .	Des	examens	de	la	structure	et	des	pratiques	
de	régie	sont	menés	régulièrement .

Conformément	à	la	partie	X	de	la	Loi sur la gestion des 
finances publiques	(LGFP),	et	tel	qu’il	est	indiqué	dans	le	
Rapport	d’examen	spécial	de	2009	de	la	SCHL,	la	Société	
doit	avoir	l’assurance	raisonnable	qu’elle	atteint	les	objectifs	
fédéraux	établis	pour	les	programmes	de	logement	qu’elle	
met	en	œuvre,	ainsi	que	ses	propres	objectifs	commerciaux,	
en	tenant	dûment	compte	de	l’économie	et	de	l’efficience .	
Les	Services	de	vérification	et	d’évaluation	de	la	SCHL	
évaluent	la	pertinence,	la	réussite	et	la	rentabilité	des	
lignes	de	conduite,	des	programmes	et	des	initiatives	de	
la	Société	et	informent	le	Conseil	de	leurs	conclusions .

structure de la société
Le	Bureau	national	de	la	SCHL	se	trouve	à	Ottawa	et	les	
centres	d’affaires	régionaux	sont	situés	à	Halifax,	à	Montréal,	
à	Toronto,	à	Calgary	et	à	Vancouver .	Les	directeurs	des	
secteurs	d’activité	et	des	fonctions	de	soutien,	et	les	directeurs	
généraux	des	centres	d’affaires	régionaux	relèvent	du	
président	et	premier	dirigeant .	En	dehors	des	centres	
d’affaires	régionaux,	les	employés	de	la	SCHL	servent	les	
Canadiens	par	l’intermédiaire	d’autres	points	de	service .

La	SCHL	fournit	aussi	des	services,	notamment	de	gestion	
et	de	consultation,	à	la	Fiducie	du	Canada	pour	l’habitation	
(FCH),	au	Fonds	pour	les	logements	du	marché	destinés	aux	
Premières	nations	(FLMPN),	de	même	qu’au	gouvernement	
du	Canada	en	ce	qui	a	trait	à	l’administration	de	Granville	
Island .	(Voir	le	glossaire	pour	obtenir	des	renseignements	
supplémentaires	sur	la	FCH,	le	FLMPN	et	Granville	
Island .)	Parmi	ces	trois	entités,	seuls	les	états	financiers	
de	la	FCH	sont	consolidés	avec	ceux	de	la	SCHL .
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La	responsabilité	de	la	gestion	des	risques	incombe	au	

Conseil	d’administration,	au	Comité	de	vérification,	à	la	

haute	direction	et	aux	unités	fonctionnelles	de	la	Société .	

Le	Conseil	d’administration	s’assure	que	les	politiques	et	

pratiques	appropriées	en	matière	de	gestion	des	risques	sont	

en	place .	La	haute	direction	de	la	SCHL	remet	

périodiquement	des	évaluations	des	risques	au	Conseil	

d’administration	et	au	Comité	de	vérification .	Pour	leur	

part,	les	unités	fonctionnelles	surveillent	en	permanence	

les	risques	et	mettent	en	œuvre	des	stratégies	d’atténuation .

Les	risques	internes	et	externes	sont	évalués	en	fonction	

du	cadre	de	gestion	des	risques	d’entreprise	(GRE),	qui	

répartit	les	risques	en	trois	grandes	catégories .

Des	améliorations	aux	pratiques	de	gestion	des	risques	de	
la	SCHL	ont	été	approuvées	par	le	Conseil	d’administration	
et	mises	en	œuvre	en	janvier	2010 .	Au	nombre	de	ces	
améliorations	figuraient	la	formation	d’un	Comité	de	GRE	
et	d’un	Groupe	des	ressources	comprenant	respectivement	
des	représentants	des	fonctions	de	soutien	des	activités	
et	de	soutien	interne,	de	même	que	l’élaboration	d’un	
énoncé	sur	la	tolérance	au	risque	qui	permet	une	vue	
commune	sur	les	niveaux	de	risque	acceptables .	Outre	les	
activités	de	GRE	qui	prennent	en	considération	les	risques	
actuels	et	éventuels,	plusieurs	politiques	et	méthodes	de	
gestion	des	risques	font	en	sorte	que	les	activités	courantes	
soient	gérées	conformément	aux	limites	approuvées .
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Les	Services	généraux	englobent	les	services	administratifs,	
la	planification	financière,	la	comptabilité,	la	fiscalité,	
les	technologies	de	l’information	(TI)	et	la	trésorerie .

La	SCHL	adoptera	les	Normes	internationales	d’information	
financière	(IFRS)	à	compter	du	1er	janvier	2011,	ce	qui	
entraînera	un	certain	nombre	de	changements	dans	les	
états	financiers	et	les	opérations	de	la	SCHL .	La	Société	
a	mis	en	place	un	plan	de	transition	qui	permettra	
d’assurer	la	mise	en	œuvre	efficace	des	IFRS .

À	compter	du	30	juin	2011,	afin	de	se	conformer	aux	
exigences	de	la	Loi sur la reprise économique,	la	SCHL	
préparera	et	rendra	public	un	rapport	financier	trimestriel	
dans	les	60	jours	suivant	la	fin	de	chacun	des	trois	
premiers	trimestres	de	l’exercice .

Pour	réagir	à	l’évolution	rapide	des	technologies	et	à	la	
nécessité	croissante	de	pouvoir	compter	sur	des	systèmes	
de	gestion	plus	efficaces	et	intégrés	pour	appuyer	les	
exigences	opérationnelles,	la	SCHL	a	renouvelé	sa	stratégie	

des	systèmes	d’information	pour	faire	en	sorte	de	maintenir	
ses	systèmes	à	la	fine	pointe	afin	de	répondre	aux	besoins	
à	venir	et	d’assurer	leur	viabilité	à	long	terme .	La	SCHL	
travaille	à	l’élaboration	de	plans	pluriannuels	en	matière	
de	technologie	qui	comprennent	l’ensemble	des	composantes	
de	l’architecture	et	des	systèmes	de	gestion	de	la	Société .	
L’objectif	est	d’optimiser	les	investissements	de	la	SCHL	
dans	les	TI	et	l’usage	qui	est	fait	de	ses	biens	associés	aux	
TI	dans	le	cadre	de	la	mise	en	application	des	technologies	
et	pour	tirer	profit	de	l’expertise	et	de	l’expérience	du	
personnel	en	vue	d’atteindre	les	objectifs	de	la	Société	
de	façon	efficace	et	rentable .

La	SCHL	continuera	également	d’examiner	ses	opérations	
en	fonction	des	pratiques	exemplaires	et	des	gains	
d’efficience	du	secteur .	Elle	évaluera	notamment	la	
possibilité	de	mettre	en	place	un	programme	d’efficacité	
énergétique	au	Bureau	national	qui	comprendrait	une	
nouvelle	technologie	et	aurait	pour	objectif	de	réduire	
les	coûts	d’utilisation	des	services .

serViCes GÉNÉraUX

Principales initiatives en 2011

n	 S’assurer	de	la	mise	en	œuvre	efficace	des	IFRS	et	des	exigences	en	matière	de	production	de	rapports	
aux	termes	de	la	Loi sur la reprise économique en	2011 .

n	 Mettre	à	niveau	et	intégrer	les	systèmes	technologiques	et	d’information	de	la	SCHL	pour	qu’ils	continuent	
de	répondre	aux	objectifs	de	la	Société	et	permettent	de	réaliser	des	gains	d’efficience .	Pour	ce	faire,	
élaborer	des	stratégies	pluriannuelles	pour	les	infrastructures	de	base	et	les	systèmes	de	gestion	clés,		
de	même	qu’une	stratégie	de	gestion	de	l’information	pour	la	Société .
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L’effectif	de	la	SCHL,	qui	compte	environ	2	000	employés,	

joue	un	rôle	déterminant	dans	la	réussite	de	ses	activités .	

Les	stratégies	de	recrutement,	de	maintien	en	poste,	de	

perfectionnement	du	personnel,	de	développement	des	

compétences	en	leadership,	de	gestion	du	personnel	et	

du	rendement	qu’adopte	la	SCHL,	de	même	que	son	

régime	de	rémunération	et	son	engagement	à	se	doter	

d’un	effectif	multigénérationnel,	diversifié	et	bilingue,	

sont	quelques-unes	des	pierres	angulaires	du	cadre	de	

gestion	des	talents	de	la	Société .

L’un	des	principaux	enjeux	dont	il	faudra	tenir	compte	

au	cours	de	la	prochaine	période	sera	le	vieillissement	de	

l’effectif,	qui	entraînera	une	augmentation	du	nombre	

d’employés	admissibles	à	la	retraite .	Le	renouvellement	
de	l’effectif	de	la	SCHL	doit	miser	sur	les	compétences	et	
les	connaissances	qu’une	main	d’œuvre	de	plus	en	plus	
diversifiée	et	multigénérationnelle	est	en	mesure	d’offrir .	
Les	stratégies	devront	être	axées	sur	l’engagement,	le	
perfectionnement	et	le	maintien	en	poste	des	travailleurs	
en	seconde	moitié	ou	fin	de	carrière,	de	même	que	sur	
l’intégration	réussie,	dans	l’effectif	de	la	SCHL,	d’employés	
possédant	moins	d’expérience .	Des	stratégies	telles	que	des	
programmes	de	mentorat,	de	la	formation	et	des	outils	liés	
à	la	gestion	d’équipes	multigénérationnelles	et	le	recours	
à	des	technologies	propices	à	la	collaboration	et	à	l’échange	
d’informations	peuvent	être	efficaces	pour	appuyer	le	
renouvellement	de	l’effectif	de	la	SCHL .

ressOUrCes HUmaiNes

Principales initiatives en 2011

n	 Mettre	en	œuvre,	dans	le	cadre	de	la	stratégie	globale	de	recrutement	et	de	maintien	en	poste,	
des	stratégies	précises	visant	à	accroître	la	capacité	de	la	Société	de	gérer	le	renouvellement	de	son	
effectif,	à	maximiser	la	contribution	d’un	effectif	multigénérationnel,	diversifié	et	bilingue	et	à	réagir	
rapidement	aux	pressions	exercées	sur	les	ressources	humaines	dès	qu’elles	sont	déterminées .

n	 Terminer	la	mise	en	œuvre	du	plan	d’action	de	2009	en	matière	de	langues	officielles,	en	mettant	
l’accent	principalement	sur	les	campagnes	de	sensibilisation	aux	langues	officielles	et	sur	
l’accroissement	des	initiatives	visant	les	collectivités	francophones	et	les	établissements	d’éducation .



Chapitre III  Bât i r  une organ isat ion so l ide

Société canadienne d’hypothèques et de logement 33

MEsuREs dE RENdEMENT 2009  
Réel

2010
2011
PlanPlan

1er semestre

Plan Réel

Pourcentage des employés permanents embauchés trois  
à cinq ans plus tôt qui font encore partie de l’effectif 97 93 93 98 93

Pourcentage des postes critiques et vulnérable faisant l’objet  
d’un plan de relève 100 90 75 58 100

Pourcentage des employés pour lesquels il existe un plan  
de perfectionnement dans le système en ligne de gestion  
du rendement de la sCHl

92 85 90 96 90

Pourcentage des employés occupant un poste bilingue  
qui répondent aux exigences linguistiques de leur poste 92 90 90 90 90

Pourcentage de représentation des autochtones,  
des minorités visibles et des personnes handicapées  
au sein de la sCHl, l’objectif étant qu’il soit égal ou  
supérieur au taux de représentation de chaque groupe  
dans la population active canadienne, selon le plus  
récent recensement

autochtones

2,8 2,9¹ 2,9 2,7 3,0

minorités visibles

15,1 15,3¹ 15,3 15,4 15,9

Personnes handicapées

4,3 4,5¹ 4,5 4,2 4,7

Pourcentage global de mobilisation des employés 96 90 90 95 90

1 les cibles indiquées dans le Plan d’entreprise 2010-2014 en ce qui a trait aux taux de représentation des groupes visés par l’équité en matière 
d’emploi étaient fondées sur l’objectif global d’égaler, d’ici 2013, les taux de disponibilité sur le marché du travail établis au moyen du recensement  
de 2006. Une campagne d’auto-identification a par la suite été menée auprès des employés, ce qui a eu pour résultat d’augmenter les taux de  
représentation à la sCHl. Forts du succès de cette campagne, les membres du Conseil d’administration ont approuvé, en juin 2010, des cibles  
d’équité en matière d’emploi pour l’exercice en cours plus élevées que celles qui avaient été approuvées dans le Plan d’entreprise 2010-2014.
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Les	Communications	et	le	Marketing	de	la	Société	ont	
pour	fonction	de	tenir	les	Canadiens	au	courant	du	rôle	
que	joue	la	SCHL	à	titre	d’organisme	fédéral	responsable	
de	l’habitation	au	Canada	et	de	faire	valoir	les	avantages	
des	programmes,	des	produits	et	des	services	offerts	par	
la	SCHL .	Ces	fonctions	collaborent	avec	toutes	les	unités	
fonctionnelles	de	la	Société	afin	d’évaluer	les	besoins	de	
leurs	publics	et	d’élaborer	des	outils	de	communication	
et	de	marketing	appropriés .

La	population	du	Canada	étant	de	plus	en	plus	diversifiée,	
la	SCHL	se	doit	de	répondre	aux	besoins	des	nouveaux	

arrivants	en	matière	d’information	sur	le	logement,	puisque	

des	études	ont	montré	que	c’est	au	cours	des	premières	

années	suivant	leur	arrivée	au	Canada	que	leurs	besoins	de	

logement	sont	les	plus	grands .	Elle	offre	donc	maintenant	

des	produits	d’information	dans	différentes	langues	afin	

de	faciliter	leur	utilisation	par	différents	groupes	ethniques .

Le	recours	au	cybermarketing	ciblé	et	l’utilisation	des	

médias	sociaux	pourraient	également	améliorer	la	capacité	

qu’a	la	SCHL	de	communiquer	avec	ses	publics	cibles .

COmmUNiCaTiONs eT marKeTiNG de la sOCiÉTÉ

Principales initiatives en 2011

n	 Élargir	les	activités	de	sensibilisation	menées	par	la	SCHL	afin	de	joindre	la	population	de	plus	en	
plus	diversifiée	et	collaborer	avec	d’autres	organismes	gouvernementaux	et	non	gouvernementaux		
qui	servent	cette	population .

n	 Examiner	les	possibilités	de	mettre	en	place	des	projets	pilotes	visant	l’utilisation	des	médias	sociaux	
pour	appuyer	les	initiatives	de	la	Société,	notamment	celles	ayant	trait	à	EQuilibriumMC,	les	stratégies	
de	recrutement	et	de	maintien	en	poste	des	employés	de	la	SCHL	et	le	développement	des	collectivités .

n	 Promouvoir	davantage	la	SCHL	en	tant	qu’organisme	national	responsable	de	l’habitation	dans	
le	cadre	de	toutes	les	activités	visant	à	accroître	la	visibilité	du	gouvernement	fédéral .
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Le	Plan	financier	présente	les	résultats	financiers	de	2009	
de	même	que	les	prévisions	pour	2010	et	sur	l’horizon	de	
planification	allant	de	2011	à	2015 .	Les	résultats	consolidés	
et	les	prévisions	concernent	les	programmes	de	logement	
et	les	activités	d’octroi	de	prêts,	d’assurance	et	de	titrisation	
de	la	SCHL	ainsi	que	les	activités	de	la	Fiducie	du	Canada	
pour	l’habitation	(FCH),	une	entité	légalement	distincte	
de	la	SCHL .

Les	programmes	de	logement,	les	activités	d’octroi	de	prêts	
et	les	activités	de	la	FCH	sont	fondés	sur	le	seuil	de	rentabilité .	
Pour	les	programmes	de	logement,	le	financement	provient	
du	gouvernement	du	Canada	sous	forme	de	crédits	attribués	
par	le	Parlement	afin	de	couvrir	les	dépenses,	notamment	
les	frais	d’exploitation .	Dans	le	cas	des	activités	d’octroi	de	
prêts,	les	revenus	proviennent	des	intérêts	créditeurs	sur	le	
portefeuille	de	prêts,	qui	sont	financés	au	moyen	d’emprunts .	
Quant	à	la	FCH,	elle	tire	la	majeure	partie	de	ses	revenus	
de	placements	dans	des	titres	hypothécaires	émis	en	vertu	
de	la	LNH	et,	dans	une	certaine	mesure,	de	placements	à	
court	terme	couvrant	les	frais	d’exploitation	et	les	intérêts	
débiteurs	sur	les	Obligations	hypothécaires	du	Canada .

Les	activités	commerciales	de	la	SCHL	reposent	sur	l’assurance	
et	la	titrisation .	Les	activités	d’assurance	constituent	la	
principale	source	du	bénéfice	net	et	des	bénéfices	non	répartis	
de	la	Société .	Les	revenus	d’assurance	sont	tirés	des	primes	
d’assurance,	des	droits	de	demande	et	du	revenu	de	placements	
et	les	dépenses	se	composent	principalement	des	frais	
d’exploitation	et	des	règlements	nets .	De	même,	les	activités	
de	titrisation	génèrent	un	bénéfice	net;	les	revenus	tirés	de	
ces	activités	incluent	les	droits	de	cautionnement	et	le	

revenu	de	placements,	tandis	que	les	intérêts	débiteurs	
constituent	l’essentiel	des	dépenses .

Le	Plan	financier	est	fondé	sur	des	facteurs	économiques	
comme	les	taux	d’intérêt	prévus	par	le	Centre	d’analyse	
de	marché	de	la	SCHL	et	les	taux	d’inflation	publiés	
par	le	Conference	Board	du	Canada .

Les	états	financiers	de	la	SCHL	ont	été	dressés	conformément	
aux	principes	comptables	généralement	reconnus	(PCGR)	
du	Canada	pour	2009	et	2010 .	Tel	que	l’exige	le	Conseil	
des	normes	comptables	(CNC)	du	Canada,	la	SCHL	adoptera	
les	Normes	internationales	d’information	financière	(IFRS)	
à	compter	du	1er	janvier	2011 .	Les	états	financiers	de	2011	à	
2015	inclus	dans	le	présent	Résumé	du	Plan	d’entreprise	
ont	donc	été	préparés	conformément	aux	IFRS .	Plusieurs	
de	ces	normes	diffèrent	de	celles	appliquées	actuellement	
par	la	SCHL	selon	les	PCGR	du	Canada,	ce	qui	entraîne	
des	écarts	transitoires	au	1er	janvier	2011 .	Des	renseignements	
sur	les	modifications	des	conventions	comptables	de	la	SCHL	
à	la	suite	de	l’adoption	des	IFRS	sont	présentés	plus	loin	
dans	la	rubrique	«	Modifications	de	conventions	comptables	» .

Le	Plan	financier	reflète	également	la	mise	en	œuvre	de	
mesures	de	limitation	des	coûts	par	la	SCHL	conformément	
au	Budget	2010	du	gouvernement	fédéral .	Des	renseignements	
à	cet	égard	sont	fournis	plus	loin	dans	le	présent	chapitre .

Depuis	la	préparation	du	Plan	d’entreprise	2011-2015	de	la	
SCHL,	le	gouvernement	du	Canada	a	annoncé	la	prolongation	
du	financement	des	programmes	de	logement	et	de	lutte	
contre	l’itinérance .	En	ce	qui	concerne	la	SCHL,	un	financement	
de	253,1	millions	de	dollars	par	exercice	fiscal	a	été	
approuvé	pour	la	période	de	2011-2012	à	2013-2014 .

sUrVOl

CHaPITRe IV plan financier
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Les	faits	saillants	du	Plan	financier	consolidé	sont	présentés	
dans	les	tableaux	qui	paraissent	à	la	fin	de	la	présente	
rubrique .	Le	bénéfice	net	consolidé	a	atteint	931	millions	
de	dollars	en	2009,	soit	422	millions	de	dollars,	ou	31	%	
de	moins	que	le	Plan .	L’incidence	du	ralentissement	
économique,	essentiellement	sur	les	règlements	nets	
d’assurance	payés	par	la	SCHL,	est	la	principale	raison	
de	cet	écart .	Cette	incidence	n’était	pas	bien	connue		
au	moment	de	la	préparation	du	Plan	2009 .

Le	bénéfice	net,	qui	inclut	les	primes	acquises	au	fil	du	
temps,	devrait	s’accroître	pour	passer	de	1	015	millions	
de	dollars	en	2010	à	1	497	millions	de	dollars	en	2015,	
principalement	en	raison	des	résultats	antérieurs	des	activités	
d’assurance	pendant	une	période	où	les	marchés	de	
l’habitation	ont	été	solides	et	la	demande	de	prêts	assurés	
a	augmenté .	La	hausse	prévue	du	revenu	de	placements	
des	portefeuilles	des	activités	d’assurance	et	de	titrisation	
ainsi	que		la	croissance	de	la	valeur	marchande	des	actifs	
financiers	attribuables	à	une	conjoncture	financière	plus	
favorable	sur	l’horizon	de	planification	pourraient	
également	jouer	un	rôle .

Les	autres	éléments	du	résultat	étendu	(AERE)	correspondent	
aux	gains	ou	pertes	non	réalisés	découlant	des	variations	
de	la	juste	valeur	des	placements	inclus	dans	les	portefeuilles	
des	activités	d’assurance	et	de	titrisation .	En	2009,	un	
gain	de	483	millions	de	dollars	a	été	attribuable	à	
l’augmentation	de	la	juste	valeur	de	ces	placements,	
comparativement	à	un	gain	prévu	de	65	millions	de	dollars .	
La	comptabilisation	à	la	juste	valeur	est	affectée	par	
l’évolution	des	marchés	et	les	variations	des	taux	d’intérêt .

En	2009,	les	actifs	ont	atteint	273	milliards	de	dollars	et	
les	passifs,	264	milliards	de	dollars,	soit	72	milliards	de	
dollars,	ou	21	%	de	moins	que	le	Plan	dans	les	deux	cas .	
Ces	écarts	découlent	surtout	des	achats	de	TH	LNH	aux	
termes	du	Programme	d’achat	de	prêts	hypothécaires	assurés,	
qui	ont	été	de	59	milliards	de	dollars	inférieurs	au	Plan,	
et	des	émissions	d’OHC,	qui	ont	été	de	8	milliards	de	
dollars	inférieures	au	Plan .

Les	actifs	et	passifs	devraient	totaliser,	respectivement,		
287	milliards	de	dollars	et	277	milliards	de	dollars	en	
2010 .	Ils	devraient	diminuer	sur	l’horizon	de	planification,	
parallèlement	aux	réductions	des	soldes	des	placements	et	
des	emprunts	liés	aux	TH	LNH	détenus	pour	les	activités	
de	titrisation	dans	le	cadre	du	Programme	d’achat	de	prêts	
hypothécaires	assurés,	qui	est	arrivé	à	terme	en	mars	2010 .

n Bénéfices non répartis 

	 En	2009,	les	bénéfices	non	répartis	de	la	SCHL	ont	
totalisé	9	031	millions	de	dollars,	dont	la	plus	grande	
tranche,	soit	8	914	millions	de	dollars,	se	rapporte	aux	
activités	d’assurance	et	de	titrisation .	La	croissance	des	
bénéfices	non	répartis	des	activités	d’assurance	et	de	
titrisation	pendant	les	derniers	exercices	reflète	la	demande	
soutenue	sur	de	nombreux	marchés	de	l’habitation .	
Cette	vigueur	des	marchés,	combinée	au	lancement	de	
nouveaux	produits	d’assurance	et	à	l’engagement	de	
la	SCHL	envers	l’excellence	du	service,	a	donné	lieu	à	
des	hausses	des	volumes	d’activités	et	des	revenus	
tirés	des	primes,	ainsi	qu’à	des	baisses	des	pertes	sur	
règlements	nets	pendant	plusieurs	exercices	consécutifs .

	 La	SCHL	est	tenue	d’exercer	ses	activités	d’assurance	et	
de	titrisation	de	manière	viable	sur	une	base	commerciale,	
de	sorte	que	les	droits	et	primes	perçus	auprès	des	
emprunteurs	et	des	prêteurs	sont	établis	de	manière	
à	couvrir	les	frais	d’exploitation	et	les	règlements	futurs	
sans	injection	de	fonds	de	la	part	du	gouvernement		
du	Canada .	En	plus	des	provisions	courantes	pour	
règlements	et	primes	non	acquises	qui	sont	constituées	
pour	couvrir	les	règlements	futurs,	les	bénéfices	non	
répartis	sont	aussi	affectés	à	la	capitalisation	afin	que	
les	fonds	disponibles	soient	suffisants	si	les	pertes	sur	
règlements	devaient	dépasser	les	autres	provisions .	D’autres	
renseignements	sont	fournis	à	la	rubrique	«	Gestion	du	
capital	et	simulation	de	crise	pour	les	activités	d’assurance	
de	la	SCHL	»	dans	la	section	«	Objectif	2	» .

	 Les	bénéfices	non	répartis	des	activités	d’assurance	sont	
affectés	à	la	capitalisation	conformément	aux	lignes	
directrices	du	Bureau	du	surintendant	des	institutions	
financières	(BSIF) .

FaiTs saillaNTs CONsOlidÉs
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	 En	2009,	à	la	suite	de	l’adoption	d’une	pratique	
commerciale	prudente,	une	tranche	des	bénéfices	non	
répartis	des	activités	de	titrisation	a	aussi	été	affectée	
à	la	capitalisation	en	fonction	de	principes	de	capital	
réglementaire	ou	économique .

	 La	SCHL	affecte	également	les	bénéfices	non	répartis	des	
activités	d’octroi	de	prêts	selon	des	limites	prescrites .	Dans	
l’éventualité	où	elle	dépasserait	ces	limites,	la	SCHL	
devrait	verser	le	surplus	au	gouvernement	du	Canada .

	 Les	bénéfices	non	répartis	de	la	SCHL,	y	compris	les	
bénéfices	affectés	à	la	capitalisation	et	les	fonds	de	
réserve,	sont	consolidés	dans	les	Comptes	publics		

du	gouvernement	du	Canada	et	réduisent	le	déficit	
cumulé	du	gouvernement .	Le	bénéfice	net	de	la	
SCHL	réduit	le	déficit	annuel	du	gouvernement .

	 Les	tableaux	qui	suivent	présentent	les	faits	saillants	
du	Plan	financier	consolidé .	Les	incidences	de	la	
prolongation	du	financement	des	programmes	de	
logement	et	de	lutte	contre	l’itinérance	(PLLCI),	
laquelle	a	été	autorisée	après	la	préparation	du	Plan	
d’entreprise	2011-2015,	sont	présentées	séparément .	
Les	postes	affectés	incluent	les	revenus,	les	dépenses,		
les	frais	d’exploitation	et	les	dépenses	des	programmes	
de	logement .

Faits saillants – Plan financier consolidé

En millions de dollars
2009
Réel

2010
Plan

2010
Estimé1

Plan2

2011 2012 2013 2014 2015

revenus avant la prolongation des PllCi 
revenus – Prolongation des PllCi2

Total des revenus y compris la   
prolongation des PllCi

13 164 
s.O. 

 
13 164

15 359 
s.O. 

 
15 359

14 744 
s.O. 

 
14 744

14 479 
127 

 
14 606

14 491 
253 

 
14 744

14 545 
253 

 
14 798

14 208 
126 

 
14 334

14 814 
s.O. 

 
14 814

dépenses avant la prolongation des PllCi 
dépenses – Prolongation des PllCi2

Total des dépenses y compris la 
prolongation des PllCi

11 939 
s.O. 

 
11 939

14 091 
s.O. 

 
14 091

13 351 
s.O. 

 
13 351

12 670 
127 

 
12 797

12 742 
253 

 
12 995

12 758 
253 

 
13 011

12 294 
126 

 
12 420

12 837 
s.O. 

 
12 837

bénéfice net avant impôts sur le bénéfice 1 225 1 268 1 393 1 809 1 749 1 787 1 914 1 977

bénéfice net après impôts sur le bénéfice 931 911 1 015 1 343 1 324 1 350 1 448 1 497

autres éléments du résultat étendu 483 42 (5) 41 39 (3) 88 72

résultat étendu 1 414 953 1 010 1 384 1 363 1 347 1 536 1 569

Total de l’actif 272 821 321 200 287 304 281 435 280 016 256 591 233 249 236 682

Total du passif 263 558 311 261 277 029 270 139 267 357 242 585 217 707 219 571

Capitaux propres du Canada
n  Capital
n  Caere3

n  bénéfices non répartis
Total des capitaux propres du Canada

25
207

9 031
9 263

25
(201)

10 115
9 939

25
202

10 048
10 275

25
224

11 047
11 296

25
258

12 376
12 659

25
267

13 714
14 006

25
318

15 199
15 542

25
368

16 718
17 111

Frais d’exploitation avant la prolongation 
des PllCi 
Frais d’exploitation – Prolongation des 
PllCi2

Total des frais d’exploitation y compris 
la prolongation des PllCi

 
416

s.O.

 
416

 
494

s.O.

 
494

 
450

s.O.

 
450

 
440

2

 
442

 
451

3

 
454

 
460

3

 
463

 
469

1

 
470

 
478

s.O.

478

années-personnes 1 999 2 138 2 125 2 040 1 999 2 005 1 982 1 966
1 les chiffres de la colonne « estimé » reflètent les résultats projetés pour 2010 selon l’information disponible au moment de la préparation du 
  Plan d’entreprise 2011-2015.
2  les chiffres reflètent la tranche affectée au logement du financement des programmes de logement et de lutte contre l’itinérance (la prolongation 

des PllCi) qui a été autorisé après l’approbation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice de 2011-2012 à 2013-2014).
3 Cumul des autres éléments du résultat étendu.
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Faits saillants – Plan financier 2011 par principal secteur d’activité

En millions de dollars
Programmes 
de logement1

Octroi  
de prêts

Assurance Titrisation FCH
éliminations 

inter-
sectorielles

Consolidé1

revenus avant la prolongation  
des PllCi

revenus – Prolongation des PllCi1

Total des revenus y compris la 
prolongation des PllCi 

 
2 290

127

 
2 417

 
730

s.O.

 
730

 
2 564

s.O.

 
2 564

 
2 202

s.O.

 
2 202

 
6 855

s.O.

 
6 855

 
(162)

s.O.

 
(162)

 
14 479

127

 
14 606

dépenses avant la prolongation 
des PllCi (impôts sur les 
bénéfices inclus)

dépenses – Prolongation des PllC11

Total des dépenses y compris la 
prolongation des PllCi (impôts 
sur les bénéfices inclus)

 
 

2 290

127

 
 

2 417

 
 

724

s.O.

 
 

724

 
 

1 405

s.O.

 
 

1 405

 
 

2 028

s.O.

 
 

2 028

 
 

6 855

s.O.

 
 

6 855

 
 

(166)

s.O.

 
 

(166)

 
 

13 136

127

 
 

13 263

bénéfice net (perte) 0 6 1 159 174 0 4 1 343

autres éléments du résultat 
étendu 0 7 28 9 0 (3) 41

résultat étendu 0 13 1 187 183 0 1 1 384

Total de l’actif 0 15 480 19 140 60 007 190 568 (3 760) 281 435

Total du passif 0 15 415 8 842 59 075 190 568 (3 761) 270 139

Capitaux propres du Canada
n  Capital
n  Caere2

n  bénéfices non répartis
Total des capitaux propres  
du Canada

0
0
0

0

25
0

40

65

0
219

10 079

10 298

0
27

905

932

0
0
0

0

0
(22)

23

1

25
224

11 047

11 296

1  les chiffres reflètent la tranche affectée au logement du financement des programmes de logement et de lutte contre l’itinérance (la prolongation 
des PllCi) qui a été autorisé après l’approbation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice de 2011-2012 à 2013-2014).

2 Cumul des autres éléments du résultat étendu.
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n Normes internationales d’information 
financière (IFRS)

	 Conformément	aux	exigences	du	Conseil	des	normes	
comptables	du	Canada,	la	SCHL	appliquera	les	Normes	
internationales	d’information	financière	(IFRS)	à	
compter	du	1er	janvier	2011,	avec	des	chiffres	
correspondants	pour	l’exercice	précédent .

	 L’application	des	IFRS	à	compter	du	1er	janvier	2011	
donnera	lieu	à	des	modifications	des	conventions	
comptables	de	la	Société	tel	qu’il	est	résumé	ci-dessous .	
(Pour	en	savoir	davantage	sur	les	ajustements	
transitoires,	il	y	a	lieu	de	se	reporter	aux	tableaux	5,	
10,	14,	18	et	22	du	chapitre	VI .)

n Instruments financiers
n	 Emprunts	auprès	du	gouvernement	du	Canada	–	

Les	principes	comptables	généralement	reconnus	
(PCGR)	en	vigueur	incluent	une	exception	pour	
les	opérations	entre	apparentés	selon	laquelle	les	
emprunts	auprès	du	gouvernement	du	Canada	sont	
comptabilisés	à	la	valeur	d’échange,	c .-à-d .	le	montant	
reçu .	Puisque	les	IFRS	ne	prévoient	pas	une	telle	
exception,	ces	emprunts	doivent	être	comptabilisés	
initialement,	au	moment	du	passage,	à	leur	juste	
valeur	et,	par	la	suite,	évalués	au	coût	après	
amortissement .	Les	écarts	en	découlant,	gains	ou	
pertes,	seront	imputés	aux	revenus .

n	 TH	LNH	–	Selon	les	PCGR	en	vigueur,	le	contrôle	
juridique	est	transféré	du	vendeur	à	l’acheteur	
des	TH	LNH	à	des	fins	de	décomptabilisation .	
En	revanche,	en	vertu	des	IFRS,	les	critères	de	
décomptabilisation	sont	fondés	sur	le	transfert	des	
risques	et	des	avantages	du	vendeur	à	l’acheteur .	
Par	conséquent,	en	vertu	des	IFRS	:

	 n	 Les	achats	de	TH	LNH	inadmissibles	
	 à	la	décomptabilisation	constituent	du		 	
	 financement	garanti	couvert	par	les	TH	LNH		
	 et	les	actifs	de	réinvestissement	connexes	et	sont		
	 présentés	au	bilan,	au	poste	«	Placements	dans		
	 des	titres	hypothécaires	LNH	»,	en	tant	que		
	 prêts	à	recevoir .	Ils	seront	comptabilisés		 	

	 initialement	à	leur	juste	valeur	majorée	des	coûts		
	 de	transaction	et,	par	la	suite,	évalués	au	coût		
	 après	amortissement	selon	la	méthode	du	taux		
	 d’intérêt	effectif .	Cette	méthode	de	présentation		
	 simplifiée	permettra	d’éliminer	l’incidence	des		
	 fluctuations	de	la	juste	valeur	sur	les	swaps .	Ces		
	 fluctuations	sont	actuellement	imputées	aux		
	 gains	et	pertes	non	réalisés	à	l’état	des	résultats .

	 n	 Les	achats	de	TH	LNH	admissibles	à	la			
	 décomptabilisation	en	vertu	des	IFRS		 	
	 continueront	d’être	présentés	d’une	manière		
	 semblable	à	celle	conforme	aux	PCGR .	Les		
	 placements	et	les	actifs	de	réinvestissement			
	 seront	comptabilisés	initialement	à	leur	juste		
	 valeur	majorée	des	coûts	de	transaction	et,		
	 par	la	suite,	évalués	selon	le	classement		
	 des	instruments	financiers .	Les	swaps	seront			
	 comptabilisés	initialement	à	leur	juste	valeur		
	 et,	par	la	suite,	évalués	de	la	même	manière .

n Avantages du personnel
	 Gains	et	pertes	actuariels	–	Selon	les	PCGR,	les	gains	

et	pertes	actuariels	sont	reportés	et	amortis	selon	la	
méthode	linéaire	sur	la	durée	résiduelle	moyenne	
d’activité	des	salariés .	En	vertu	des	IFRS,	les	gains	et	
pertes	actuariels	seront	imputés	aux	autres	éléments	
du	résultat	étendu	(AERE)	pendant	les	périodes	au	
cours	desquelles	ils	surviennent .

n Immeubles de placement
	 Immeubles	de	placement	–	En	vertu	des	IFRS,	les	

immeubles	de	placement	seront	évalués	à	leur	juste	valeur	
et	les	variations	de	la	juste	valeur	seront	imputées	au	
bénéfice	net	pendant	les	périodes	au	cours	desquelles	
elles	surviennent .

n Constatation des revenus
	 Droits	de	demande	pour	les	opérations	de	titrisation	–	

Selon	les	PCGR,	les	droits	de	demande	pour	les	TH	
LNH	étaient	reportés	et	amortis	sur	la	durée	de	l’émission .	
En	vertu	des	IFRS,	ces	droits	seront	comptabilisés,	
déduction	faite	des	frais	d’émission	directement	liés,	
pendant	les	périodes	au	cours	desquelles	ils	sont	perçus .

mOdiFiCaTiONs de CONVeNTiONs COmPTables
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Conformément	au	projet	du	gouvernement	de	rétablir	
l’équilibre	budgétaire,	le	Budget	2010	incluait	plusieurs	
mesures	pour	contrôler	les	dépenses	gouvernementales,	
notamment	en	maintenant	les	crédits	parlementaires	à	
leur	niveau	de	2010-2011	pour	une	période	de	deux	exercices .	
Les	activités	de	la	SCHL	qui	sont	financées	au	moyen	de	
crédits	parlementaires	comprennent	les	programmes	de	
logement,	la	recherche	et	la	diffusion	de	l’information	
ainsi	que	les	activités	de	SCHL	International .

Les	crédits	parlementaires	octroyés	à	la	SCHL	sont	gelés	
depuis	le	début	des	années	90	et	des	ajustements	y	sont	
apportés	seulement	pour	des	initiatives	approuvées	par	le	
gouvernement	fédéral .	Par	conséquent,	aucun	ajustement	
n’a	été	nécessaire	relativement	aux	pouvoirs	financiers	de	
la	SCHL .	Les	activités	commerciales	d’assurance	et	de	
titrisation	ainsi	que	les	activités	d’octroi	de	prêts	ne	sont	
pas	financées	au	moyen	de	crédits	parlementaires .	Pour	
ces	activités,	le	budget	de	base	correspond	au	Budget	de	
fonctionnement	2010	approuvé,	en	excluant	les	ressources	
affectées	en	vertu	du	Plan d’action économique du 
Canada	(PAEC)	qui	arrive	à		terme	le	31	mars	2011 .

Pour	donner	suite	aux	mesures	fédérales,	la	SCHL	a	réalisé	
un	examen	approfondi	de	chaque	principal	article	de	
dépense	pour	chaque	secteur	d’activité	et	pour	les	services	
de	soutien .	Les	dépenses	discrétionnaires	ont	été	
examinées	dans	le	but	d’équilibrer,	d’une	part,	la	nécessité	
de	limiter	les	coûts	et	d’agir	avec	prudence	et,	d’autre	part,	
les	exigences	relatives	aux	activités	génératrices	de	revenus .	
De	plus,	les	processus	opérationnels	ont	fait	l’objet	d’un	
examen	pour	établir	les	occasions	de	réaliser	des	
améliorations	et	des	gains	d’efficience .

Après	l’examen	détaillé	des	principaux	articles	de	dépense,	
la	SCHL	a	:

n	 couvert	l’augmentation	du	taux	d’inflation	estimée	à	
2,4	%	en	2011;

n	 limité	les	dépenses	discrétionnaires	en	fonction	du	
Budget	de	base	2010	approuvé;

n	 prévu	des	augmentations	salariales	conformes	au	
Budget	de	base	2010	approuvé;

n	 maintenu	les	frais	de	déplacement	et	d’hébergement	
sous	leurs	niveaux	de	2008;

n	 couvert	l’incidence	non	discrétionnaire	de	l’introduction	
de	la	taxe	de	vente	harmonisée	(TVH)	en	Ontario	et	
en	Colombie-Britannique;

n	 couvert	les	augmentations	non	discrétionnaires	liées	
aux	obligations	contractuelles	(p .	ex .,	locaux	à	bureaux,	
contrats	en	technologie	de	l’information	et	autres	
fournisseurs	de	services);

n	 couvert	les	coûts	de	main-d’œuvre	non	discrétionnaires	
comme	les	cotisations	de	l’employeur	aux	régimes	
d’avantages	sociaux	(RPC,	AE,	régime	de	retraite,	etc .),	de	
soins	dentaires,	de	soins	de	santé	et	de	congé	parental .

La	base	proposée	pour	le	Budget	de	fonctionnement	2011	
de	la	SCHL	est	entièrement	conforme	aux	mesures	de	
limitation	des	coûts		incluses	dans	le	Budget	2010 .	Le	
Budget	de	fonctionnement	de	base	proposé	(compte	non	
tenu	du	PAEC)	inclus	dans	le	Plan	d’entreprise	2011-2015	
était	de	367,3	millions	de	dollars,	soit	35,3	millions	de	
dollars	de	moins	que	le	Budget	de	base	2010	approuvé .	
De	ce	dernier	montant,	une	réduction	de	29,6	millions	
de	dollars	est	attribuable	aux	mesures	de	limitation	des	
coûts	et	le	solde	de	5,7	millions	de	dollars	découle	des	
variations	des	prévisions	sur	les	volumes	d’activités,	surtout	
pour	l’assurance	prêt	hypothécaire,	ainsi	que	de	l’échéance	
prévue	des	nouveaux	engagements	aux	termes	des	
programmes	d’aide	à	la	rénovation .	Ces	résultats	sont	
inclus	dans	les	prévisions	pour	2012	et	par	la	suite .

Compte	tenu	de	la	décision	récente	du	gouvernement	
relativement	à	la	prolongation	du	financement	des	
programmes	de	logement	et	de	lutte	contre	l’itinérance	pour	
la	période	de	2011-2012	à	2013-2014,	la	SCHL	a	fait	
approuver	une	augmentation	de	2,1	millions	de	dollars	de	
son	Budget	de	fonctionnement	2011 .	Ainsi,	ce	dernier	est	
passé	à	369,4	millions	de	dollars	(excluant	3,5	millions	
de	dollars	pour	le	PAEC) .

mesUres de limiTaTiON des COÛTs
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Objectif 1 :  
aider les Canadiens dans le besoin

La	présente	section	couvre	l’information	financière		
sur	les	programmes	de	logement	et	les	activités		
d’octroi	de	prêts	qui	s’applique	à	cet	objectif .

PrOGrammes de lOGemeNT

Le	gouvernement	du	Canada	rembourse	à	la	SCHL	les	
paiements	effectués	en	vertu	des	programmes	d’aide	au	
logement	de	même	que	les	frais	d’exploitation	connexes .	
Dans	le	Plan	financier,	l’information	sur	les	programmes	
de	logement	de	la	SCHL	est	présentée	essentiellement	
en	fonction	de	chaque	exercice	gouvernemental,	soit	du	
1er	avril	au	31	mars,	conformément	au	cadre	selon	lequel	
le	Parlement	approuve	le	financement	de	ces	programmes .	
Les	dépenses	des	programmes	de	logement	en	fonction	
de	l’année	civile	sont	présentées	dans	le	tableau	6	du	
chapitre	VI .

En	2009-2010,	un	montant	de	3	028,2	millions	de	dollars	
a	été	engagé	aux	termes	des	programmes	de	logement	sous	
forme	de	subventions	et	de	contributions,	comparativement	
à	3	141,5	millions	de	dollars	selon	le	Plan .	L’écart	reflète	
la	baisse	des	taux	d’intérêt	et	d’inflation	par	rapport	aux	
prévisions .	En	2009-2010,	environ	78	%	des	dépenses	des	
programmes	de	logement	(en	excluant	le	Plan d’action 
d’économique du Canada)	étaient	continues	et	non	
discrétionnaires	puisqu’elles	découlaient	d’engagements	
pris	pendant	les	exercices	antérieurs .

En	2010-2011,	les	dépenses	des	programmes	de	
logement	prévues	pour	l’objectif	1	sont	de	3,0	milliards	
de	dollars .	En	2011-2012,	les	dépenses	seront	ramenées	
à	leur	niveau	antérieur	au	PAEC	pour	cet	objectif,	
c .-à-d .	un	peu	plus	de	2,0	milliards	de	dollars,	sur	un	
total	de	2,1	milliards	de	dollars .	Ces	niveaux	reflètent	la	
prolongation	du	financement	des	PLLCI,	approuvée	
ultérieurement	par	la	SCHL,	à	hauteur	de	253,1	
millions	de	dollars	par	exercice	de	2011-12	à	2013-14 .

Les	dépenses	prévues	sont	détaillées	ci-dessous	:

	 Examen stratégique

	 La	SCHL	a	participé	à	l’Examen	stratégique	du	
gouvernement	du	Canada	en	2009 .	L’Examen	incluait	
une	analyse	approfondie	de	l’ensemble	des	programmes	
pour	en	déterminer	la	pertinence,	l’efficacité	et	l’efficience .

	 Dans	le	cadre	de	son	Examen	stratégique,	la	SCHL	a	
trouvé	des	moyens	d’accroître	son	efficience	en	matière	
de	gestion	des	programmes	visant	les	logements	du	
marché	et	d’administration	de	son	portefeuille	de	
logements	sociaux,	tout	en	veillant	à	ce	que	cela	n’ait	
aucune	incidence	sur	les	ménages	admissibles	
bénéficiant	d’une	aide	au	logement .

	

Financement en vertu du Plan d’action 
économique du Canada

	 Les	montants	engagés	en	vertu	du	PAEC	sur	deux	
exercices,	pour	construire	ou	réparer	des	logements	
sociaux	en	2009-2010	et	2010-2011	incluent	les	suivants	:

n	 Plus	de	1,3	milliard	de	dollars	pour	la	construction	
ou	la	rénovation	et	l’amélioration	de	logements	
sociaux,	sur	la	base	d’un	financement	par	contribution	
équivalente	des	provinces	et	territoires	:

	 n	 850	millions	de	dollars	pour	la	rénovation	
	 et	l’amélioration	éconergétique	de		
	 logements	sociaux;

	 n	 400	millions	de	dollars	pour	la	construction	
	 de	logements	sociaux	destinés	aux	aînés	à		
	 faible	revenu;

	 n	 75	millions	de	dollars	pour	la	construction	de	
	 logements	sociaux	destinés	aux	handicapés;

PlaN FiNaNCier Par ObJeCTiF

En millions 
de dollars 

2010-2011 2011-2012
2012-2013  

et par la suite

Économies 97,02 99,93 102,20
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n	 200	millions	de	dollars	pour	la	construction	et	la	
réparation	de	logements	sociaux	dans	le	Nord;

n	 250	millions	de	dollars	pour	la	construction	
et	la	réparation	de	logements	sociaux	dans	les	
collectivités	des	Premières	nations	(en	sus	des	
150	millions	de	dollars	accordés	par	Affaires	
indiennes	et	du	Nord	Canada	pour	les	activités	
de	logement	complémentaires);

n	 150	millions	de	dollars	pour	la	rénovation	et	
l’amélioration	éconergétique	de	logements	sociaux	
financés	et	administrés	directement	par	la	SCHL .

	 (Il	y	a	lieu	de	se	reporter	à	la	rubrique	«	Activités	
d’octroi	de	prêts	»	pour	en	savoir	davantage	sur	les	
activités	exercées	en	vertu	du	PAEC) .

	 Programmes de logement et de lutte 
contre l’itinérance

	 Le	4	septembre	2008,	le	gouvernement	fédéral	a	
annoncé	une	prorogation	de	cinq	ans	du	financement	
des	programmes	de	logement	et	de	lutte	contre	
l’itinérance .	Le	financement	des	programmes	d’aide	à	
la	rénovation	et	de	l’Initiative	en	matière	de	logement	
abordable	(ILA)	a	été	renouvelé	pour	deux	exercices,	
soit	128,1	millions	de	dollars	en	2009-2010	et	
125,0	millions	de	dollars	en	2010-2011 .

	 À	l’automne	2009,	le	gouvernement	a	demandé	aux	
provinces	et	territoires	ainsi	qu’aux	parties	prenantes	
des	secteurs	public	et	privé	de	l’aider	à	déterminer	quelle	
serait	la	meilleure	utilisation	des	fonds	fédéraux	pour	le	
logement	et	la	lutte	contre	l’itinérance	de	2011	à	2014 .	
Ainsi,	le	gouvernement	du	Canada	a	décidé	de	financer	
la	Stratégie	des	partenariats	de	lutte	contre	l’itinérance	
au	niveau	actuel	de	134,8	millions	de	dollars	pendant	
les	trois	prochains	exercices .	En	matière	de	logement,	
le	gouvernement	a	aussi	approuvé	le	financement	continu	
des	programmes	au	niveau	actuel	de	253,1	millions	de	
dollars	par	exercice	fiscal .	La	SCHL	collabore	avec	
les	provinces	et	territoires	afin	d’établir	les	modalités	
d’application	pour	mieux	répondre	aux	divers	besoins	
de	logement	des	Canadiens	à	faible	revenu .	

	 Ententes sur le logement social (ELS)

	 Les	provinces	et	territoires,	à	l’exception	de	l’Île-du-
Prince-Édouard,	du	Québec	et	de	l’Alberta,	ont	signé	
des	ELS	en	vue	de	transférer	l’administration	du	parc	
de	logements	sociaux	existants	aux	provinces	et	
territoires .	Le	Plan	financier	reflète	les	modalités		
des	ententes	ainsi	que	l’hypothèse	selon	laquelle	
aucune	entente	ne	sera	signée	avec	les	trois	provinces	
restantes	sur	l’horizon	de	planification .

	 Pour	les	ententes	qui	ont	été	signées,	les	fonds	fédéraux	
à	l’appui	des	obligations	courantes	continuent	d’être	
versés	aux	provinces	et	territoires	en	fonction	du	cadre	
de	responsabilité	prévu	dans	chaque	entente .	De	plus,	
les	provinces	et	territoires	reçoivent	une	tranche	des	
provisions	pour	cas	de	défaut	et	variations	des	taux	
d’intérêt	et	d’inflation	au	moment	d’assumer	
l’administration	des	portefeuilles	de	logements .	À	des	
fins	de	flexibilité	et	en	contrepartie	des	fonds	fédéraux,	
les	provinces	et	territoires	assument	les	responsabilités	
administratives	et	les	risques	financiers	découlant	
des	portefeuilles .

	 Les	paiements	effectués	en	vertu	des	ELS	représentent	
plus	de	1	milliard	de	dollars	en	2010-2011 .	Sur	l’horizon	
quinquennal	de	2011-2012	à	2015-2016,	les	dépenses	
en	vertu	des	ELS	passeront	de	999	millions	de	dollars	
à	904	millions	de	dollars	en	raison	de	l’échéance	prévue	
des	subventions	accordées	à	des	ensembles	de	logements	
s’approchant	de	la	fin	des	accords	d’exploitation .

	 Financement initial et financement pour la 
préparation de projets

	 Aux	termes	du	financement	initial	et	du	financement	
pour	la	préparation	de	projets,	une	aide	financière	
est	versée	aux	organismes	de	parrainage	pendant	les	
premières	étapes	de	la	préparation	d’un	projet	de	
production	de	logements	abordables	qui	ne	seront	
pas	subventionnés	par	le	gouvernement	fédéral .	Le	
Centre	du	logement	abordable	a	facilité	la	production	
de	3	980	logements	en	2009-2010 .	À	compter	de	
2011-2012,	un	montant	de	3,4	millions	de	dollars		
a	été	affecté	à	ces	programmes .
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 Aide enrichie

	 L’aide	enrichie	permet	à	la	SCHL	de	fournir	du	
financement	de	dernier	recours	aux	ensembles	de	
logements	visés	par	l’article	95	en	vertu	d’un	
engagement	antérieur	à	1986	qui	éprouvent	des	
difficultés	financières .	Ces	difficultés	peuvent	
découler	d’un	certain	nombre	de	raisons,	comme	le	
déclin	du	marché	local,	la	mauvaise	gestion	de	
l’ensemble,	les	vices	de	construction	et	le	report	des	
travaux	d’entretien .	L’aide	enrichie	est	plafonnée	à	
5,0	millions	de	dollars	par	exercice .

	 Programmes de logement dans les réserves 

	 En	2010-2011,	un	montant	de	143,4	millions	de	
dollars	est	affecté	aux	engagements	nouveaux	ou	
courants	en	vertu	du	Programme	de	logement	locatif	
sans	but	lucratif	dans	les	réserves	et	des	programmes	
d’aide	à	la	rénovation .	Le	financement	affecté	en	
2010-2011	aux	programmes	d’aide	à	la	rénovation	est	
maintenu	jusqu’en	2013-2014,	conformément	à	la	
décision	prise	par	le	gouvernement	de	continuer	à	les	
financer .	De	plus,	en	2010-2011,	la	SCHL	dépensera	
7,8	millions	de	dollars	pour	les	activités	de	liaison	et	
de	développement	du	potentiel	des	Autochtones .

aCTiViTÉs d’OCTrOi de PrÊTs

Dans	le	cadre	du	Programme	de	prêt	direct,	la	SCHL	
fournit	du	financement	hypothécaire	à	faible	coût	pour	la	
construction	ou	la	réparation	de	logements	sociaux	dans	
le	cadre	du	Programme	de	logement	sans	but	lucratif,	du	
Programme	des	coopératives	d’habitation	et	du	Programme	
de	logement	public .	En	raison	des	emprunts	auprès	du	
gouvernement	du	Canada	et	des	intérêts	plus	faibles	en	
découlant,	le	coût	des	subventions	permanentes	du	
gouvernement	est	réduit .	Les	prévisions	relatives	aux	taux	
d’intérêt	des	prêts	directs	octroyés	par	la	SCHL	sont	
fondées	sur	le	coût	des	emprunts	auprès	du	gouvernement,	
légèrement	majoré	afin	de	couvrir	les	frais	d’administration .

Le	gouvernement	fédéral	a	annoncé	qu’il	offrirait	aux	
municipalités,	dans	le	cadre	du	PAEC,	jusqu’à	2	milliards	
de	dollars	en	prêts	directs	à	faible	coût	pour	le	financement	
des	infrastructures	de	logement	entre	le	1er	avril	2009	et	
le	31	mars	2011 .	Ces	prêts	sont	accordés	par	la	SCHL,	
dans	le	cadre	de	ses	activités	d’octroi	de	prêts	en	vertu	du	
Programme	de	prêts	pour	les	infrastructures	municipales	
(PPIM),	dans	le	but	de	financer	des	infrastructures	de	
logement,	notamment	les	égouts,	les	canalisations	d’eau,	
la	production	d’énergie	et	les	infrastructures	de	transport	
local	à	l’intérieur	ou	en	direction	des	secteurs	résidentiels,	
comme	les	routes,	les	ponts,	les	trottoirs,	l’éclairage,	les	
sentiers,	l’aménagement	paysager	et	les	espaces	verts .	Les	
taux	d’intérêt	sont	fixés	en	fonction	du	seuil	d’équilibre	
pour	couvrir	les	risques	de	la	SCHL	et	les	coûts	
d’application	du	Programme .

La	SCHL	contracte	des	emprunts	pour	financer	les	prêts	
qu’elle	octroie .	Avant	1993,	ces	emprunts	étaient	contractés	
auprès	du	Trésor .	De	1993	jusqu’au	1er	avril	2008,	les	
prêts	étaient	financés	par	des	emprunts	sur	les	marchés	
de	capitaux .	Depuis,	les	prêts	sont	financés	par	des	
emprunts	auprès	du	ministère	des	Finances	aux	termes	
du	Programme	d’emprunt	des	sociétés	d’État	(PESE) .

Depuis	1991,	la	SCHL	assume	le	risque	de	taux	d’intérêt	
du	gouvernement	du	Canada	sur	tous	les	prêts	financés	
au	moyen	d’emprunts	auprès	du	gouvernement	du	Canada .	
Les	modalités	de	remboursement	anticipé	varient	d’un	
programme	à	l’autre	et	certains	emprunteurs	peuvent	faire	
un	remboursement	anticipé	sans	pénalité .	En	revanche,	
la	Société	ne	peut	pas	rembourser	au	gouvernement	du	
Canada,	par	anticipation	et	sans	pénalité,	la	dette	qui	
en	découle .	Cette	situation	a	donné	lieu	à	des	disparités	
entre	l’actif	et	le	passif	et	à	un	risque	de	taux	d’intérêt	
important .	La	SCHL	croit	que	ses	stratégies	d’atténuation	
des	risques,	notamment	son	fonds	de	réserve	pour	les	
activités	d’octroi	de	prêts,	aident	à	contrebalancer	ce	risque .
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En	2009,	les	activités	d’octroi	de	prêts	ont	généré	une	
perte	de	16	millions	de	dollars,	conformément	au	Plan .	
Le	bénéfice	net	des	activités	d’octroi	de	prêts	pour	la	
période	de	2011	à	2015	reflète	les	variations	de	la	juste	
valeur	des	actifs,	passifs	et	instruments	dérivés .	Puisque	
le	Programme	est	entièrement	couvert	à	des	fins	
économiques,	les	gains	et	pertes	de	juste	valeur	se	
contrebalanceront	sur	la	durée	des	actifs	et	passifs	
connexes,	de	sorte	que	le	Programme	n’entraînera	
aucun	gain	ni	perte	pour	la	Société .

Les	prêts	et	investissements	devraient	augmenter	et	passer	
de	11,7	milliards	de	dollars	en	2009	à	12,7	milliards		
de	dollars	en	2010	en	raison	des	prêts	consentis	en	
vertu	du	PPIM .	Ils	diminueront	pendant	les	exercices	
ultérieurs	pour	atteindre	10,3	milliards	de	dollars		
d’ici	2015,	puisque	les	remboursements	sur	les	prêts	
existants	dépasseront	les	nouveaux	prêts	consentis .

Octroi de prêts – Résultats financiers prévus

En millions de dollars
2009
Réel

2010
Plan

2010
Estimé1

2011
Plan

2012
Plan

2013
Plan

2014
Plan

2015
Plan

revenu net d’intérêts (perte) 65 4 21 (11) (33) (37) (37) (33)

Gains (pertes) sur instruments 
financiers (79) (45) (98) (13) 1 (5) 3 4

Gains (pertes) sur biens immobiliers (6) (6) 0 0 0 0 0 0

bénéfice net (perte) (16) (30) (65) 6 20 14 15 14

autres éléments du résultat étendu 0 0 0 7 2 (5) 13 8

résultat étendu (16) (30) (65) 13 22 9 28 22

Prêts et investissements liés aux 
programmes de logement 11 727 12 795 12 680 13 282 12 523 11 862 11 475 10 273

autres actifs 2 506 2 104 2 737 2 198 2 338 2 319 2 360 2 264

Total de l’actif 14 233 14 899 15 417 15 480 14 861 14 181 13 835 12 537

Total du passif 14 057 14 857 15 306 15 415 14 774 14 085 13 711 12 391

Capitaux propres du Canada 
   Capital d’apport
   bénéfices non répartis
Total des capitaux propres du Canada

25
151
176

25
17
42

25
86

111

25
40
65

25
62
87

25
71
96

25
99

124

25
121 
146

1 les chiffres de la colonne « estimé » reflètent les résultats projetés pour 2010 selon l’information disponible au moment de la préparation du 
Plan d’entreprise 2011-2015.
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Objectif 2 :   
Faciliter l’accès à des logements plus 
abordables et de meilleure qualité  
pour tous les Canadiens

La	présente	section	couvre	l’information	financière	sur	
les	activités	de	recherche	sur	le	logement,	les	activités	
d’assurance,	les	activités	de	titrisation	et	les	activités	de	
la	Fiducie	du	Canada	pour	l’habitation	qui	s’applique		
à	cet	objectif .

PrOGrammes de lOGemeNT

En	2009-2010,	une	tranche	de	30,7	millions	de	dollars,	
ou	environ	1	%	des	dépenses	des	programmes	de	logement	
de	3	028,2	millions	de	dollars,	a	été	affectée	au	financement	
des	activités	de	recherche	sur	le	logement,	des	enquêtes	
sur	le	logement,	des	analyses	de	données	ainsi	que	de	
l’établissement	des	prévisions	selon	les	tendances	et	
conditions	de	l’économie,	du	logement	et	du	crédit	
hypothécaire .	Les	activités	soutenues	incluent	la	recherche	
et	l’analyse	du	secteur	canadien	du	logement	et	la	diffusion	
de	travaux	de	recherche	et	d’information	pour	promouvoir	
des	effets	souhaitables	sur	les	marchés	de	l’habitation	et	
améliorer	la	performance	des	bâtiments .

En	2010-2011	et	2011-2012,	des	montants	approximatifs,	
respectivement,	de	33,4	millions	de	dollars	et	37,0	millions	
de	dollars	des	dépenses	des	programmes	de	logement	
seront	affectés	à	cet	objectif .

aCTiViTÉs d’assUraNCe

La	SCHL	offre	aux	prêteurs	agréés	une	assurance	prêt	
hypothécaire	qui	les	protège	contre	les	pertes	si	des	
emprunteurs	cessent	de	rembourser	leurs	prêts	hypothécaires	
(pour	logements	de	propriétaires-occupants	ou	locatifs),		
ce	qui	permet	aux	prêteurs	de	consentir	des	prêts	
hypothécaires	à	rapport	prêt-valeur	élevé	à	des	taux	
d’intérêt	habituellement	réservés	aux	acheteurs	qui	
versent	une	mise	de	fonds	plus	importante .

La	conjoncture	économique	influe	considérablement	
sur	le	rendement	des	activités	d’assurance	de	la	SCHL .	
Pendant	l’exercice	précédent,	le	ralentissement	économique	
a	influé	défavorablement	sur	le	rendement	à	court	terme	
des	activités	d’assurance .	Les	indicateurs	récents	de	la	
conjoncture	économique	et	des	marchés	de	l’habitation	
ainsi	que	les	prévisions	connexes	reflètent	une	amélioration	
à	mesure	que	l’économie	canadienne	se	rétablit .

Le	bénéfice	net	des	activités	d’assurance	s’est	élevé	à	
742	millions	de	dollars	en	2009,	soit	501	millions	de	
dollars	de	moins	que	ce	qui	était	prévu	dans	le	Plan	
d’entreprise	2009-2013 .	À	la	fin	de	2009,	les	capitaux	
propres	attribuables	aux	activités	d’assurance	s’établissaient		
à	8	160	millions	de	dollars,	par	rapport	à	une	estimation	
de	9	049	millions	de	dollars	selon	le	Plan	d’entreprise	
2009-2013 .	L’écart	découle	essentiellement	du	bénéfice	
net	inférieur	à	celui	prévu	et	du	cumul	des	autres	éléments	
du	résultat	étendu	(CAERE)	en	baisse	en	raison	de	la	
conjoncture	des	marchés	financiers .	L’évaluation	actuarielle	

Assurance – Résultats financiers prévus

En millions de dollars
2009
Réel 

2010
Plan 

2010
Estimé1

Plan

2011 2012 2013 2014 2015

revenus 2 316 2 266 2 411 2 564 2 700 2 865 2 997 3 156

dépenses 1 308 878 882 1 002 1 208 1 305 1 315 1 401

résultat étendu 1 153 1 056 1 101 1 187 1 162 1 173 1 342 1 387

bénéfices non répartis non affectés 2 009 2 004 298 665 1 347 2 158 3 234 4 304

bénéfices non répartis affectés  
à la capitalisation 5 937 6 769 8 763 9 414 9 864 10 226 10 445 10 716

1 les chiffres de la colonne « estimé » reflètent les résultats projetés pour 2010 selon l’information disponible au moment de la préparation du Plan 
d’entreprise 2011-2015.
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annuelle	réalisée	par	l’actuaire	indépendant	de	la	SCHL	
a	permis	de	confirmer	la	solvabilité	à	long	terme	du	
portefeuille	des	activités	d’assurance	au	30	septembre	2009 .

Compte	tenu	des	volumes	projetés,	la	valeur	des	polices	
d’assurance	prêt	hypothécaire	en	vigueur	devrait	augmenter	
pour	atteindre	533	milliards	de	dollars	d’ici	la	fin	de	2011 .	
En	vertu	de	la	LNH,	le	montant	total	des	prêts	en	cours	
assurés	est	plafonné	à	600	milliards	de	dollars	à		
l’heure	actuelle .

Gestion du capital et simulation de crise pour  
les activités d’assurance

La	SCHL	doit	respecter	certaines	exigences	en	matière	de	
régie	et	de	responsabilisation	en	vertu	de	la	Loi sur la 
gestion des finances publiques	et	de	la	Loi sur la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement .	La	SCHL	respecte	
aussi	les	règles	de	prudence	telles	qu’établies	par	le	
Bureau	du	surintendant	des	institutions	financières	(BSIF) .	
Le	BSIF	applique	le	test	du	capital	minimal	(TCM)	pour	
évaluer	la	suffisance	du	capital	d’un	assureur .	Le	TCM	
permet	d’établir	le	ratio	du	niveau	de	capital	disponible	
sur	le	niveau	de	capital	requis .	Le	niveau	de	capital	disponible	
est	égal	au	total	des	bénéfices	non	répartis	des	activités	
d’assurance	et	du	cumul	des	autres	éléments	du	résultat	
étendu .	Le	niveau	de	capital	requis	est	établi	en	appliquant	les	
facteurs	de	risque	déterminés	par	le	BSIF	aux	actifs	et	
passifs	des	activités	d’assurance .	La	SCHL	a	une	cible	
de	capital	immobilisé	de	200	%	TCM	et	par	conséquent	
maintient	un	niveau	de	capital	égal	au	double	du	
niveau	minimal	exigé	par	le	BSIF .

La	direction	et	le	Conseil	d’administration	de	la	SCHL	
ont	établi	les	principaux	niveaux	cibles	de	capital	et	les	
tolérances	aux	risques	qui	suivent	:

n	 Niveau de capital minimal réglementaire – 
Test	de	capital	minimal	(TCM)	de	100	% .	En	
deçà	de	ce	niveau,	un	assureur	devrait	cesser	ses	
activités	de	souscription .	Un	niveau	inférieur	à		
un	TCM	de	0	%	indique	que	l’assureur	est	
insolvable .	La	SCHL	a	déterminé	que	le	niveau	de	
risque	acceptable	est	que	le	TCM	ne	baisse	pas	en	
deçà	de	100	%	avec	un	niveau	de	confiance	de		

99	%	ni	en	deçà	de	0	%	avec	un	niveau	de	
confiance	de	99,5	% .

n	 Niveau cible interne de capital –  Le	BSIF	
s’attend	à	ce	que	chaque	assureur	fixe	un	niveau	
cible	interne	de	capital	afin	que	la	direction	de	
l’assureur	dispose	du	temps	nécessaire	pour	résoudre	
à	des	problèmes	financiers	éventuels,	tout	en	
minimisant	le	besoin	d’une	intervention	
réglementaire .	La	SCHL	a	évalué	qu’une	cible	
interne	de	150	%	est	appropriée .

La	SCHL	effectue	annuellement	une	simulation	de	
crise	relativement	à	ses	activités	d’assurance	afin	d’évaluer	
comment	divers	scénarios	économiques	pourraient	influer	
sur	le	rendement	financier	des	activités	d’assurance,	ses	
niveaux	de	capital	et	ses	seuils	de	tolérance	aux	risques .	
Elle	applique	la	méthode	de	l’analyse	financière	dynamique	
(AFD)	pour	procéder	à	la	simulation	de	crise .	Selon		
10	000	scénarios	économiques	cohérents,	le	modèle	de	
simulation	de	crise	sert	à	déterminer	les	incidences	de	
chacun	de	ces	scénarios	économiques	sur	le	Plan	d’entreprise	
2011-2015 .	Chaque	scénario	reflète	de	nouvelles	activités	
sur	10	ans	qui	se	poursuivent	pendant	les	20	années	
suivantes .	Les	scénarios	économiques	reflètent	les	résultats	
sur	30	années	concernant	la	croissance	du	PIB	réel,	le	taux	
de	chômage,	le	taux	hypothécaire	à	cinq	ans	et	le	rendement	
des	placements	pour	un	maximum	de	40	classes	d’actif .

Les	variables	économiques	servent	à	générer	les	résultats	
selon	les	volumes	de	production	d’assurance,	les	variations	
à	court	terme	des	demandes	de	règlement,	l’inflation	des	
prix	des	logements	et	la	valeur	de	l’actif	investi .	La	
modélisation	du	revenu	de	placements	et	de	l’actif	est	
intégrée	à	la	modélisation	des	activités	d’assurance	dans	
le	modèle	de	l’AFD .	La	simulation	de	crise	porte	sur		
10	000	scénarios	économiques	combinés	à	des	scénarios	
défavorables	vraisemblables	et	permet	d’en	évaluer	les	
incidences	financières	sur	les	résultats	des	activités	d’assurance .

Selon	les	résultats	de	la	plus	récente	simulation	de	crise	
dans	le	secteur	de	l’assurance	qui	a	été	réalisée	pour	le	
Plan	d’entreprise	2011-2015,	les	risques	demeurent	à	des	
niveaux	acceptables	selon	le	cadre	de	gestion	du	capital	et	
l’énoncé	sur	la	tolérance	aux	risques	de	la	SCHL .	Pour	
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tous	les	scénarios	économiques	et	les	scénarios	
défavorables	utilisés,	le	niveau	de	confiance	que	le	niveau	
de	capital	ne	chute	pas	en	déçà	de	0	selon	le	TCM	est	
supérieur	à	99,5	% .	Les	résultats	de	la	simulation	de	crise	
annuelle	sont	conformes	aux	exigences	du	cadre	de	
gestion	du	capital .	

Les	scénarios	au-delà	d’un	niveau	de	confiance	de	99,5	%	
pour	les	incidences	défavorables	représentent	le	risque	
extrême .	Les	scénarios	extrêmes	sont	les	50	scénarios	les	
plus	défavorables	parmi	les	10	000	scénarios	économiques	
choisis	pour	la	simulation	de	crise .	Il	est	très	peu	probable	
que	ces	scénarios	se	concrétisent .	En	revanche,	ils	sont	
analysés	pour	mieux	connaître	les	incidences	d’une	
conjoncture	très	défavorable	sur	les	activités	d’assurance .	
Selon	ces	scénarios,	la	croissance	du	PIB	réel	est	nulle	ou	
négative	sur	l’horizon	de	planification	quinquennal	et	le	
taux	de	chômage	moyen	est	supérieur	à	10	%	et	atteint	
presque	11	%	en	2015 .	Le	taux	hypothécaire	moyen	à	
cinq	ans	est	supérieur	à	7	%	et	augmente	progressivement	
pour	atteindre	presque	8	%	à	la	fin	de	2015 .	L’inflation	
des	prix	des	logements	est	de	plus	en	plus	négative	et	
atteint	-6,6	%	et	-4	%	en	moyenne	par	année	sur	
l’horizon	de	cinq	ans .

En	résumé,	les	activités	d’assurance	résisteraient	aux	
scénarios	économiques	sévères .	La	simulation	de	crise	
révèle	que	la	solvabilité	des	activités	d’assurance	n’est	pas	
inquiétante .	Malgré	tout,	conformément	non	seulement	
aux	analyses	effectuées	dans	le	passé	mais	également	aux	
pratiques	courantes	appliquées	récemment	en	raison	de	
la	conjoncture	économique	incertaine,	la	SCHL	continue	
à	mettre	l’accent	sur	la	surveillance	et	la	gestion	proactive	
du	rendement	général	de	ses	activités	d’assurance .

aCTiViTÉs de TiTrisaTiON eT FidUCie dU 
CaNada POUr l’HabiTaTiON

La	SCHL	cautionne	le	paiement	périodique	du	capital	et	
des	intérêts	sur	les	titres	hypothécaires	émis	en	vertu	de	la 
Loi nationale sur l’habitation	(TH	LNH)	par	les	institutions	
financières	ainsi	que	les	Obligations	hypothécaires	du	

Canada	(OHC)	émises	par	la	Fiducie	du	Canada	pour	
l’habitation	(FCH) .	Les	programmes	de	titrisation		
de	la	Société	aident	à	fournir	une	source	stable	de	
financement	à	faible	coût	pour	le	crédit	hypothécaire,	
en	plus	d’offrir	aux	investisseurs	la	possibilité	de	détenir	
des	placements	sûrs	et	de	grande	qualité	dans	des	prêts	
hypothécaires	à	l’habitation	consentis	au	Canada .

En	2009,	la	SCHL	a	cautionné	le	paiement	périodique	
du	capital	et	des	intérêts	sur	des	titres	hypothécaires	de	
135,4	milliards	de	dollars,	comparativement	à	un	objectif	
de	167	milliards	de	dollars .	Dans	l’ensemble,	les	titres	de	
135,4	milliards	de	dollars	cautionnés	en	2009	reflétaient	
une	hausse	de	29,4	%	par	rapport	à	ceux	de	104,6	milliards	
de	dollars	cautionnés	en	2008	et	le	volume	le	plus	élevé	
au	cours	des	cinq	exercices	précédents .	Pour	le	Programme	
des	OHC	et	le	Programme	des	TH	LNH,	les	titres	
cautionnés	ont	atteint	102	milliards	de	dollars,	contre	
67	milliards	de	dollars	selon	le	Plan .	Aux	termes	du	
Programme	d’achat	de	prêts	hypothécaires	assurés	(PAPHA),	
des	titres	de	33,4	milliards	de	dollars	ont	été	cautionnés,	
comparativement	à	un	objectif	de	100	milliards	de	dollars .

Au	tout	début	de	la	crise	de	liquidité	mondiale	en	2008,	
soucieux	d’assurer	la	disponibilité	du	crédit	à	long	terme	
au	Canada,	le	gouvernement	fédéral	a	mis	sur	pied	le	
PAPHA,	aux	termes	duquel	la	SCHL	a	acheté	des	titres	
adossés	à	des	prêts	hypothécaires	à	l’habitation	assurés	
et	émis	par	des	prêteurs	canadiens .	Après	avoir	fait	
l’acquisition	d’une	première	tranche	de	25	milliards	de	
dollars	de	TH	LNH,	le	gouvernement	du	Canada	a	
augmenté	l’enveloppe	du	Programme	à	125	milliards	de	
dollars	en	vue	de	réaliser	d’autres	achats	jusqu’à	la	fin	de	
2009 .	Ce	montant	était	inclus	dans	l’objectif	de	la	SCHL	
pour	2009 .

Au	début	du	deuxième	trimestre	de	2009,	la	crise	de	
liquidité	et	les	pressions	en	découlant	sur	les	marchés	
financiers	ont	commencé	à	se	dissiper,	ce	qui	a	réduit		
la	demande	de	financement	au	moyen	du	PAPHA .	Le	
Programme	est	toutefois	demeuré	une	importante	source	



résumé du p lan d ’entrepr i se 2011-2015 

Société canadienne d’hypothèques et de logement48

de	financement	et	le	gouvernement	fédéral	l’a	prorogé	
jusqu’à	la	fin	de	mars	2010 .	Dans	l’ensemble,	des	prêts	
d’environ	69	milliards	de	dollars,	par	rapport	au	montant	
autorisé	de	125	milliards	de	dollars,	ont	été	achetés .

Les	programmes	de	titrisation	de	la	SCHL	demeurent	
une	source	de	financement	fiable	et	économique,	surtout	
pour	les	plus	petits	prêteurs .	En	2010,	la	Société	s’attendait	
à	ce	que	la	demande	visant	les	programmes	de	titrisation	
soit	robuste	et	les	fonds	auxquels	ils	donnent	accès	restent	
abondants .	Dans	l’avenir,	plusieurs	nouveaux	enjeux	
pourraient	influer	sur	les	programmes	de	titrisation	de	la	
SCHL,	notamment	l’adoption	des	Normes	internationales	
d’information	financière	(IFRS)	et	leurs	incidences	sur	les	
niveaux	de	capital	des	institutions	financières	réglementées	
à	l’échelle	fédérale	ainsi	que	les	modifications	de	l’accord	
de	Bâle	sur	les	fonds	propres .

La	SCHL	examine	ces	nouveaux	enjeux	et	collaborera	
avec	les	organismes	de	réglementation	et	d’autres	parties	
prenantes	du	secteur	pour	évaluer	leurs	incidences	sur	
ses	programmes	de	titrisation	et	les	besoins	des	clients	
concernant	l’accès	à	des	sources	de	financement	
hypothécaire	fiables	et	économiques .

Les	événements	récents	sur	les	marchés	de	capitaux	
mondiaux	reflètent	l’importance	d’avoir	un	niveau	de	
capital	suffisant	en	cas	de	bouleversements .	En	2009,	la	
Société	a	mis	en	œuvre	une	politique	de	capitalisation	de	
ses	activités	de	titrisation .	Le	présent	Plan	d’entreprise	
reflète	les	exigences	de	capitalisation	pour	les	cautionnements	
fournis	aux	termes	du	Programme	des	TH	LNH	et	du	
Programme	des	OHC .	La	structure	du	capital	de	la	
Société	a	été	élaborée	conformément	aux	principes	de	
capital	réglementaire	et	économique	établis,	respectivement,	

par	le	BSIF	et	selon	l’accord	de	Bâle	II .	

Titrisation et Fiducie du Canada pour l’habitation – Résultats financiers prévus

En millions de dollars
2009
Réel

2010
Plan

2010
Estimé1

Plan

2011 2012 2013 2014 2015

FCH

revenus 6 197 7 370 6 887 6 855 7 122 7 407 8 355 9 123

dépenses 5 985 7 370 6 861 6 855 7 122 7 407 8 355 9 123

résultat étendu 212 0 26 0 0 0 0 0

bénéfices non répartis (34) 0 (8) 0 0 0 0 0

TiTrisaTiON

revenus 1 637 2 113 1 860 2 202 2 234 1 878 503 227

dépenses 1 536 2 198 1 926 1 965 2 009 1 669 300 33

résultat étendu 96 (76) (51) 183 177 165 163 158

bénéfices non répartis affectés à la 
capitalisation

538 603 696 703 688 612 537 538

1 les chiffres de la colonne « estimé » reflètent les résultats projetés pour 2010 selon l’information disponible au moment de la préparation du Plan 
d’entreprise 2011-2015.
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Objectif 3 :   
Faire en sorte que le système canadien  
du logement demeure l’un des meilleurs 
du monde

La	présente	section	couvre	l’information	financière		
sur	les	activités	de	recherche	sur	le	logement	durable,	
les	programmes	d’appui	à	l’exportation	et	la	gestion		
de	Granville	Island	qui	s’applique	à	cet	objectif .

PrOGrammes de lOGemeNT

La	Société	effectue	des	recherches	et	en	diffuse	les	résultats	
afin	de	favoriser	l’évolution	soutenue	des	marchés	de	
l’habitation	et	du	système	de	financement	de	l’habitation	
du	Canada .	Les	programmes	d’appui	à	l’exportation	de	
SCHL	International	aident	les	producteurs	canadiens	de	
biens	et	de	services	liés	au	logement	à	pénétrer	les	marchés	
étrangers .	La	SCHL	partage	également	le	savoir-faire	
canadien	en	matière	de	logement	et	de	financement	
dans	le	cadre	de	ses	relations	internationales .

En	2009-2010,	une	tranche	de	23,0	millions	de	dollars,	
ou	environ	1	%	des	dépenses	des	programmes	de	logement	
de	3	028,2	millions	de	dollars,	a	été	affectée	à	la	réalisation	
de	cet	objectif .	En	2010-2011	et	2011-2012,	des	montants	
approximatifs,	respectivement,	de	27,8	millions	de		
dollars	et	26,4	millions	de	dollars	seront	affectés	à	cet	
objectif .	En	2010-2011,	des	dépenses	de	12,2	millions	
de	dollars	et	15,2	millions	de	dollars	seront	affectées,	

respectivement,	à	la	recherche	et	l’appui	à	l’exportation .	
En	2011-2012,	les	montants	consacrés	à	ces	activités	
s’établiront,	respectivement,	à	11,6	millions	de	dollars	
et	14,5	millions	de	dollars .	Le	solde	des	dépenses	des	
programmes	de	logement	servira	à	couvrir	les	coûts		
de	la	planification	d’urgence .

GraNVille islaNd

Granville	Island	est	un	aménagement	commercial,	
récréatif	et	culturel	qui	appartient	au	gouvernement	du	
Canada .	L’île	abrite	quelque	275	entreprises	et	installations	
qui	emploient	à	peu	près	3	000	personnes	et	génère	une	
activité	économique	d’environ	215	millions	de	dollars	
par	exercice .

Granville	Island	accueille	annuellement	plus	de		
10,5	millions	de	visiteurs .	L’île	est	reconnue	comme	l’un	
des	projets	de	réaménagement	d’un	secteur	riverain	les	
plus	fructueux	en	Amérique	du	Nord,	un	centre	important	
pour	les	arts	et	la	culture	ainsi	que	le	port	d’attache	du	
marché	public	de	Vancouver .

L’île	a	été	aménagée	sur	un	site	d’enfouissement	industriel	
grâce	à	une	injection	de	capital	de	25	millions	de	dollars	
de	la	part	du	gouvernement	fédéral .	En	1973,	la	SCHL	
a	été	mandatée	pour	en	assurer	la	gestion	au	nom	du	
gouvernement	du	Canada .	La	SCHL	élabore	actuellement	
un	plan	de	renouvellement	des	infrastructures	vieillissantes	
de	Granville	Island .
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Le	Budget	de	fonctionnement	inclut	les	ressources	
nécessaires	pour	générer	et	administrer	les	volumes	
d’activités	prévus	et	soutenir	les	programmes	de	logement	
ainsi	que	les	activités	d’octroi	de	prêts,	d’assurance	et	de	
titrisation	de	la	SCHL .	Les	besoins	en	ressources	humaines	
sont	prévus	et	comptabilisés	en	années-personnes	et	
reflètent	les	volumes	d’activités	prévus	ainsi	que	les	
normes	de	rendement	connexes .

En	2009,	les	frais	d’exploitation	ont	totalisé	358,9	millions	
de	dollars,	soit	98	%	du	montant	prévu	de	365,2	millions	
de	dollars,	ou	6,3	millions	de	dollars	de	moins	que	le	Plan .	
Les	charges	de	personnel	ont	été	de	12,7	millions	de	dollars	
supérieures	au	Plan,	essentiellement	en	raison	de	
l’augmentation	de	la	charge	de	retraite	en	fonction	des	

résultats	actuariels	constatés	à	la	fin	de	2008 .	Les	charges	
autres	que	de	personnel	ont	été	de	19	millions	de	dollars	
inférieures	au	Plan	grâce	aux	mesures	qui	ont	été	prises	
pour	contrebalancer	l’augmentation	de	la	charge	de	
retraite	en	réduisant	d’autres	postes	de	dépenses .

En	2010,	les	frais	d’exploitation	devaient	s’élever	à	
381,9	millions	de	dollars,	ou	29,3	millions	de	dollars	de	
moins	que	le	montant	approuvé	de	411,2	millions	de	
dollars .	Cette	prévision	reflétait	une	diminution	de	la	
charge	de	retraite,	en	fonction	des	résultats	actuariels	à	la	
fin	de	2009,	ainsi	que	la	réduction	des	activités	liées	à	
certains	postes	de	dépenses	discrétionnaires,	conformément	
aux	mesures	de	limitation	des	coûts	prises	par	le	
gouvernement	du	Canada .

bUdGeT de FONCTiONNemeNT eT mOdiFiCaTiONs 
Y aFFÉreNTes

Budget de fonctionnement 

2009
Réel

2010
Plan

2010
Estimé1

2011 
Plan initial

2011 
Plan modifié

années-personnes 1 999,1 2 138,0 2 125,0 2 014,2 2 039,8

Charges de personnel (m$) 219,1 254,5 247,6 240,9 242,9

Charges autres que de personnel (m$) 139,8 156,7 134,3 129,9 130,0

Total (m$) 358,9 411,2 381,9 370,8 372,9

1 les chiffres de la colonne « estimé » reflètent les résultats projetés pour 2010 selon l’information disponible au moment de la préparation du Plan 
d’entreprise 2011-2015.
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Le	Budget	de	fonctionnement	2011	de	la	SCHL	reflète	
les	gains	d’efficience	et	les	économies	réalisés	conformément	
aux	mesures	de	limitation	des	coûts	prises	par	le	
gouvernement	fédéral .	De	plus,	il	reflète	les	incidences	du	
passage	prévu	aux	Normes	internationales	d’information	
financière	(IFRS) .

L’incidence	la	plus	importante	de	l’application	des	IFRS	
sur	le	Budget	de	fonctionnement	concerne	le	traitement	
comptable	des	avantages	postérieurs	à	la	retraite,	comme	
le	Régime	de	retraite .	En	vertu	des	IFRS,	les	gains	et	pertes	
actuariels	du	Régime	de	retraite	seront	comptabilisés	en	
totalité	pendant	l’exercice	au	cours	duquel	ils	surviennent	
et	imputés	aux	autres	éléments	du	résultat	étendu	(AERE)	
dans	les	états	financiers .	Auparavant,	ces	gains	et	pertes	
étaient	inclus	dans	le	Budget	de	fonctionnement	et	
amortis	sur	la	durée	résiduelle	moyenne	d’activité	des	
salariés	(environ	10	ans	en	général) .

Les	variations	des	besoins	au	titre	du	Budget	de	
fonctionnement	sur	l’horizon	de	planification	reflètent	
l’échéance	des	nouveaux	engagements	pour	les	initiatives	
lancées	en	vertu	du	PAEC .	De	plus,	les	volumes	de	
production	d’assurance	devraient	diminuer	en	2011,	
alors	que	des	augmentations	des	cas	de	défaut	et	des	
règlements	sont	prévues	en	raison	du	décalage	dans	la	
présentation	des	demandes	découlant	du	ralentissement	
économique	ainsi	que	des	nombres	généralement	plus	
élevés	de	prêts	approuvés	pendant	les	exercices	récents .	
Les	prévisions	incluent	des	ajustements	au	titre	des	
augmentations	de	salaires	selon	le	marché	et	des	incidences	
connexes	sur	les	avantages	sociaux,	qui	sont	gérés	
conformément	aux	mesures	de	limitation	des	coûts .	Les	
années-personnes	prévues	pour	les	activités	de	titrisation	
et	d’octroi	de	prêts	devraient	demeurer	relativement	
constantes	en	2011	et	par	la	suite .

Budget de fonctionnement 2011 modifié

Le	Budget	de	fonctionnement	2011	initial	a	été	élaboré	
en	tenant	compte	du	financement	prévu	pendant	les	
deux	premiers	exercices	pour	les	programmes	de	
logement	et	de	lutte	contre	l’itinérance	(dans	le	cadre	
de	l’engagement	quinquennal	du	gouvernement	à	
l’égard	de	ces	programmes) .	Aucune	provision	n’a	été	
constituée	pour	la	période	postérieure	à	mars	2011 .

En	décembre	2010,	la	SCHL	a	obtenu	les	pouvoirs	
nécessaires	pour	modifier	son	Budget	de	fonctionnement	
en	tenant	compte	du	financement	approuvé	pour		
les	exercices	2011-2012	à	2013-2014 .	Les	besoins	
additionnels	reflètent	les	engagements	de	financement	
pour	ces	trois	exercices .	Les	besoins	modifiés	et	
approuvés	sont	les	suivants	:

Budget de fonctionnement 2011 modifié 

Budget de fonctionnement (en millions de dollars)

Plan initial approuvé 370,8

besoins additionnels 2,1

Plan modifié 372,9

Années-personnes

Plan initial approuvé 2 014,2

besoins additionnels 25,6

Plan modifié 2 039,8
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Le	Budget	des	dépenses	en	capital	de	la	SCHL	pour	le	
mobilier,	le	matériel	et	les	locaux	administratifs	sert	à	
l’aménagement	des	locaux	à	bureaux	de	la	SCHL,	à	la	
réparation	et	au	remplacement	continus	des	actifs	usés,	à	
l’acquisition	de	nouveaux	actifs	ainsi	qu’au	remboursement	
de	la	tranche	en	capital	des	loyers	au	titre	du	bail	à	long	
terme	de	l’immeuble	«	C	»	du	Bureau	national .

Les	engagements	imputés	au	Budget	des	dépenses	en	
capital	2009	ont	été	de	5,2	millions	de	dollars,	
conformément	aux	prévisions .

Les	besoins	projetés	de	4,5	millions	de	dollars	en	2010	
correspondaient	au	montant	approuvé .

Une	initiative	clé	prise	dans	le	cadre	du	Plan	d’entreprise	
2010-2014	de	la	SCHL	concernait	la	gérance	de	
l’environnement	de	manière	responsable	en	améliorant	
l’efficacité	énergétique .	Le	Budget	des	dépenses	en	capital	
proposé	inclut	5,0	millions	de	dollars,	soit	1,0	million	
de	dollars	par	exercice	pendant	cinq	exercices	à	compter	
de	2011,	pour	la	mise	en	œuvre	de	cette	initiative .

bUdGeT des dÉPeNses eN CaPiTal POUr le mObilier, 
le maTÉriel eT les lOCaUX admiNisTraTiFs

Budget des dépenses en capital pour le mobilier, le matériel et les locaux administratifs

En milliers de dollars
2009
Réel

2010
Plan

2010
Estimé1

2011
Plan

mobilier et matériel 1 580,6 756,0 721,0 702,0

locaux à bureaux 1 845,3 1 709,0 1 744,0 2 629,3

Obligations découlant d’un contrat de location-acquisition 1 770,5 1 985,1 1 985,1 2 225,6

Total 5 196,4 4 450,1 4 450,1 5 556,9

1 les chiffres de la colonne « estimé » reflètent les résultats projetés pour 2010 selon l’information disponible au moment de la préparation du Plan 
d’entreprise 2011-2015.
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Le	Budget	des	dépenses	en	capital	pour	les	prêts	et		
les	investissements	permet	d’octroyer	des	prêts	pour	
acquérir,	construire	ou	rénover	des	logements	dans		
le	cadre	des	divers	programmes	relevant	de	la	Loi 
nationale sur l’habitation	et	aider	les	Canadiens	
dans	le	besoin	à	accéder	à	des	logements	abordables,	
convenables	et	en	bon	état .

Les	engagements	pris	en	2009	totalisaient	567,2	millions	
de	dollars,	un	montant	inférieur	à	celui	de	1	059	millions	
de	dollars	du	Plan,	essentiellement	en	raison	de	la	mise	
en	œuvre	retardée	du	Programme	de	prêts	pour	les	
infrastructures	municipales	(PPIM) .

Le	Budget	des	dépenses	en	capital	2010	a	été	approuvé	
au	départ	pour	un	montant	de	1	417,5	millions	de	
dollars,	compte	tenu	des	besoins	de	1	000	millions		
de	dollars	en	vertu	du	PPIM .	Il	a	été	modifié	par		
la	suite	pour	augmenter	de	550	millions	de	dollars		
afin	de	respecter	les	engagements	en	vertu	du	PPIM	
retardés	en	2009 .

Pour	2011,	le	montant	initial	de	583,1	millions	de	
dollars	selon	le	Plan	est	considérablement	inférieur		
à	celui	de	2010,	ce	qui	reflète	l’échéance	des	nouveaux	
engagements	pris	en	vertu	du	PPIM	en	date	du		
31	mars	2011 .

bUdGeT des dÉPeNses eN CaPiTal POUr les PrÊTs eT 
les iNVesTissemeNTs eT mOdiFiCaTiONs Y aFFÉreNTes 

Budget des dépenses en capital pour les prêts et les investissements

En milliers  
de dollars

2009
Réel

2010  
Plan initial

2010  
Plan modifié

2010
Estimé1

2011
Plan initial

2011  
Plan modifié

Total 567,2 1 417,5 1 967,5 1 971,5 583,1 633,1

1 les chiffres de la colonne « estimé » reflètent les résultats projetés pour 2010 selon l’information disponible au moment de la préparation du Plan 
d’entreprise 2011-2015.

Budget des dépenses en capital pour les  
prêts et les investissements 2011 modifié

Budget des dépenses en capital en millions de dollars

Plan initial approuvé 583,1

besoins additionnels 50,0

Plan modifié 633,1

Budget des dépenses en capital 2011 modifié

Le	Budget	des	dépenses	en	capital	2011	initial	a	été	
élaboré	en	prévoyant	que	les	programmes	de	logement	et	
de	lutte	contre	l’itinérance	arriveraient	à	terme	en	mars	
2011 .	En	décembre	2010,	la	SCHL	a	obtenu	les	pouvoirs	
nécessaires	pour	modifier	son	Budget	des	dépenses	en	
capital	en	tenant	compte	du	financement	approuvé	pour	
les	exercices	2011-2012	à	2013-2014 .	Les	besoins	
additionnels	reflètent	les	engagements	de	financement	
pour	ces	trois	exercices .	Les	besoins	modifiés	et	approuvés	
sont	les	suivants	:
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PlaN d’emPrUNT

Avant	1993,	la	SCHL	obtenait	du	financement	en	
contractant	des	emprunts	directement	auprès	du	
gouvernement	du	Canada .	À	compter	de	1993,	lors	du	
lancement	du	Programme	de	prêt	direct,	et	jusqu’au	
début	de	2008,	la	SCHL	a	contracté	des	emprunts	sur	
les	marchés	de	capitaux .	Depuis	avril	2008,	elle	obtient	
du	financement	en	contractant	des	emprunts	auprès	du	
Trésor	aux	termes	du	Programme	d’emprunt	des	
sociétés	d’État	(PESE)	du	gouvernement	fédéral .

La	SCHL	emprunte	en	vue	de	financer	les		
activités	suivantes	:

n	 les	fins	prévues	à	la	partie	I	de	la	Loi nationale sur 
l’habitation	(LNH),	notamment	les	titres	hypothécaires	
LNH	(TH	LNH)	et	les	prêts	hypothécaires,	y	compris	
le	Programme	d’achat	de	prêts	hypothécaires	assurés	
(PAPHA);

n	 le	Programme	de	prêt	direct	au	logement	social;

n	 les	autres	prêts	et	investissements	liés	aux	programmes	
de	logement,	y	compris	les	prêts	octroyés	aux	termes	
du	Programme	de	prêts	pour	les	infrastructures	
municipales	(PPIM);

n	 la	gestion	de	la	trésorerie,	la	couverture	et	la	liquidité .

Le	Plan	d’emprunt	2011	de	la	SCHL	inclut	de	nouveaux	
besoins	de	2,0	milliards	de	dollars,	essentiellement	pour	
le	Programme	de	prêt	direct,	et	des	remboursements	de	
4,3	milliards	de	dollars,	principalement	pour	le	PPIM .	
Compte	tenu	du	solde	d’ouverture	d’environ	76	milliards	
de	dollars,	l’encours	de	la	dette	devrait	atteindre	74	milliards	
de	dollars	à	la	fin	de	l’exercice .	En	raison	des	écarts	
temporaires	entre	les	remboursements	et	les	nouveaux	
emprunts,	la	SCHL	a	obtenu	l’approbation	nécessaire	
du	ministre	des	Finances	afin	que	les	emprunts	en	cours	
puissent	atteindre	un	plafond	de	78	milliards	de	dollars	
pendant	l’exercice .
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PlaN d’iNVesTissemeNT POUr les POrTeFeUilles  
de PlaCemeNTs des aCTiViTÉs d’assUraNCe eT  
de TiTrisaTiON

Pour	les	portefeuilles	de	placements	des	activités	
d’assurance	et	de	titrisation,	l’objectif	d’investissement	
consiste	à	maximiser	le	rendement	total	avant	les	
impôts	mais	après	les	frais	d’exploitation,	à	maintenir	
des	liquidités	suffisantes	pour	répondre	aux	besoins	
projetés	ainsi	qu’à	protéger	la	valeur	économique	des	
portefeuilles	de	placements .

Périodiquement,	le	Conseil	d’administration	de	la	SCHL	
approuve	la	répartition	stratégique	de	l’actif	pour	les	
portefeuilles	de	placements	des	activités	d’assurance	et	
de	titrisation .	La	composition	de	l’actif	fait	une	large	
place	aux	valeurs	à	revenu	fixe	et	inclut	des	tranches	
plus	petites	en	actions	canadiennes	ou	internationales	
ainsi	que	d’autres	placements .

Le	taux	de	rendement	attendu	moyen	est	de	4,5	%		
selon	une	période	de	détention	de	5	ans	en	date	du		
1er	avril	2010,	conformément	à	certaines	hypothèses	
formulées	par	un	cabinet	externe	de	conseillers		
en	investissement	et	selon	la	répartition	de	l’actif		
des	portefeuilles .	Le	rendement	réel	peut	s’écarter		
de	celui	attendu .

Les	placements	gérés	totalisaient	17	591	millions		
de	dollars	(à	la	valeur	marchande)	au	30	juin	2010,	
comparativement	à	15	164	millions	de	dollars	au		
30	juin	2009 .	La	plus	grande	tranche	de	ces	placements,	
soit	16	496	millions	de	dollars,	se	rapportait	aux	
activités	d’assurance	et	le	solde	de	1	095	millions		
de	dollars,	aux	activités	de	titrisation .
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FaiTs saillaNTs FiNaNCiers

Résultats de la société 2007
Réel

2008  
Réel

2009
Réel

2010
Estimé

Total de l’actif (m$) 148 168 203 461 272 821 287 304
Total du passif (m$) 141 174 195 291 263 558 277 029
Fonds de réserve (m$) 121 185 151 86
Total des capitaux propres du Canada (m$) 6 994 8 170 9 263 10 275
Total des revenus avant la prolongation des PllCi (m$) 9 320 11 738 13 164 14 744
Total des revenus y compris la prolongation des PllCi (m$)1 s.O. s.O. s.O. s.O.
Total des frais d’exploitation avant la prolongation des PllCi (m$)2 347 385 416 450
Total des frais d’exploitation y compris la prolongation des PllCi (m$)1,2 s.O. s.O. s.O. s.O.
Total des dépenses avant la prolongation des PllCi (m$) 7 746 9 319 11 939 13 351
Total des dépenses y compris la prolongation des PllCi (m$)1 s.O. s.O. s.O. s.O.
bénéfice net (m$) 1 070 1 778 931 1 015
autres éléments du résultat étendu (m$) (200) (604) 483 (5)
résultat étendu (m$) 870 1 174 1 414 1 010
années-personnes1 1 888 1 945 1 999 2 125
Assurance
Volume total de prêts assurés (nombre de logements) 695 971 798 309 1 048 736 724 673
Polices d’assurance en vigueur (m$) 345 200 407 700 472 564 510 600
droits et primes perçus (m$) 1 740 2 132 2 464 2 341
Placements (y compris la trésorerie) (m$)3 12 026 12 974 15 881 17 438
bénéfices non répartis non affectés (m$) 1 942 1 778 2 009 298
bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (m$) 4 258 5 423 5 937 8 763
règlements nets (m$) 315 372 1 112 666
bénéfice net (m$) 1 022 999 742 1 113
autres éléments du résultat étendu (m$) (187) (527) 411 (12)
résultat étendu (m$) 835 472 1 153 1 101
Titrisation
Titres cautionnés par année (m$) 57 981 104 625 135 447 67 100
Cautionnements en vigueur (m$) 165 332 233 958 300 320 318 800
emprunts auprès du gouvernement du Canada (m$) s.O. 24 872 61 260 61 130
droits perçus (m$) 131 228 291 167
Placements (y compris la trésorerie) (m$)3 533 25 559 62 260 62 285
bénéfices non répartis non affectés (m$) 305 938 409 194
bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (m$) s.O. s.O. 538 696
bénéfice net (m$) 58 633 69 (57)
autres éléments du résultat étendu (m$) (7) (24) 27 6
résultat étendu (m$) 51 609 96 (51)
Programmes de logement
dépenses des programmes de logement avant la prolongation des PllCi  
(à l’exclusion des frais d’exploitation) (m$) 1 912 2 288 2 505 3 074

dépenses des programmes de logement y compris la prolongation des PllCi  
(à l’exclusion des frais d’exploitation) (m$)1 s.O. s.O. s.O. s.O.

Nombre estimatif de ménages aidés grâce aux engagements à long terme 626 300 623 700 620 000 612 500
Nouveaux logements faisant l’objet d’un engagement dans le cadre du 
Programme de logement locatif sans but lucratif dans les réserves4 1 442 945 822 627

Octroi de prêts
Prêts et investissements liés aux programmes de logement (m$) 12 341 12 340 11 727 12 680
emprunts sur les marchés de capitaux (m$) 8 295 5 979 4 448 2 997
emprunts auprès du gouvernement du Canada (m$) 4 446 7 746 8 593 11 279
bénéfice net (m$) (19) 64 (16) (65)
Fiducie du Canada pour l’habitation
Total de l’actif (m$) 120 122 150 669 182 206 194 962
Total du passif (m$) 120 122 150 669 182 240 194 970
les chiffres de 2007 à 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
1  les chiffres reflètent la tranche affectée au logement du financement des programmes de logement et de lutte contre l’itinérance (la prolongation des PllCi) 

qui a été autorisé après l’approbation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice de 2011-2012 à 2013-2014).
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FaiTs saillaNTs FiNaNCiers

Résultats de la société 2011 
Plan

2012 
Plan

2013 
Plan

2014 
Plan

2015 
Plan

Total de l’actif (m$) 281 435 280,016 256 591 233 249 236 682
Total du passif (m$) 270 139 267,357 242 585 217 707 219 571
Fonds de réserve (m$) 40 62 71 99 121
Total des capitaux propres du Canada ($m) 11 296 12,659 14 006 15 542 17 111
Total des revenus avant la prolongation des PllCi (m$) 
Total des revenus y compris la prolongation des PllCi (m$)1

14 479 
14 606

14 491 
14 744

14 545 
14 798

14 208 
14 334

14 814 
14 814

Total des frais d’exploitation avant la prolongation des PllCi (m$)2

Total des frais d’exploitation y compris la prolongation des PllCi (m$)1,2
440 
442

451 
454

460 
463

469 
470

478 
478

Total des dépenses avant la prolongation des PllCi (m$) 
Total des dépenses y compris la prolongation des PllCi (m$)1

12 670 
12 797

12 742 
12 995

12 758 
13 011

12 294 
12 420

12 837 
12 837

bénéfice net (m$) 1 343 1 324 1 350 1 448 1 497
autres éléments du résultat étendu (m$) 41 39 (3) 88 72
résultat étendu (m$) 1 384 1 363 1 347 1 536 1 569
années-personnes1 2 040 1 999 2 005 1 982 1 966
Assurance
Volume total de prêts assurés (nombre de logements) 706 664 702 187 698 949 701 520 705 667
Polices d’assurance en vigueur (m$) 533 200 550 100 560 700 569 400 575 300
droits et primes perçus (m$) 2 212 2 235 2 292 2 365 2 447
Placements (y compris la trésorerie) (m$)3 18 878 20 255 21 666 23 242 24 905
bénéfices non répartis non affectés (m$) 665 1 347 2 158 3 234 4 304
bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (m$) 9 414 9 864 10 226 10 445 10 716
règlements nets (m$) 790 990 1 081 1 084 1 164
bénéfice net (m$) 1 159 1 129 1 180 1 272 1 328
autres éléments du résultat étendu (m$) 28 33 (7) 70 59
résultat étendu (m$) 1 187 1 162 1 173 1 342 1 387
Titrisation
Titres cautionnés par année (m$) 52 000 58 000 58 000 58 000 58 000
Cautionnements en vigueur (m$) 309 800 297 200 279 400 271 600 277 800
emprunts auprès du gouvernement du Canada (m$) 58 527 56 476 29 648 2 368 0
droits perçus (m$) 128 145 145 145 145
Placements (y compris la trésorerie) (m$)3 59 816 57 883 31 184 4 045 1 827
bénéfices non répartis non affectés (m$) 202 386 618 846 992
bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (m$) 703 688 612 537 538
bénéfice net (m$) 174 169 156 152 146
autres éléments du résultat étendu (m$) 9 8 9 11 12
résultat étendu (m$) 183 177 165 163 158
Programmes de logement
dépenses des programmes de logement avant la prolongation des 
PllCi (à l’exclusion des frais d’exploitation) (m$)

 
2 165

 
1 760

 
1 772

 
1 756

 
1 749

dépenses des programmes de logement y compris la prolongation des 
PllCi (à l’exclusion des frais d’exploitation) (m$)1

 
2 286

 
2 002

 
2 014

 
1 877

 
1 749

Nombre estimatif de ménages aidés grâce aux engagements à long terme 603 600 594 200 582 900 569 600 540 800
Nouveaux logements faisant l’objet d’un engagement dans le cadre du 
Programme de logement locatif sans but lucratif dans les réserves4 620 585 564 551 541

Octroi de prêts
Prêts et investissements liés aux programmes de logement (m$) 13 282 12 523 11 862 11 475 10 273
emprunts sur les marchés de capitaux (m$) 2 071 1 749 1 389 1 388 740
emprunts auprès du gouvernement du Canada (m$) 12 500 12 203 11 854 11 527 10 922
bénéfice net (m$) 6 20 14 15 14
Fiducie du Canada pour l’habitation
Total de l’actif (m$) 190 568 190 794 193 171 194 846 200 173
Total du passif (m$) 190 568 190 794 193 171 194 846 200 173
2 le total des frais d’exploitation est inclus dans le total des dépenses à la ligne suivante.
3 Compte non tenu des placements relatifs à des conventions de rachat et des intérêts courus à recevoir.
4 Compte non tenu des logements produits aux termes du PaeC.
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État	des	résultats	et	du	résultat	étendu	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	2

Total	des	capitaux	propres	du	Canada	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	3

État	des	flux	de	trésorerie	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	4

Rapprochement	du	solde	de	clôture	estimatif	des	bénéfices	non	répartis	

en	2010	selon	les	PCGR	avec	le	solde	d’ouverture	des	bénéfices	non	

répartis	en	2011	en	vertu	des	IFRS	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	5

proGraMMeS De loGeMent
État	des	dépenses	et	des	recouvrements	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	6

aCtivitÉS D’oCtroi De prÊtS
Bilan	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	7

État	des	résultats,	du	résultat	étendu	et	du	fonds	de	réserve	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	8

État	des	flux	de	trésorerie	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	9

Rapprochement	du	solde	de	clôture	estimatif	des	bénéfices	non	répartis	

en	2010	selon	les	PCGR	avec	le	solde	d’ouverture	des	bénéfices	non	

répartis	en	2011	en	vertu	des	IFRS	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	10

Table des maTières

CHaPITRe VI États financiers



Chapitre VI  États  f inanc iers 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 59

aCtivitÉS D’aSSuranCe
Bilan	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	11

État	des	résultats,	du	résultat	étendu	et	des	capitaux	propres	du	Canada	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	12

État	des	flux	de	trésorerie	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	13

Rapprochement	du	solde	de	clôture	estimatif	des	bénéfices	non	répartis		

en	2010	selon	les	PCGR	avec	le	solde	d’ouverture	des	bénéfices	non		

répartis	en	2011	en	vertu	des	IFRS	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	14

aCtivitÉS De titriSation
Bilan	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	15

État	des	résultats,	du	résultat	étendu	et	des	capitaux	propres	du	Canada	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	16

État	des	flux	de	trésorerie	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	17

Rapprochement	du	solde	de	clôture	estimatif	des	bénéfices	non	répartis		

en	2010	selon	les	PCGR	avec	le	solde	d’ouverture	des	bénéfices	non		

répartis	en	2011	en	vertu	des	IFRS	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	18

FiDuCie Du CanaDa pour l’haBitation
Bilan	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	19

État	des	résultats	et	du	résultat	étendu	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	20

État	des	flux	de	trésorerie	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	21

Rapprochement	du	solde	de	clôture	estimatif	des	bénéfices	non	répartis		

en	2010	selon	les	PCGR	avec	le	solde	d’ouverture	des	bénéfices	non		

répartis	en	2011	en	vertu	des	IFRS	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	22

État DeS tranSaCtionS aveC le trÉSor
Exercices	terminés	les	31	décembre	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	23

Exercices	terminés	les	31	mars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tableau	24



résumé du p lan d ’entrepr i se 2011-2015 

Société canadienne d’hypothèques et de logement60

Tableau 1
États financiers consolidés         
Bilan (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Actif
Trésorerie et équivalents de trésorerie 4 242 5 377 4 518 4 421 4 530 4 675 4 900 
Placements dans des titres hypothécaires lNH
       désignés à la juste valeur1 143 791 155 809 0 0 0 0 0 
       détenus jusqu'à leur échéance1 59 000 56 705 0 0 0 0 0 
       Prêts et créances1 0 0 244 253 242 138 218 067 193 594 196 541 
Placements en valeur mobilières
       désignés à la juste valeur1 1 273 1 675 1 127 1 249 1 210 1 313 1 257 
       disponibles à la vente 14 347 15 232 16 540 17 842 19 114 20 536 22 038 
       détenus jusqu'à leur échéance1 54 3 700 0 0 0 0 0 
Titres acquis en vertu de conventions de revente 32 370 33 211 0 0 0 0 0 
Prêts 
       désignés à la juste valeur 7 533 7 201 7 831 7 394 7 064 7 011 6 151 
       autres 3 255 4 609 4 646 4 384 4 109 3 825 3 529 
       investissements liés aux programmes de logement 939 870 805 745 689 639 593 
montants à recevoir du gouvernement du Canada 476 576 220 220 220 220 220 
intérêts courus à recevoir 812 1 230 878 799 622 462 401 
débiteurs et autres actifs 682 688 617 824 932 974 1 009 
actifs d’impôts futurs 0 0 0 0 34 0 43 
instruments dérivés 4 047 421 0 0 0 0 0 
Total de l'actif 272 821 287 304 281 435 280 016 256 591 233 249 236 682 
Passif
Titres vendus en vertu de conventions de rachat 51 0 0 0 0 0 0 
Primes et droits non acquis 7 177 7 719 7 924 8 168 8 416 8 674 8 961 
Créditeurs et autres charges à payer 694 894 824 810 817 800 734 
intérêts courus à payer 1 108 992 636 548 364 198 126 
instruments dérivés 996 389 16 14 11 10 7 
Provision pour règlements 1 276 1 261 1 246 1 436 1 542 1 561 1 654 
Passifs d'impôts futurs 202 136 13 (5) 0 (7) 0 
emprunts
      Obligations hypothécaires du Canada 177 763 190 232 186 382 185 958 188 544 191 188 196 427 
      emprunts sur les marchés de capitaux 4 438 2 997 2 071 1 749 1 389 1 388 740 
emprunts auprès du gouvernement du Canada
      désignés à la juste valeur 4 477 5 744 6 861 6 908 6 788 6 690 6 317 
      autres 65 376 66 665 64 166 61 771 34 714 7 205 4 605 
Total du passif 263 558 277 029 270 139 267 357 242 585 217 707 219 571 
Capitaux propres du Canada
Capital d'apport 25 25 25 25 25 25 25 
Cumul des autres éléments du résultat étendu 207 202 224 258 267 318 368 
bénéfices non répartis 9 031 10 048 11 047 12 376 13 714 15 199 16 718 
Total des capitaux propres du Canada 9 263 10 275 11 296 12 659 14 006 15 542 17 111 
Total du passif et des capitaux propres du Canada 272 821 287 304 281 435 280 016 256 591 233 249 236 682 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
1 À la suite de l’entrée en vigueur des iFrs en 2011, les placements dans des titres hypothécaires lNH seront décomptabilisés et les TH lNH, 
les titres acquis en vertu de conventions de revente, les placements en valeurs mobilières désignés à la juste valeur de la FCH et les placements  
en valeurs mobilières détenus jusqu’à leur échéance des activités de titrisation seront remplacés par les prêts à recevoir.
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Tableau 2
États financiers consolidés         
État des résultats et du résultat étendu (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Revenus

intérêts créditeurs sur les placements dans  
  des TH lNH/prêts à recevoir 7 160 8 328 8 674 8 957 8 900 8 478 8 980 

revenus tirés des placements en valeurs mobilières 704 7098 608 696 768 842 915 

Primes et droits 1 804 1 966 2 079 2 137 2 187 2 251 2 306 

intérêts créditeurs sur les prêts et investissements 
  liés aux programmes de logement 723 667 686 658 624 598 574 

Gains nets réalisés (pertes nettes réalisées)  
  sur les instruments financiers 112 67 62 58 82 66 77 

Gains nets latents (pertes nettes latentes)  
  sur les instruments financiers (53) (361) (9) 7 (5) 12 13 

autres revenus 101 88 89 100 97 84 77 

10 551 11 553 12 189 12 613 12 653 12 331 12 942 

Crédits parlementaires affectés aux

    Programmes de logement 2 505 3 074 2 165 1 760 1 772 1 756 1 749 

    Frais d'exploitation 108 117 125 118 120 121 123 

2 613 3 191 2 290 1 878 1 892 1 877 1 872 

Total des revenus 13 164 14 744 14 479 14 491 14 545 14 208 14 814 

dépenses

intérêts débiteurs 7 906 9 161 9 275 9 541 9 445 8 985 9 446 

Programmes de logement 2 505 3 074 2 165 1 760 1 772 1 756 1 749 

Frais d'exploitation 416 450 440 451 460 469 478 

règlements nets 1 112 666 790 990 1 081 1 084 1 164 

Total des dépenses 11 939 13 351 12 670 12 742 12 758 12 294 12 837 

bénéfice avant impôts sur les bénéfices 1 225 1 393 1 809 1 749 1 787 1 914 1 977 

impôts sur les bénéfices 294 378 466 425 437 466 480 

bénéfice net 931 1 015 1 343 1 324 1 350 1 448 1 497 

Autres éléments du résultat étendu (déduction faite des impôts)

Gains nets latents (pertes nettes latentes) sur  
  les instruments financiers disponibles à la vente 541 40 60 70 64 89 96 

reclassement des pertes nettes imputées (gains nets
  imputés) des exercices précédents réalisées (réalisés)
  pendant l’exercice (58) (45) (38) (36) (55) (38) (46)

Gains et pertes nets actuariels sur les régimes d’avantages 
sociaux 0 0 19 5 (12) 37 22 

autres éléments du résultat étendu 483 (5) 41 39 (3) 88 72 

résultat étendu 1 414 1 010 1 384 1 363 1 347 1 536 1 569 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
les tableaux du Plan financier ne tiennent pas compte du financement des programmes d’aide au logement et de lutte contre l’itinérance qui  
a été autorisé après la préparation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice financier, de 2011-2012 à 2013-2014).
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Tableau 3
États financiers consolidés         
État des capitaux propres du Canada (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Bénéfices non répartis non affectés

    solde d’ouverture 2 813 2 405 503 890 1 762 2 805 4 118 

    incidence d’une modification de convention 
      comptable

(306) 0 0 0 0 0 0 

    ajustements transitoires des iFrs 0 0 (305) 0 0 0 0 

    Économie d'impôts sur les bénéfices affectés  
      à la capitalisation 3 2 1 0 0 0 0 

    Gains et pertes actuariels imputés aux aere 0 0 12 3 (7) 24 14 

    bénéfice net (perte nette) 947 1 080 1 337 1 304 1 336 1 433 1 483 

    affectés à la capitalisation (1 052) (2 984) (658) (435) (286) (144) (272)

    solde au 31 décembre 2 405 503 890 1 762 2 805 4 118 5 343 

Bénéfices affectés à la capitalisation (activités d'assurance)

    solde d'ouverture 5 423 5 937 8 763 9 414 9 864 10 226 10 445 

    affectés à la capitalisation 514 2 826 651 450 362 219 271 

    solde au 31 décembre 5 937 8 763 9 414 9 864 10 226 10 445 10 716 

Bénéfices affectés à la capitalisation (activités de titrisation)

    solde d'ouverture 0 538 696 703 688 612 537 

    affectés à la capitalisation 538 158 7 (15) (76) (75) 1 

    solde au 31 décembre 538 696 703 688 612 537 538 

Total des bénéfices affectés à la capitalisation 6 475 9 459 10 117 10 552 10 838 10 982 11 254 

Réserve pour l'octroi de prêts

    solde d'ouverture 185 151 86 40 62 71 99 

    incidence d’une modification de convention 
      comptable

(18) 0 0 0 0 0 0 

    ajustements transitoires des iFrs 0 0 (59) 0 0 0 0 

    Gains et pertes actuariels imputés aux aere 0 0 7 2 (5) 13 8 

    bénéfice net (perte nette) (16) (65) 6 20 14 15 14 

    solde au 31 décembre 151 86 40 62 71 99 121 

Total des bénéfices non répartis 9 031 10 048 11 047 12 376 13 714 15 199 16 718 

Cumul des autres éléments du résultat étendu

    solde d'ouverture (276) 207 202 224 258 267 318 

    autres éléments du résultat étendu 483 (5) 22 34 9 51 50 

    solde au 31 décembre 207 202 224 258 267 318 368 

Capital d’apport 25 25 25 25 25 25 25 

Total des capitaux propres du Canada 9 263 10 275 11 296 12 659 14 006 15 542 17 111 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
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Tableau 4
États financiers consolidés         
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'exploitation

bénéfice net (perte nette) 931 1 015 1 343 1 324 1 350 1 448 1 497 
Éléments sans incidence sur la trésorerie 
  et les équivalents de trésorerie 
    amortissement des primes et des escomptes (103) (207) (213) (215) (218) 262 268 
    impôts futurs (19) (66) (123) (18) (29) 27 (36)
    Variation de la juste valeur des instruments financiers 42 294 (53) (65) (77) (78) (90)
    Gain sur la vente de placements en valeurs mobilières (99) 0 0 0 0 0 0 
Variation nette des actifs et passifs d'exploitation 
  hors trésorerie 1 495 (274) 490 199 222 238 280 

2 247 762 1 444 1 225 1 248 1 897 1 919 

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'investissement

Variation des placements dans des titres 
  hypothécaires lNH détenus jusqu'à leur échéance 
  ou désignés à la juste valeur
     Ventes et échéances 58 156 48 890 63 338 65 996 83 826 79 737 57 287 
     achats (114 403) (65 393) (56 950) (61 518) (60 709) (59 925) (60 898)
Variation des placements en valeurs mobilières (2 578) (1 454) (1 796) (4 923) 201 4 688 (798)
Variation des prêts et investissements liés 
  aux programmes de logement
    remboursements 818 802 819 852 878 893 901 
    décaissements (397) (1 941) (1 516) (109) (215) (495) (93)
Variation des titres acquis en vertu de conventions  
  de revente (12 954) (842) 0 0 0 0 0 

(71 358) (19 938) 3 895 298 23 981 24 898 (3 601)

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de financement

Obligations hypothécaires du Canada
    Émissions 47 248 38 649 32 098 38 724 37 914 37 156 38 141 
    remboursements (13 050) (19 400) (36 025) (37 700) (35 500) (36 200) (32 620)
emprunts sur les marchés des capitaux
    remboursements (1 050) (1 521) (933) (300) (350) 0 (650)
emprunts auprès du gouvernement du Canada  
  désignés à la juste valeur et autres
    Émissions 42 036 6 367 1 728 842 1 099 700 658 
    remboursements (4 776) (3 733) (3 066) (3 186) (28 283) (28 306) (3 622)
Variation des emprunts à court terme 46 0 0 0 0 0 0 
Variation des titres vendus en vertu de conventions 
  de rachat (84) (51) 0 0 0 0 0 
Variation des titres vendus à découvert 0 0 0 0 0 0 0 

70 370 20 311 (6 198) (1 620) (25 120) (26 650) 1 907 
augmentation (diminution) de la trésorerie  
  et des équivalents de trésorerie 1 259 1 135 (859) (97) 109 145 225 

Trésorerie et équivalents de trésorerie

   au début de l'exercice 2 983 4 242 5 377 4 518 4 421 4 530 4 675 
   À la fin de l'exercice 4 242 5 377 4 518 4 421 4 530 4 675 4 900 

Informations supplémentaires sur les flux de trésorerie

intérêts versés pendant l'exercice 7 880 9 277 9 631 9 629 9 629 9 151 9 518 
impôts sur les bénéfices payés pendant l'exercice 326 429 456 529 358 408 496 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
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Tableau 5
rapprochement des bénéfices non répartis consolidés estimatifs de clôture en 2010 selon les PCGr 
et des bénéfices non répartis consolidés d’ouverture de 2011 en vertu des iFrs (en millions de dollars)

description 
Bénéfices non 
répartis non  

affectés

Bénéfices non 
répartis 

affectés à la  
capitalisation

Réserve  
pour l’octroi  

de prêts

Cumul des  
autres éléments 

du résultat global

Capital 
d’apport

Total des 
capitaux propres 

du Canada

soldes de clôture en 2010 (PCGr) 503 9 459 86 202 25 10 275 
décomptabilisation1 (250) 0 0 0 0 (250)
avantages du personnel2 (211) 0 (147) 0 0 (358)
immeubles de placement3 0 0 68 0 0 68 
Comptabilisation des produits4 52 0 0 0 0 52 
impôts sur le résultat5 104 0 20 0 0 124 
soldes d’ouverture de 2011 (iFrs) 198 9 459 27 202 25 9 911 
1  la plupart des TH lNH constituent des accords de financement et les placements en TH lNH, les swaps connexes et les actifs réinvestis seront présentés 

au bilan dans les prêts et créances. le montant correspond à l’écart entre la juste valeur des prêts et créances et la juste valeur des placements en TH lNH,  
swaps connexes et actifs réinvestis. aux fins du Plan d’entreprise, les TH lNH ne respectent pas les critères de décomptabilisation et sont donc comptabilisés  
dans les prêts et créances. la baisse de 250 m$ des bénéfices non répartis non affectés relativement à la décomptabilisation découle des incidences du  
PaPHa sur les activités de titrisation (baisse de 258 m$) et la FCH (hausse de 8 m$).

2 Passation en charges des pertes actuarielles nettes au titre des régimes de retraite, qui étaient reportées et amorties selon les PCGr.
3 Écart entre la valeur comptable et la juste valeur des immeubles de placement.
4 les droits de demande et droits afférents aux prêts hypothécaires assurés par le secteur privé auparavant reportés ainsi que les coûts directs 

connexes sont comptabilisés pendant l’exercice au cours duquel ils sont encaissés.
5 impôts sur le résultat applicables sur les ajustements susmentionnés.

Tableau 6
Programmes de logement         
État des dépenses et recouvrements (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Flux de trésorerie requis - Contributions
Accroître l'accès à des logements sûrs et abordables pour les Canadiens dans le besoin incluant les Autochtones
Programmes d'aide au logement 1 634 1 697 1 615 1 625 1 643 1 618 1 601 
initiative en matière de logement abordable 316 519 162 12 6 5 5 
Programmes de logement dans les réserves1 156 226 195 159 167 178 189 
Programmes de réparation et d'amélioration des habitations 448 688 248 12 5 5 5 
activités de recherche et de diffusion de l’information qui 
   portent sur les besoins particuliers en matière de logement, 
   notamment ceux des peuples autochtones. 4 5 7 6 5 5 6 
Compétitivité accrue et innovation dans le secteur de l’habitation dans le but de combler les besoins des Canadiens  
en matière de logement
recherche et analyses sur les marchés de l’habitation au Canada 19 19 22 23 24 24 24 
diffusion de recherches et d’information visant à promouvoir
  des effets souhaitables sur le marché de l’habitation et à 
  améliorer la performance des bâtiments. 14 13 14 15 15 15 15 
Faire en sorte que le système canadien du logement demeure l'un des meilleurs du monde
activités internationales 12 13 15 14 15 15 15 
diffusion de recherches et d'information visant à promouvoir 
  les logements et les collectivités durables tout en favorisant l’élaboration  
  et la mise en oeuvre de la politique fédérale en matière d’habitation. 10 11 12 12 12 12 12 
Total des flux de trésorerie requis 2 613 3 191 2 290 1 878 1 892 1 877 1 872 

les tableaux du Plan financier ne tiennent pas compte du financement des programmes d’aide au logement et de lutte contre l’itinérance qui a été autorisé  
après la préparation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice financier, de 2011-2012 à 2013-2014).
1 Y compris le Programme de logement locatif sans but lucratif dans les réserves et les programmes d’aide à la rénovation.
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Tableau 7
Octroi de prêts
Bilan (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Actif

Trésorerie et équivalents de trésorerie 213 317 298 367 379 393 383 

Placements en valeurs mobilières

    désignés à la juste valeur 1 029 1 309 1 071 1 193 1 154 1 257 1 201 

Prêts 

    désignés à la juste valeur 7 533 7 201 7 831 7 394 7 064 7 011 6 151 

    autres 3 255 4 609 4 646 4 384 4 109 3 825 3 529 

    investissements liés aux programmes de logement 939 870 805 745 689 639 593 

montants à recevoir du gouvernement du Canada 476 576 220 220 220 220 220 

intérêts courus à recevoir 244 249 235 219 203 186 166 

débiteurs et autres actifs 306 286 374 339 338 304 287 

instruments dérivés 111 0 0 0 0 0 0 

actifs d’impôts futurs 0 0 0 0 25 0 7 

Titres acquis en vertu de conventions de revente 127 0 0 0 0 0 0 

Total de l'actif 14 233 15 417 15 480 14 861 14 181 13 835 12 537 

Passif

Créditeurs et autres charges à payer 665 842 729 720 729 673 636 

intérêts courus à payer 126 125 120 109 102 98 86 

instruments dérivés 263 83 16 14 11 10 7 

Passifs d'impôts futurs (38) (20) (21) (21) 0 15 0 

emprunts

    emprunts sur les marchés de capitaux 4 448 2 997 2 071 1 749 1 389 1 388 740 

emprunts auprès du gouvernement du Canada 

    désignés à la juste valeur 4 477 5 744 6 861 6 908 6 788 6 690 6 317 

    autres 4 116 5 535 5 639 5 295 5 066 4 837 4 605 

Total du passif 14 057 15 306 15 415 14 774 14 085 13 711 12 391 

Capitaux propres du Canada

Capital d'apport 25 25 25 25 25 25 25 

réserve pour gains latents et pertes latentes 35 (32) (64) (50) (45) (23) (4)

réserve pour autres éléments liés à l'octroi de prêts 116 118 104 112 116 122 125 

Total des capitaux propres du Canada 176 111 65 87 96 124 146 

Total du passif et des capitaux propres du Canada 14 233 15 417 15 480 14 861 14 181 13 835 12 537 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
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Tableau 8
Octroi de prêts 
États des résultats, du résultat étendu et du fonds de réserve (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Revenus

revenus tirés des placements en valeurs mobilières 16 14 44 72 74 70 65 

intérêts créditeurs sur les prêts et investissements  
  liés aux programmes de logement 723 667 686 658 624 598 574 

Gains nets réalisés (pertes nettes réalisées) 
  sur les instruments financiers (2) 0 0 0 0 0 0 

Gains nets latents (pertes nettes latentes) 
  sur les instruments financiers (77) (98) (13) 1 (5) 3 4 

autres revenus (3) (4) 13 13 14 12 12 

Total des revenus 657 579 730 744 707 683 655 

dépenses

intérêts débiteurs 658 646 697 691 661 635 607 

Frais d'exploitation 19 27 27 27 28 28 29 

Total des dépenses 677 673 724 718 689 663 636 

bénéfice avant impôts sur les bénéfices (20) (94) 6 26 18 20 19 

impôts sur les bénéfices (4) (29) 0 6 4 5 5 

bénéfice net (perte nette) (16) (65) 6 20 14 15 14 

Autres éléments du résultat étendu (déduction faite des impôts)

Gains et pertes nets actuariels sur les régimes 
  d’avantages sociaux 0 0 7 2 (5) 13 8 

autres éléments du résultat étendu 0 0 7 2 (5) 13 8 

résultat étendu (16) (65) 13 22 9 28 22 

Fonds de réserve

solde au début de l'exercice 185 151 86 40 62 71 99 

dividendes payés au gouvernement du Canada 0 0 0 0 0 0 0 

incidence d’une modification de convention comptable (18) 0 0 0 0 0 0 

ajustements transitoires des iFrs

    avantages sociaux futurs (ias 19) 0 0 (110) 0 0 0 0 

    immeubles de placement (ias 40) 0 0 51 0 0 0 0 

Gains et pertes actuariels imputés aux aere 0 0 7 2 (5) 13 8 

bénéfice net (perte nette) (16) (65) 6 20 14 15 14 

solde à la fin de l'exercice 151 86 40 62 71 99 121 

réserve pour gains latents et pertes latentes 35 (32) (64) (50) (45) (23) (4)

réserve pour autres éléments liés à l'octroi de prêts 116 118 104 112 116 122 125 

Total du fonds du réserve 151 86 40 62 71 99 121 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
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Tableau 9
Octroi de prêts 
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'exploitation

bénéfice net (perte nette) (16) (65) 6 20 14 15 14 

Éléments sans incidence sur la trésorerie  
 et les équivalents de trésorerie

    amortissement des primes et des escomptes 3 0 0 0 0 0 0 

    impôts futurs (39) 18 (1) 0 (4) 40 (22)

    Variation de la juste valeur des instruments financiers 79 98 13 (1) 5 (3) (4)

    Gains sur la vente de placements en valeur mobilières 0 0 0 0 0 0 0 

Variation nette des actifs et passifs d'exploitation 
  hors trésorerie (81) 91 91 21 2 (8) (15)

(54) 142 109 40 17 44 (27)

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'investissement

Prêts et investissements liés aux programmes  
  de logement

    remboursements 818 802 819 852 878 893 901 

    décaissements (397) (1 941) (1 516) (109) (215) (495) (93)

Variation des placements en valeurs mobilières (50) (280) 238 (122) 39 (102) 455 

Variation des titres acquis en vertu de conventions 
  de revente (127) 127 0 0 0 0 0 

244 (1 292) (459) 621 702 296 1 263 

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de financement

emprunts sur les marchés des capitaux

    Émissions 0 0 0 0 0 0 0 

    remboursements (1 050) (1 511) (933) (300) (350) 0 (650)

emprunts auprès du gouvernement du Canada 
  désignés à la juste valeur et autres

    Émissions 1 081 2 974 1 728 842 1 099 700 658 

    remboursements (210) (209) (464) (1 134) (1 456) (1 026) (1 254)

Variation des emprunts à court terme 46 0 0 0 0 0 0 

Variation des titres vendus à découvert 0 0 0 0 0 0 0 

(133) 1 254 331 (592) (707) (326) (1 246)

augmentation (diminution) de la trésorerie 
  et des équivalents de trésorerie 57 104 (19) 69 12 14 (10)

Trésorerie et équivalents de trésorerie

   au début de l'exercice 156 213 317 298 367 379 393 

   À la fin de l'exercice 213 317 298 367 379 393 383 

Informations supplémentaires sur les flux de trésorerie

intérêts versés pendant l'exercice 668 647 702 702 668 639 619 

impôts sur les bénéfices payés pendant l'exercice 91 62 47 13 (7) (7) (8)

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
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Tableau 10
rapprochement des bénéfices non répartis estimatifs de clôture en 2010 selon les PCGr et des 
bénéfices non répartis d’ouverture de 2011 en vertu des iFrs - Octroi de prêts (en millions de dollars)

description 
Réserve pour 

l’octroi de prêts
Cumul des autres éléments 

du résultat global
Capital 

d’apport
Total des capitaux 
propres du Canada

soldes de clôture en 2010 (PCGr) 86 0 25 111
décomptabilisation 0 0 0 0
avantages du personnel1 (147) 0 0 (147)
immeubles de placement2 68 0 0 68 
Comptabilisation des produits 0 0 0 0
impôts sur le résultat3 20 0 0 20 

soldes d’ouverture de 2011 (iFrs) 27 0 25 52
1    Passation en charges des pertes actuarielles nettes au titre des régimes de retraite, qui étaient reportées et amorties selon les PCGr. la baisse de 147 m$ 

de la réserve pour l’octroi de prêts relativement aux avantages du personnel découle des programmes de logement (baisse de 122 m$) et de l’octroi de prêts 
(baisse de 25 m$).

2  Écart entre la valeur comptable et la juste valeur des immeubles de placement.
3  impôts sur le résultat applicables sur les ajustements susmentionnés.

Tableau 11
activités d’assurance           
Bilan (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Actif
Trésorerie et équivalents de trésorerie 580 662 720 702 760 819 882 
Placements en valeurs mobilières
     disponibles à la vente 15 249 16 721 18 103 19 498 20 851 22 368 23 968 
     détenus jusqu'à leur échéance 0 0 0 0 0 0 0 
     désignés à la juste valeur 52 55 55 55 55 55 55 
intérêts courus à recevoir 92 106 118 132 147 164 181 
actifs d’impôts futurs 0 0 0 0 8 0 36 
débiteurs et autres actifs 357 317 144 354 442 504 547 
Total de l'actif 16 330 17 861 19 140 20 741 22 263 23 910 25 669 
Passif
Titres vendus en vertu de conventions de rachat 51 0 0 0 0 0 0 
Primes et droits non acquis 6 675 7 226 7 546 7 814 8 072 8 338 8 622 
Créditeurs et autres charges à payer 64 21 15 14 16 58 31 
Provision pour règlements 1 276 1 261 1 246 1 436 1 542 1 561 1 654 
Passifs d'impôts futurs 104 90 35 17 0 (22) 0 
Total du passif 8 170 8 598 8 842 9 281 9 630 9 935 10 307 
Capitaux propres du Canada
Cumul des autres éléments du résultat étendu 214 202 219 249 249 296 342 
bénéfices non répartis non affectés 2 009 298 665 1 347 2 158 3 234 4 304 
bénéfices non répartis affectés à la capitalisation 5 937 8 763 9 414 9 864 10 226 10 445 10 716 
Total des capitaux propres du Canada 8 160 9 263 10 298 11 460 12 633 13 975 15 362 

Total du passif et des capitaux propres du Canada 16 330 17 861 19 140 20 741 22 263 23 910 25 669 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
la provision pour règlements est conforme au paragraphe 21(1) de la Loi nationale sur l’habitation.
la sCHl affecte les bénéfices non répartis à la capitalisation en vertu du paragraphe 21(2)a) de la lNH.
les bénéfices non répartis non affectés de la sCHl peuvent être affectés conformément au paragraphe 21(2) de la lNH.
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Tableau 12
activités d’assurance
État des résultats, du résultat étendu, et des capitaux propres du Canada (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Revenus
revenus tirés des placements en valeurs mobilières 562 554 611 675 750 832 915 

Primes et droits 1 643 1 790 1 891 1 967 2 033 2 099 2 164 
Gains nets réalisés (pertes nettes réalisées)  
  sur les instruments financiers 109 67 62 58 82 66 77 
Gains nets latents (pertes nettes latentes)  
  sur les instruments financiers (3) 0 0 0 0 0 0 

autres revenus 5 0 0 0 0 0 0 

Total des revenus 2 316 2 411 2 564 2 700 2 865 2 997 3 156 

dépenses
intérêts débiteurs sur les mises en pension de titres 1 0 0 0 0 0 0 
Frais d'exploitation 195 216 212 218 224 231 237 
règlements nets 1 112 666 790 990 1 081 1 084 1 164 
Total des dépenses 1 308 882 1 002 1 208 1 305 1 315 1 401 
bénéfice avant impôts sur les bénéfices 1 008 1 529 1 562 1 492 1 560 1 682 1 755 
impôts sur les bénéfices 266 416 403 363 380 410 427 
bénéfice net (perte nette) 742 1 113 1 159 1 129 1 180 1 272 1 328 
Autres éléments du résultat étendu (déduction faite des impôts)
Gains nets latents (pertes nettes latentes) sur les instruments    
  financiers disponibles à la vente 490 36 62 74 62 96 104 
reclassement des pertes nettes imputées (gains nets imputés)  
  des exercices précédents réalisées (réalisés) pendant l’exercice (79) (48) (45) (44) (62) (49) (58)

Gains et pertes nets actuariels sur les régimes d’avantages sociaux 0 0 11 3 (7) 23 13 

autres éléments du résultat étendu 411 (12) 28 33 (7) 70 59 

résultat étendu 1 153 1 101 1 187 1 162 1 173 1 342 1 387 

Bénéfices non répartis non affectés
solde au début de l'exercice 1 778 2 009 298 665 1 347 2 158 3 234 

Économie d'impôts sur les bénéfices affectés à la capitalisation 3 2 1 0 0 0 0 

bénéfice net (perte nette) 742 1 113 1 159 1 129 1 180 1 272 1 328 

affectés à la capitalisation (514) (2 826) (651) (450) (362) (219) (271)

ajustements transitoires des iFrs

    avantages sociaux futurs (ias 19) 0 0 (153) 0 0 0 0 
Gains et pertes actuariels imputés aux aere 0 0 11 3 (7) 23 13 
solde à la fin de l'exercice 2 009 298 665 1 347 2 158 3 234 4 304 
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation
solde au début de l'exercice 5 423 5 937 8 763 9 414 9 864 10 226 10 445 
Provenant des bénéfices non répartis non affectés 514 2 826 651 450 362 219 271 
solde à la fin de l'exercice 5 937 8 763 9 414 9 864 10 226 10 445 10 716 
Cumul des autres éléments du résultat étendu
solde au début de l'exercice (197) 214 202 219 249 249 296 
autres éléments du résultat étendu 411 (12) 17 30 0 47 46 
solde à la fin de l'exercice 214 202 219 249 249 296 342 

Total des capitaux propres du Canada à la fin de l'exercice 8 160 9 263 10 298 11 460 12 633 13 975 15 362 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
la provision pour règlements est conforme au paragraphe 21(1) de la Loi nationale sur l’habitation.
la sCHl affecte les bénéfices non répartis à la capitalisation en vertu du paragraphe 21(2)a) de la lNH.
les bénéfices non répartis non affectés de la sCHl peuvent être affectés conformément au paragraphe 21(2) de la lNH.
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Tableau 13
activités d’assurance          
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'exploitation

bénéfice net (perte nette) 742 1 113 1 159 1 129 1 180 1 272 1 328 
Éléments sans incidence sur la trésorerie et les équivalents 
  de trésorerie
     amortissement des primes et des escomptes 23 23 23 23 23 23 23 

     impôts futurs 28 (14) (55) (18) (25) (14) (14)

     Variation de la juste valeur des instruments financiers (9) (67) (62) (58) (82) (66) (77)

     Gains sur la vente de placements en valeur mobilières (96) 0 0 0 0 0 0 
Variation nette des actifs et passifs d'exploitation 
  hors trésorerie

1 494 521 319 236 256 271 303 

2 182 1 576 1 384 1 312 1 352 1 486 1 563 

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'investissement

Variation des placements en valeurs mobilières (1 719) (1 443) (1 326) (1 330) (1 294) (1 427) (1 500)

Variation des titres acquis en vertu de conventions de revente 0 0 0 0 0 0 0 

(1 719) (1 443) (1 326) (1 330) (1 294) (1 427) (1 500)

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de financement

Variation des titres vendus en vertu de conventions de rachat (84) (51) 0 0 0 0 0 

augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents  
  de trésorerie 379 82 58 (18) 58 59 63 

Trésorerie et équivalents  de trésorerie

    au début de l'exercice 201 580 662 720 702 760 819 

    À la fin de l'exercice 580 662 720 702 760 819 882 

Informations supplémentaires sur les flux de trésorerie

intérêts versés pendant l'exercice 1 0 0 0 0 0 0 

impôts sur les bénéfices payés pendant l'exercice 197 322 358 450 307 360 450 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.

Tableau 14
rapprochement des bénéfices non répartis estimatifs de clôture en 2010 selon les PCGr et des 
bénéfices non répartis d’ouverture de 2011 en vertu des iFrs - assurance (en millions de dollars)

description 
Bénéfices 

non répartis 
non affectés

Bénéfices non  
répartis affectés  
à la capitalisation

Cumul des autres 
éléments du 

résultat global

Total des 
capitaux propres 

du Canada

soldes de clôture en 2010 (PCGr) 298 8 763 202 9 263 
décomptabilisation 0 0 0 0 
avantages du personnel1 (204) 0 0 (204)
immeubles de placement 0 0 0 0 
Comptabilisation des produits 0 0 0 0 
impôts sur le résultat2 51 0 0 51 

soldes d’ouverture de 2011 (iFrs) 145 8 763 202 9 110 

1 Passation en charges des pertes actuarielles nettes au titre des régimes de retraite, qui étaient reportées et amorties selon les PCGr.
2 impôts sur le résultat applicables sur les ajustements susmentionnés.



Chapitre VI  États  f inanc iers 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 71

Tableau 15
activités de titrisation          
Bilan (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Actif

Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 298 46 51 56 61 66 71 

Placements dans des titres hypothécaires lNH

     détenus jusqu'à leur échéance1 59 000 56 705 0 0 0 0 0 

     désignés à la juste valeur 0 0 0 0 0 0 0 

     Prêts et créances1 0 0 58 527 56 476 29 648 2 368 0 

Placements en valeurs mobilières

     désignés à la juste valeur 1 1 1 1 1 1 1 

     disponibles à la vente 957 1 109 1 237 1 350 1 474 1 610 1 755 

     détenus jusqu'à leur échéance1 1 004 4 424 0 0 0 0 0 

Titres acquis en vertu de conventions de revente 0 0 0 0 0 0 0 

intérêts courus à recevoir 125 103 100 100 49 15 13 

débiteurs et autres actifs 58 78 91 121 142 153 160 

actifs d’impôts futurs 0 0 0 0 1 0 0 

instruments dérivés 790 260 0 0 0 0 0 

Total de l'actif 63 233 62 726 60 007 58 104 31 376 4 213 2 000 

Passif

droits de demande et de cautionnement non acquis  
  et montants compensatoires non gagnés 502 493 378 354 344 336 339 

Créditeurs et autres charges à payer 11 30 79 75 71 68 66 

intérêts courus à payer 119 96 92 91 39 4 0 

instruments dérivés 245 2 0 0 0 0 0 

Passifs d'impôts futurs 136 66 (1) (1) 0 0 0 

emprunts auprès du Gouvernement du Canada

     désignés à la juste valeur 0 0 0 0 0 0 0 

     autres 61 260 61 130 58 527 56 476 29 648 2 368 0 

Total du passif 62 273 61 817 59 075 56 995 30 102 2 776 405 

Capitaux propres du Canada

Cumul des autres éléments du résultat étendu 13 19 27 35 44 54 65 

bénéfices non répartis non affectés 409 194 202 386 618 846 992 

bénéfices non répartis affectés à la capitalisation 538 696 703 688 612 537 538 

Total des capitaux propres du Canada 960 909 932 1 109 1 274 1 437 1 595 

Total du passif et des capitaux propres du Canada 63 233 62 726 60 007 58 104 31 376 4 213 2 000 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
la sCHl affecte les bénéfices non répartis à la capitalisation en vertu du paragraphe 21(2)a) de la lNH.
les bénéfices non répartis non affectés de la sCHl peuvent être affectés conformément au paragraphe 21(2) de la lNH.
1 À la suite de l’entrée en vigueur des iFrs en 2011, les placements dans des titres hypothécaires lNH seront décomptabilisés et les TH lNH 
et les placements en valeurs mobilières détenus jusqu’à leur échéance seront remplacés par les prêts à recevoir.
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Tableau 16
activités de titrisation
État des résultats, du résultat étendu, et des capitaux propres du Canada (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Revenus
intérêts créditeurs sur les placements dans des TH lNH/
  prêts à recevoir 1 523 1 767 1 956 2 000 1 659 290 23 
revenus tirés des placements en valeurs mobilières 38 187 44 50 56 64 71 
Primes et droits 161 176 188 170 154 152 142 
Gains nets réalisés (pertes nettes réalisées)  
  sur les instruments financiers 5 0 0 0 0 0 0 
Gains nets latents (pertes nettes latentes)  
  sur les instruments financiers (109) (287) 0 0 0 0 0 
autres revenus 19 17 14 14 9 (3) (9)
Total des revenus 1 637 1 860 2 202 2 234 1 878 503 227 
dépenses
intérêts débiteurs 1 529 1 916 1 956 2 000 1 660 290 23 
Frais d'exploitation 7 10 9 9 9 10 10 
Total des dépenses 1 536 1 926 1 965 2 009 1 669 300 33 
bénéfice avant impôts sur les bénéfices 101 (66) 237 225 209 203 194 
impôts sur les bénéfices 32 (9) 63 56 53 51 48 
bénéfice net (perte nette) 69 (57) 174 169 156 152 146 
Autres éléments du résultat étendu (déduction faite des impôts)
Gains nets latents (pertes nettes latentes) sur les instruments  
  financiers disponibles à la vente 31 6 8 8 9 10 11 
reclassement des pertes nettes imputées (gains nets imputés)  
  des exercices précédents réalisées (réalisés) pendant l’exercice (4) 0 0 0 0 0 0 
Gains et pertes nets actuariels sur les régimes d’avantages sociaux 0 0 1 0 0 1 1 
autres éléments du résultat étendu 27 6 9 8 9 11 12 
résultat étendu 96 (51) 183 177 165 163 158 
Bénéfices non répartis non affectés
solde au début de l'exercice 938 409 194 202 386 618 846 
incidence d’une modification de convention comptable (60) 0 0 0 0 0 0 
ajustements transitoires des iFrs
    droits de demande non acquis et montants compensatoires 
      non gagnés 0 0 40 0 0 0 0 

    Frais d’émission reportés 0 0 (2) 0 0 0 0 
    avantages sociaux futurs (ias 19) 0 0 (5) 0 0 0 0 
    décomptabilisation 0 0 (193) 0 0 0 0 
Gains et pertes actuariels imputés aux aere 0 0 1 0 0 1 1 
bénéfice net (perte nette) 69 (57) 174 169 156 152 146 
affectés à la capitalisation (538) (158) (7) 15 76 75 (1)
solde à la fin de l'exercice 409 194 202 386 618 846 992 
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation
solde au début de l'exercice 0 538 696 703 688 612 537 
Provenant des bénéfices non répartis non affectés 538 158 7 (15) (76) (75) 1 
solde à la fin de l'exercice 538 696 703 688 612 537 538 
Cumul des autres éléments du résultat étendu
solde au début de l'exercice (14) 13 19 27 35 44 54 
autres éléments du résultat étendu 27 6 8 8 9 10 11 
solde à la fin de l'exercice 13 19 27 35 44 54 65 
Total des capitaux propres du Canada à la fin de l'exercice 960 909 932 1 109 1 274 1 437 1 595 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
la sCHl affecte les bénéfices non répartis à la capitalisation en vertu du paragraphe 21(2)a) de la lNH.
les bénéfices non répartis non affectés de la sCHl peuvent être affectés conformément au paragraphe 21(2) de la lNH.
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description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'exploitation

bénéfice net (perte nette) 69 (57) 174 169 156 152 146 

Éléments sans incidence sur la trésorerie et les équivalents  
  de trésorerie

    amortissement des primes et des escomptes 2 (2) (2) (2) (2) (2) (2)

    impôts futurs (8) (70) (67) 0 0 1 0 

    Variation de la juste valeur des instruments financiers 108 287 0 0 0 0 0 

    Gain sur la vente de placements en valeur mobilières (3) 0 0 0 0 0 0 

Variation nette des actifs et passifs d'exploitation  
  hors trésorerie 103 (15) 80 (58) (36) (24) (8)

271 143 185 109 118 127 136 

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'investissement

Placements dans des titres hypothécaires lNH

    Ventes et échéances 12 785 1 098 3 982 5 213 25 053 20 710 1 747 

    achats (47 018) (3 393) 0 0 0 0 0 

Variation des placements en valeurs mobilières (1 143) 1 031 (1 560) (3 265) 1 661 6 448 490 

Variation des titres acquis en vertu de conventions  
  de revente 0 0 0 0 0 0 0 

(35 376) (1 264) 2 422 1 948 26 714 27 158 2 237 

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de financement

emprunts auprès du Gouvernement du Canada

    Émissions 40 955 3 393 0 0 0 0 0 

    remboursements (4 566) (3 524) (2 602) (2 052) (26 827) (27 280) (2 368)

36 389 (131) (2 602) (2 052) (26 827) (27 280) (2 368)

augmentation (diminution) de la trésorerie  
  et des équivalents de trésorerie 1 284 (1 252) 5 5 5 5 5 

Trésorerie et équivalents  de trésorerie

   au début de l'exercice 14 1 298 46 51 56 61 66 

   À la fin de l'exercice 1 298 46 51 56 61 66 71 

Informations supplémentaires sur les flux de trésorerie

intérêts versés pendant l'exercice 1 293 1 939 1 960 2 001 1 711 325 26 

impôts sur les bénéfices payés pendant l'exercice 38 45 51 66 58 55 54 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.

Tableau 17
activités de titrisation   
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)
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description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Actif
Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 273 4 352 3 449 3 296 3 330 3 397 3 564 
Placements dans des titres hypothécaires lNH
    désignés à la juste valeur1 143 791 155 809 0 0 0 0 0 
    Prêts et créances1 0 0 186 676 187 130 189 596 191 328 196 541 
Placements en valeurs mobilières
    désignés à la juste valeur1 395 640 0 0 0 0 0 
Titres acquis en vertu de conventions de revente 32 243 33 211 0 0 0 0 0 
intérêts courus à recevoir 358 789 443 368 245 121 68 
débiteurs et autres actifs 0 0 0 0 0 0 0 
instruments dérivés 3 146 161 0 0 0 0 0 
Total de l'actif 182 206 194 962 190 568 190 794 193 171 194 846 200 173 
Passif
Créditeurs et autres charges à payer 1 1 1 1 1 1 1 
intérêts courus à payer 870 788 442 368 245 120 67 
instruments dérivés 488 304 0 0 0 0 0 
Obligations hypothécaires du Canada 180 881 193 877 190 125 190 425 192 925 194 725 200 105 
Total du passif 182 240 194 970 190 568 190 794 193 171 194 846 200 173 
Capitaux propres du canada
Cumul des autres éléments du résultat étendu 0 0 0 0 0 0 0 
bénéfices non répartis (34) (8) 0 0 0 0 0 
Total des capitaux propres du Canada (34) (8) 0 0 0 0 0 

Total du passif et des capitaux propres du Canada 182 206 194 962 190 568 190 794 193 171 194 846 200 173 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
1 À la suite de l’entrée en vigueur des iFrs en 2011, les placements dans des titres hypothécaires lNH seront décomptabilisés et les TH lNH, les titres acquis 
en vertu de conventions de revente et les placements en valeurs mobilières désignés à la juste valeur seront remplacés par les prêts à recevoir.

Tableau 19
la Fiducie du Canada pour l’habitation
Bilan (en millions de dollars)

Tableau 18
rapprochement des bénéfices non répartis estimatifs de clôture en 2010 selon les PCGr et des 
bénéfices non répartis d’ouverture de 2011 en vertu des iFrs - Titrisation (en millions de dollars)

description 
Bénéfices 

non répartis 
non affectés

Bénéfices non  
répartis affectés  

à la  capitalisation

Cumul des autres 
éléments du 

résultat global

Total des 
capitaux propres 

du Canada
soldes de clôture en 2010 (PCGr) 194 696 19 909 
décomptabilisation1 (258) 0 0 (258)
avantages du personnel2 (7) 0 0 (7)
immeubles de placement 0 0 0 0 
Comptabilisation des produits3 52 0 0 52 
impôts sur le résultat4 53 0 0 53 

soldes d’ouverture de 2011 (iFrs) 34 696 19 749 

1  la plupart des TH lNH constituent des accords de financement et les placements en TH lNH, les swaps connexes et les actifs réinvestis seront présentés 
au bilan dans les prêts et créances. le montant correspond à l’écart entre la juste valeur des prêts et créances et la juste valeur des placements en TH lNH, 
swaps connexes et actifs réinvestis. aux fins du Plan d’entreprise, les TH lNH ne respectent pas les critères de décomptabilisation et sont donc comptabilisés 
dans les prêts et créances.

2  Passation en charges des pertes actuarielles nettes au titre des régimes de retraite, qui étaient reportées et amorties selon les PCGr.
3  les droits de demande et droits afférents aux prêts hypothécaires assurés par le secteur privé auparavant reportés ainsi que les coûts directs connexes 

sont comptabilisés pendant l’exercice au cours duquel ils sont encaissés.
4  impôts sur le résultat applicables sur les ajustements susmentionnés.
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Tableau 20
la Fiducie du Canada pour l’habitation
État des résultats et du résultat étendu (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Revenus

intérêts créditeurs sur les placements dans  
  des TH lNH/prêts à recevoir 5 637 6 561 6 718 6 957 7 241 8 188 8 957 

revenus tirés des placements en valeurs mobilières 156 131 0 0 0 0 0 

Gains nets latents (pertes nettes latentes)  
  sur les instruments financiers 212 26 0 0 0 0 0 

autres revenus 192 169 137 165 166 167 166 

Total des revenus 6 197 6 887 6 855 7 122 7 407 8 355 9 123 

dépenses

intérêts débiteurs 5 786 6 687 6 713 6 951 7 236 8 184 8 952 

Frais d'exploitation 199 174 142 171 171 171 171 

Total des dépenses 5 985 6 861 6 855 7 122 7 407 8 355 9 123 

bénéfice avant impôts sur les bénéfices 212 26 0 0 0 0 0 

impôts sur les bénéfices 0 0 0 0 0 0 0 

bénéfice net (perte nette) 212 26 0 0 0 0 0 

autres éléments du résultat étendu 0 0 0 0 0 0 0 

résultat étendu 212 26 0 0 0 0 0 

Bénéfices non répartis

solde au début de l’exercice 0 (34) (8) 0 0 0 0 

incidence d’une modification de convention comptable (246) 0 0 0 0 0 0 

ajustements transitoires des iFrs

    décomptabilisation 0 0 8 0 0 0 0 

bénéfice net (perte nette) 212 26 0 0 0 0 0 

solde à la fin de l’exercice (34) (8) 0 0 0 0 0 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
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Tableau 21
la Fiducie du Canada pour l’habitation         
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'exploitation

bénéfice net (perte nette) 212 26 0 0 0 0 0 

Éléments sans incidence sur la trésorerie  
 et les équivalents de trésorerie

    amortissement des primes et des escomptes (131) (228) (234) (236) (239) 241 247 

    Variation de la juste valeur des instruments 
      financiers (212) (26) 0 0 0 0 0 

 Variation nette des actifs et passifs d’exploitation    
      hors trésorerie (21) (871) 0 0 0 (1) 0 

    (152) (1 099) (234) (236) (239) 240 247 

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités d'investissement

Placements dans des titres hypothécaires lNH/prêts 
  à recevoir

    Ventes et échéances 45 371 47 792 59 356 60 783 58 773 59 027 55 540 

    achats (67 385) (62 000) (56 000) (61 000) (61 000) (61 000) (61 000)

Variation des placements en valeurs mobilières 456 (245) 0 0 0 0 0 

Variation des titres acquis en vertu de conventions 
  de revente (12 827) (969) 0 0 0 0 0 

(34 385) (15 422) 3 356 (217) (2 227) (1 973) (5 460)

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de financement

Obligations hypothécaires du Canada

    Émissions 47 248 38 000 32 000 38 000 38 000 38 000 38 000 

    remboursements (13 050) (19 400) (36 025) (37 700) (35 500) (36 200) (32 620)

34 198 18 600 (4 025) 300 2 500 1 800 5 380 

augmentation (diminution) de la trésorerie 
  et des équivalents de trésorerie (339) 2 079 (903) (153) 34 67 167 

Trésorerie et équivalents de trésorerie

   au début de l'exercice 2 612 2 273 4 352 3 449 3 296 3 330 3 397 

   À la fin de l'exercice 2 273 4 352 3 449 3 296 3 330 3 397 3 564 

Informations supplémentaires sur les flux de trésorerie

intérêts versés pendant l'exercice 5 996 6 769 7 059 7 025 7 359 8 309 9 005 

impôts sur les bénéfices payés pendant l'exercice 0 0 0 0 0 0 0 

les chiffres de 2009 et 2010 sont conformes aux PCGr du Canada. les chiffres de 2011 et des exercices suivants sont conformes aux iFrs.
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Tableau 22
rapprochement des bénéfices non répartis estimatifs de clôture en 2010 selon les PCGr et  
des bénéfices non répartis d’ouverture de 2011 en vertu des iFrs - FCH (en millions de dollars)

Tableau 23
État des transactions avec le Trésor 
exercices terminés le 31 décembre (en millions de dollars)

description 
2009 
Réel

2010
Estimation

2011 2012 2013 2014 2015

Crédits provenant du trésor

emprunts, octroi des prêts 1 081 2 978 1 732 846 1 103 705 662 

emprunts, titrisation 40 955 3 393 0 0 0 0 0 

subventions et contributions 2 613 3 191 2 290 1 878 1 892 1 877 1 872 

Total - Crédits provenant du Trésor 44 649 9 562 4 022 2 724 2 995 2 582 2 534 

Crédits versés au trésor

remboursement d'emprunts, 

   Octroi de prèts - dette contractée avant 2008 210 203 147 313 199 200 205 

   Octroi de prèts - dette contractée à compter de 2008 0 6 390 911 1 350 922 1 148 

remboursement d'emprunts, 

   Titrisation 4 694 3 524 2 602 2 052 26 827 27 280 2 368 

intérêts versés sur les emprunts 2 009 2 350 2 516 2 611 2 303 903 594 

impôt fédéral 326 429 456 529 358 408 496 

actifs virés au gouvernement du Canada 11 10 10 13 16 15 14 

Total - Crédits versés au Trésor 7 250 6 522 6 121 6 429 31 053 29 728 4 825 

Crédits nets provenant du Trésor 37 399 3 040 (2 099) (3 705) (28 058) (27 146) (2 291)

les tableaux du Plan financier ne tiennent pas compte du financement des programmes d’aide au logement et de lutte contre l’itinérance qui a été autorisé  
après la préparation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice financier, de 2011-2012 à 2013-2014).

description 
Bénéfices 

non répartis 
non affectés

Bénéfices non  
répartis affectés  
à la capitalisation

Cumul des autres 
éléments du 

résultat global

Total des 
capitaux propres 

du Canada

soldes de clôture en 2010 (PCGr) (8) 0 0 (8)

décomptabilisation1 0 0 0 0 

avantages du personnel 0 0 0 0 

immeubles de placement 0 0 0 0 

Comptabilisation des produits 0 0 0 0 

impôts sur le résultat 0 0 0 0 

soldes d’ouverture de 2011 (iFrs) 0 0 0 0 
1  la plupart des TH lNH constituent des accords de financement et les placements en TH lNH, les swaps connexes et les actifs réinvestis seront présentés 

au bilan dans les prêts et créances. le montant correspond à l’écart entre la juste valeur des prêts et créances et la juste valeur des placements en TH lNH, 
swaps connexes et actifs réinvestis. aux fins du Plan d’entreprise, les TH lNH ne respectent pas les critères de décomptabilisation et sont donc comptabilisés 
dans les prêts et créances.
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Tableau 24
État des transactions avec le Trésor
exercices financiers terminés le 31 mars (en millions de dollars)

description 
2009-10 

Réel
2010-11

Estimation
2011-12 2012-13 2013-14 2014-15 2015-16

Crédits provenant du trésor 

emprunts, octroi des prêts 1 266 3 013 1 360 861 944 866 557 

emprunts, titrisation 14 394 0 0 0 0 0 0 

subventions et contributions 3 028 3 036 1 907 1 868 1 894 1 864 1 868 

Total - Crédits provenant du Trésor 18 688 6 049 3 267 2 729 2 838 2 730 2 425 

Crédits versés au trésor

remboursement d'emprunts, 

   Octroi de prèts - dette contractée avant 2008 206 202 216 197 244 201 204 

   Octroi de prèts - dette contractée à compter de 2008 0 11 630 982 1 165 1 127 394 

remboursement d’emprunts, titrisation 5 575 3 294 2 465 3 496 43 352 11 168 0 

intérêts versés sur les emprunts 2 009 2 350 2 516 2 611 2 303 903 595 

impôt fédéral sur les bénéfices 326 429 456 529 358 408 496 

actifs virés au gouvernement du Canada 11 10 10 13 16 15 14 

Total - Crédits versés au Trésor 8 127 6 296 6 293 7 828 47 438 13 822 1 703 

Crédits nets provenant du Trésor 10 561 (247) (3 026) (5 099) (44 600) (11 092) 722 

les tableaux du Plan financier ne tiennent pas compte du financement des programmes d’aide au logement et de lutte contre l’itinérance qui a été autorisé  
après la préparation du Plan d’entreprise 2011-2015 (253,1 millions de dollars par exercice financier, de 2011-2012 à 2013-2014).
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Certains	termes	et	programmes	de	la	SCHL	sont	définis	dans	ce	qui	suit .		Pour	en	savoir	davantage,	consultez	le	site	
Web	de	la	SCHL,	à	www .schl .ca

Besoins impérieux en 
matière de logement 

Un ménage éprouve des besoins impérieux en matière de logement s’il occupe un logement 
qui ne satisfait pas à au moins l’un des trois critères d’acceptabilité (taille convenable, qualité 
convenable et abordabilité) et s’il est obligé de verser 30 % ou plus de son revenu avant impôt 
pour payer le loyer médian (y compris le coût des services publics) des logements acceptables 
répondant aux trois critères situés dans sa localité. Un logement est acceptable s’il est de 
qualité convenable, de taille convenable et de prix abordable. Un logement est de qualité 
convenable si, de l’avis de ses occupants, il ne nécessite pas de réparations majeures. Un logement 
est de taille convenable si le nombre de chambres est suffisant compte tenu de la taille et de 
la composition du ménage, au sens des définitions figurant dans la Norme nationale d’occupation 
(NNO). selon cette norme, « suffisamment de chambres » signifie une chambre pour chaque 
couple d’adultes, chaque personne seule de 18 ans ou plus faisant partie du ménage, chaque 
couple d’enfants de même sexe âgés de moins de 18 ans et chaque fille ou garçon additionnel 
dans la famille, sauf s’il y a deux enfants de sexe opposé âgés de moins de cinq ans, qui peuvent 
alors partager la même chambre. Un ménage composé d’une personne seule peut occuper un 
studio (c’est-à-dire un logement sans chambre distincte). Un logement est abordable si le 
ménage qui l’occupe y consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. Pour les locataires, 
les frais de logement englobent le loyer et les paiements effectués pour l’électricité, le combustible, 
l’eau et les autres services municipaux. Pour les propriétaires, ils englobent les versements 
hypothécaires (capital et intérêts), l’impôt foncier et les charges de copropriété, ainsi que les 
paiements effectués pour l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services municipaux.

Centre du logement 
abordable de la sCHL 

Centre d’excellence de la sCHl qui offre de l’information, des conseils et des outils visant à 
faciliter la production de logements abordables par des organismes sans but lucratif, des 
proposants du secteur privé et d’autres intervenants.

emili système automatisé exclusif d’évaluation du risque et d’approbation en ligne des demandes 
d’assurance prêt hypothécaire mis au point par la sCHl. il évalue presque instantanément les 
risques liés aux demandes d’assurance prêt hypothécaire.

GloSSaire
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Fiducie du Canada pour 
l’habitation (FCH) 

entité juridique indépendante de la sCHl. la FCH fait l’acquisition de participations dans des prêts à 
l’habitation assurés admissibles, tels que les titres hypothécaires émis en vertu de la Loi nationale sur 
l’habitation, procède à des placements de haute qualité, réalise certaines opérations de couverture 
connexes et émet les Obligations hypothécaires du Canada (OHC). la sCHl garantit les OHC et 
agit comme conseiller en services financiers auprès de la FCH, l’avisant de la demande d’obligations 
sur le marché et obtenant la souscription des OHC par un syndicat de placeurs. la FCH verse 
des honoraires à la sCHl pour les services que celle-ci rend à titre de garant et de conseiller. Une 
entité indépendante assume les responsabilités d’administrateur de la FCH et veille au bon déroulement 
des activités au jour le jour. Tel que l’exige la note d’orientation concernant la comptabilité 
NOC-15 du Conseil des normes comptables du Canada, les états financiers consolidés de la 
sCHl englobent la FCH, car celle-ci est considérée comme une entité à détenteurs de droits 
variables. Cette exigence sera la même en vertu des Normes internationales d’information 
financière (iFrs).

Financement initial aide financière sous forme d’une subvention et d’un prêt, dont la valeur totale peut atteindre 
20 000 $, et destinée à soutenir les activités au cours des premières étapes de l’élaboration 
d’une proposition d’un ensemble de logements abordables. sont admissibles, les coûts liés aux 
études du marché de l’habitation, aux analyses des besoins et de la demande, à l’élaboration 
d’un plan d’affaires, à la réalisation d’une analyse préliminaire de la viabilité financière et à la 
préparation du concept préliminaire, ainsi que les coûts de la constitution en personne morale. 
la partie du financement initial octroyée sous forme de prêt est remboursable lors du 
versement de la première avance de fonds hypothécaires.

Financement pour la 
préparation de projets (FPP) 

Prêt sans intérêt pouvant atteindre 100 000 $, destiné à soutenir les activités au cours des 
phases préliminaires de l’élaboration d’un ensemble de logements abordables. le financement 
est offert pour les projets préparés sans subvention fédérale à long terme. sont admissibles à 
ce financement, les coûts des tests de portance du sol, des évaluations environnementales du 
terrain, des plans et devis, des permis d’aménagement, de même que divers honoraires de 
spécialistes ou d’experts-conseils. le remboursement du prêt intervient lors du versement de 
la première avance de fonds hypothécaires et peut faire l’objet d’une remise partielle si 
l’ensemble de logements répond à certains critères d’abordabilité définis par la sCHl.

Fonds pour les logements  
du marché destinés aux 
Premières nations (FLMPN) 

Fiducie indépendante supervisée par neuf fiduciaires que nomment le ministre responsable de 
la sCHl et le ministre des affaires indiennes et du Nord canadien. en 2008, le FlmPN a retenu 
les services de la sCHl pour l’administration de ses activités au cours des cinq premières années. 
la sCHl, au nom du gouvernement du Canada, a versé une contribution de 300 millions de 
dollars au Fonds aux termes d’une entente de financement avec les fiduciaires du FlmPN. le 
Fonds fonctionne comme un mécanisme d’amélioration des modalités de crédit pour les prêts 
à l’habitation dans les réserves des Premières nations, et soutient le développement du 
potentiel des Premières nations. les états financiers de la sCHl n’englobent pas ceux du 
FlmPN, qui sont plutôt consolidés avec les états financiers du gouvernement du Canada.

Granville Island située en plein cœur de Vancouver et appartenant au gouvernement du Canada, l’île est un 
espace à vocation culturelle, récréative et commerciale. la sCHl, qui gère et administre l’île, 
touche des honoraires pour ces services. les états financiers de Granville island ne sont pas 
consolidés avec ceux de la sCHl.
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Initiative de démonstration  
de maisons durables 
EQuilibriumMC 

les objectifs de cette initiative de la sCHl sont les suivants :
n faire la promotion, partout au Canada, d’habitations saines à faible incidence sur l’environnement;
n améliorer le potentiel des constructeurs, des promoteurs, des architectes et des ingénieurs 
      canadiens à concevoir et réaliser des habitations et des collectivités eQuilibriummC dans 
      l’ensemble du pays;
n renseigner les consommateurs sur les avantages d’être propriétaire d’une habitation 
      eQuilibriummC et amener le marché à accepter tant le concept eQuilibriummC que la notion 
      de collectivités durables; et
n rehausser le leadership tant national qu’international du Canada concernant la conception 
      d’habitations durables, et les technologies et services qui s’y rattachent et augmenter les  
      occasions d’affaires dans ces domaines.

Initiative des  
collectivités EQuilibriumMC 

les objectifs de cette initiative conjointe de la sCHl et de ressources naturelles Canada sont 
les suivants :
n accélérer la conception et l’aménagement de collectivités durables au Canada en faisant 
      la démonstration des méthodes de mise en œuvre et en facilitant l’amélioration des  
      niveaux de performance; et
n illustrer comment les collectivités durables permettent d’atteindre ces niveaux de 
      performance supérieurs par l’intégration de l’habitation, de l’usage du territoire,  
      du transport et de l’efficacité énergétique.

Initiative en matière de 
logement abordable (ILA)

dans le cadre de l’ila, le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire de la sCHl et en 
collaboration avec les provinces et territoires, verse des fonds en vue d’augmenter l’offre de 
logements abordables hors des réserves. les provinces et territoires sont responsables de la 
conception des programmes de logement, qui doivent satisfaire à des critères nationaux.

Obligation hypothécaire  
du Canada (OHC)

Titre à échéance in fine assorti soit d’un coupon semestriel à taux fixe (obligation), soit  
d’un coupon trimestriel à taux variable (billet), qui est émis par la Fiducie du Canada pour 
l’habitation (FCH) et cautionné par la sCHl.

Prêt direct Prêt à faible coût accordé par la sCHl directement à un organisme de parrainage de logements 
sociaux aidés par le gouvernement fédéral, pour refinancer un prêt lié à des ensembles 
existants, ou à une Première nation, pour lui permettre de financer la production de logements.

Programme d’achat  
de prêts hypothécaires  
assurés (PAPHA) 

en octobre 2008, soucieux de maintenir l’offre de crédit à plus long terme au Canada, le 
gouvernement fédéral a autorisé la sCHl à acquérir auprès de différentes institutions 
financières canadiennes, moyennant un processus d’adjudication concurrentielle, 25 milliards  
de dollars de titres hypothécaires émis en vertu de la Loi nationale sur l’habitation (TH lNH). 
depuis l’annonce initiale, la taille potentielle du programme est montée à 125 milliards de 
dollars. le PaPHa est demeuré en vigueur jusqu’à la fin du mois de mars 2010.

Programme de prêts pour les 
infrastructures municipales 
(PPIM)

dans le cadre du Plan d’action économique du Canada, la sCHl applique le PPim, qui prévoit 
jusqu’à deux milliards de dollars pouvant être accordés aux municipalités pendant une période 
de deux ans se terminant le 31 mars 2011, sous forme de prêts directs à faible coût, pour 
financer la réalisation de travaux d’infrastructures liés au logement. Pour être admissibles, les 
projets doivent être directement liés à l’habitation et contribuer au fonctionnement efficace 
des secteurs résidentiels, qu’ils soient nouveaux ou existants.
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Programmes d’aide  
à la rénovation

Programmes qui aident les ménages à faible revenu, les propriétaires-bailleurs, les personnes 
handicapées et les autochtones à exécuter des travaux de rénovation, de réparation et de 
remise en état de leur logement. des provinces et territoires participent aux programmes avec 
la sCHl. Ces programmes sont les suivants :
n Programme d’aide à la remise en état des logements (Parel) : Offert tant à l’intérieur qu’à 
      l’extérieur des réserves, ce programme fournit une aide financière permettant d’effectuer  
      des réparations à un logement ou de convertir une propriété non résidentielle en immeuble  
      d’habitation. il s’adresse aux propriétaires-occupants à faible revenu et aux propriétaires- 
      bailleurs de logements locatifs.
n Programme d’amélioration des maisons d’hébergement (PamH) : Ce programme offre une 
      aide financière pour réparer, remettre en état et améliorer les maisons d’hébergement  
      existantes (à l’intérieur et à l’extérieur des réserves) destinées aux victimes de violence  
      familiale. il vise également à faciliter l’acquisition ou la construction de maisons d’hébergement  
      et de maisons de transition.
n Programme de réparations d’urgence (PrU) : Ce programme offre aux propriétaires-
      occupants et aux locataires à faible revenu habitant une région rurale une aide financière  
      leur permettant d’effectuer les réparations d’urgence qui leur permettront de rester dans  
      leur habitation en toute sécurité.
n logements adaptés : aînés autonomes (laaa) : Ce programme accorde une aide financière 
      aux aînés à faible revenu leur permettant de procéder aux adaptations mineures requises  
      dans leur logement pour pouvoir continuer à y vivre de façon autonome.

Titre hypothécaire émis  
en vertu de la Loi nationale 
sur l’habitation (TH LNH)

Titre représentant un intérêt indivis dans un bloc de créances hypothécaires qui sont assurées 
en vertu de la lNH, ou par un assureur autorisé du secteur privé, et à l’égard desquelles la 
sCHl offre, en qualité de mandataire du gouvernement du Canada, une garantie de paiement 
périodique. le capital remboursé par les emprunteurs selon le calendrier établi et les intérêts 
payés au taux convenu sur les prêts hypothécaires réunis dans un bloc de TH lNH sont versés 
aux investisseurs sur une base mensuelle. en outre, les paiements versés dans le cadre d’une 
émission particulière de TH lNH peuvent varier d’un mois à l’autre si, par exemple, les 
emprunteurs effectuent des versements non prévus, tels qu’un remboursement anticipé de 
capital sur un prêt hypothécaire. les titres du Programme des TH lNH sont émis par des 
émetteurs agréés (principalement des établissements de crédit).
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La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL)  est 
l’organisme national responsable de l’habitation au Canada. Créée en 
1946 en vertu de la Loi sur la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement, elle exerce ses activités depuis plus de 60 ans et constitue 
aujourd’hui une source importante d’aide fédérale au logement 
en plus d’être un chef de file dans  les secteurs de l’assurance prêt 
hypothécaire, de la titrisation,  de la recherche sur le logement et de 
l’analyse de marché.  
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La Société canadienne d’hypothèques et de logement offre de nombreux 
renseignements relatifs à l’habitation. Pour en savoir davantage, consultez le 
site Web de la SCHL, à www.schl.ca, ou composez le 1-800-668-2642.




